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A SON EXCELLENCE

LE GCJUVERNEUR GENERAL EN CONSEIL,

Plaise â Votre Excellence ,

Je, soussigné, FREDERIC DORION, Juge en chef de la

Cour Supérieure pour la province de Québec, nommé,

par l'arrêté ministériel C .P. 1964-1819, commissaire,

conformément s la Loi sur les enquêtes . pour enquéter :

lo sur la véracité de certaines allégations se

rapportant â, a) une offre de pot-de-vin qui aurait

été faite â un avocat qui avait reçu du gouvernement

américain, le mandat de poursuivre devant les Tribunaux

l'extradition d'un nommé Lucien Rivard, b) des pressions

qui auraient été exercées sur lui ; 2
0
sur la conduite de

la Gendarmerie royale et du ministre de la Justice lorsque

ces allégations ont été portées à leur connaissance ,

AI L'HONNEUR DE PRESENTER A VOTRE EXCELLENCE

LE RAPPORT SUIVANT



I - ALLEGATIONS FAITES A LA CIUMRF DES - COMME0

C'est le 23 novembre 1964, à la Chambre des

Coimunes, que des allégations ont été faites dans les

circonstances suivantes :

- A l'aPPel de 18ordre du jour, monsieur T.C.

Douglas, (BuMabY-4COqUitlam), a posé la question

suivante . (page 10554 du Hansard )

"Monsieur 100rateur, puis-je poser une question au

1'~rJnistre de la Justice et luJ demander s'il est

"exact que deux hommes, M. Léo Rivard et M. Murles

"Grosleaux, sont ditenus à la prison de Bordeaux,

"sous une accusation de contrebande de stupéfiants,

"et-quA les Etats-Unis cherchent à obtenir leur-

-extradition? -Je voudrais demander'au ministre de

"la Justice si Von sgest plaint à lui que desper-

"sonnes haut placée3 à Ottawa ont :cherché à faire

-inuer leur influence en recourant à 1-À . Pierre

'"lmmn'Lailne, avocat représentant le gouvernement

"américain, afin que ces horxnes obtiennent leur

"liberté sous caution .- -

n la suite de quelques remarques de 14'honorable

ministre de la Justice, monsieur Erik Nielsen a dit z

(page 10555 du Hansard )

"Une question complémentaire, monsieur l'Orateur .

"Une fois muni des,reftseignements quif dit-il,

"doivent lui être fournis,,le ministre pourra-t-il,

«lors du débat sur ses crédits . faire un exposé

"COI"4)let devant le comitig, sur les circonstances

Oentourant les assertions t!voqu~es Par l'honorable

«d4puté de Durnaby->quitl,-Z-.?-- ' ,
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Plus tard, au cours de la même séance de la

Chambre, monsieur T .C. Douglas s'est exprimé ainsi :

(page 10568 du Hansard )

"C'est pourquoi j'aimerais demander au ministre si .

"le gouvernement a songé à l'opportunité de soumettre

"cette affaire à une enquête judiciaire en remettant

"les documents nécessaires à un juge afin qu'i l

"étudie la question, au lieu de citer des noms à

-Chambre, ce qui pourrait être injuste . Mais si nous

"ne faisons rien pour tirer cette affaire au clair,

"nous risquons de ne pas nous rendre compte qu'on veut

"porter atteinte à la justice et serait alors dif-

Nficile de convaincre le public que ce n'est pas pour

"des raisons d'ordre politique que la question n'a

"pas été examinée plus à fond . Je voudrais demander au

-ministre si l'on songe à instituer une enquête judi-

nciaire à ce sujet .""

:1 la même occasion, monsieur Nielsen a déclaré :

(page 10568 du Hansard )

-Le ministre connait les contrevenants aussi bien que

"roi et je n'hésite pas à les nonmer . Ce sont en

"fait deux employés, l'un du bureau du ministre et un

"autre du bureau du ministre de la Citoyenneté et

pie l'Immigration . Tous deux sont naintenant partis .°"

-1uelques minutes plus tard, monsieur Nielsen

disait : (page 10570 du Hansard )

"ibutefois, on a porté certains faits à mon attention

•'qui indiquent très bien que des délits ont été commis

"selon le Jode criminel du Canada et que le ministre

"et le Commissaire de la Gendarmerie royale du Canada
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,'ont conclu quOil ny avait pas de preuves suffisante s

Npour justifier des poursuites . Je diffère Ici d9avis

"avec le ministre car, d8après les renseignements qu e

"je possède, on aurait vraiment commis des délits justi-

"fiant des poursuites en vertu du (bde criminel du Canada .Ilm

Il ajoutait quelque temps après : (page 10571 du

Hansard)

"L'adjoint exécutif du ministre d#alors, M. Raymind Dents,

"a offert un pot-de-vin de $2û,000 .00 à 18ayncat qu i

"représentait le gouvernement des Etats-Unis, relativemen t

"à la requête de libération nous caution, lui demandant quOil

"ne s0oppose pas à la procédure de libération souz~ caution-

I'nemont, qui aurait en réalité permis à M. Rivard d8être

"libéré et . sane doute.- de'prendre la m&ùe direction que

"Banks . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . COest alors que

"l'adjoint exécutif du'miristre lui-môme, M. lord. est

"entré en scène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Il . . . . .. M . lord a appelé cet avocat, conseillant à cf-lui-

I»cJ de se montrer Indulgent quant àla demande de caution

»et Il a présenté des instances afin que lavocat repré-

nsentant le gouvernement des Etats-Unis dans cette affaire

-ne s8oppose pas à la demande de caution. Voilà les

"faits et le ministre ne les ignore pas . . . . . . . . . . . . . . .

- . . . . . . . . Il nfen reste pas moins - je ne vois pas

"dOautre façon de présenter la .chose - que ce cartel

«international de narcotiques avait,pouzsé des tentacules

-jusque dans les bureaux mêmes de deux ministres du

"gouvernement fédéral . Ce qui mO'étonne, c'est justemen t

'"que cela puisse aller si loin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

« . . . . . . Je ne dis pas que ce ngétait pas intentionne l

,"car à mon avis - le ministre ne sera peut-être pas

"d#accord - ce quOila fait est un délit en vertu de

"10article 119 du Code criminel qui prévoit que c8est un

»délit de corrorpre un tribunal de quelque façon que ce soit .*"
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Après certaines discussions et une intervention de

18honorable ministre de la justice, monsieur Kielsen disait :

(page 10572 du Hansard )

ffen revanche, toujours selon nies renseignements, i l

ement-aurait bel et bien dit : -Vous savez, le gouvern

"pourrait cesser tout à coup de vous confier du travail,

Nà moins que quelque chose se fasse pour voir à ce que

-vous ne vous opposiez pas à,l'application du caution-

pnementN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

"'En vertu .du Code criminel,du Canada, le délit consis-

"tant à faire de l'obstruction est prévu à l'article

~119 (I), et je le cite dans la sixième édition du Code

"de Tremeear,,qui se vend en librairie depuis environ un

"an . yEst coupable d'un acte criminel et passible d'un

Hemprisonnement de deux ans, quiconque volontairement

"tente de quelque manière d'entraver, de détourner ou

-de contrecarrer le cours de la justice ."' Cet article

pa une portée étendue et le ministre,est conscient de

"son application . .a mon sens, l'article s'applique

NsQrement à r1 . .:Denis, qui a offert l•arQent à l'avocat

••et, .probablement, à H . Lord, qui a fait valoir quOil

"serait mis fin aux travaux du aouvernement si lon ne

"s'opposait pas à la demande de libération sous caution .""

A la suite de Vintervention de quelques autres

membres de la Chambre, et d'explications données par l'hono-

rable ministre de la justice, monsieur Douglas ajoutait

ceci :'(page 10577 du FIansard )

"Il est hors de doute maintenant que la situation, telle

-,pie je la voyais lorsque j'ai posé ma question au

"ministre précéder-ment, repose sur des faits absolument

pé•tablis, savoir qu'une personne de Montréal,cherchant,
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Il
Pour le compte du gouvernement des Etats-Unis, à faire

"extrader un particulier aux Etats-Unis, du suj 1 et d'In-

"fractions à la loi sur les narcotique-a', Prétend avoir

"été l'objet, de la Part de personnes étroitement liées

"à des membres du cabinet, a) de tentatives de corruptio n

,vet b) de tentatives d'Intimidation . De toute évidence ,

"ces allégations
.
ont été faites et le ministre a demand é

"à la Gendarmerie royale de tenir une enquête à ce sujet .-

Ces allégations .faites 4 la Chambre des Communes

ont été mises en preuve, devant la .Commission, par .la pro-

duction du numéro 195 des "débats de la Chambre des,Communes-,

pour le 23 novembre 1964 . Les numéros des 24, 25, 26 et 27

novembre 1964 ont aussi été produits . Cette production à

été permise en vertu de la "loi concernant le Sénat et la

Chambre des Communes", chapitre 249 S .R .C., qui contient l'ar-

ticl; suivant :

"Lors de toute enquite .tenue au sujet des privilèges

»immunités et attributions du 54nat et de la Chambre

"des Communes . ou de l'un de leurs membres respecti-

»VeMent, tout exemplaire des journaux du :3énat ou de la

"Chambre des Communes, Imprimé, ou paraissent lêtre,

mpar ordre du Uénat ou de la Chambre des Communes ,

"est recevable comme preuve de ces journaux devant

"tous les .tribunaux, juges de paix et autres, sans

"qu'il soit besoin de prouver que cet exemplaire a

"été ainsi Imprimé. S.R . . c. 147, art ., 6.»"

Cette disposition à déjA fait l'objet de décisions

de nos Tribunaux. et spécialement dans la cause de

REX Y . Mc(;AVIN BAKERIEi LIMITED 12 C .R . 139, décidée

par la Cour Supréme d411berta .
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" . . .on s0est interrogé sur 18admissibilité du Iiansar
d

"devant un tribunal et sur la pertinence de ce docu-

"ment â titre de preuve .

"2 . A part l'art . 6 de la Loi sur le Fénat et la

"Chambre des Communes, s .R .C . 1927, c . 147, les journaux

"de la Chambre des Communes, intitulés "Procès-verbaux de la

"Chambre des Communes-, constituent une preuve suf-

'•fisante en soi, des faits décrits dans ces journau x

"et sont recevables à titre de preuve, pourvu que

"telle preuve soit pertinente, parce que ces documents

"sont de nature tellement publique quOils tombent

"sous la portée de la loi sur la preuve au Canada,

•'~ .i.C. 1927, c . 59, surtout lgart . 25 .0„

II - J23LTES MIIV LPERIEI :3

.1 la suite de ces allégations, 18honorable ,

Paul Martin, premier ministre suppléant, deposait devan t

la Chambré, le 25 novasaUre 1964, Varrété ministériel C.P.1964-

1819, qui est reproduit "in extpnroN à la page 10683 du Hansari,

et qui ce lit comme suit

: «Le 25 novembre 196 4

"~;ur la recommandation du premier ministre, le comit é

-du Conseil privé conseille que Vhonorable Fré-iéric Dorion,

-juge en chef de la Cour ;upPrieure de la province de

•'i,uébec, soit nomme commissaire en vertu de la '

"partie I de la Loi sur lcs enquetes, pour enquéter

"à fond sur 1es alldgations concernant toutes incita-

"tions ou pressions indues dont on aurait usé enver n

"l,Iavccat charq; c•n la de^u+nde d0extradition du dénorn
;é

"I»cien Rivard et sur toutes les cirronstances pertl-

nnentes de l0affaire et notamment,mais sans restreindr e

-la portée génirale de ce qui précède, pour examiner à

'•fond les rapport : que la Gendarmerie royale du Canada
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"a présentés au ministre de la justice, les preuves dé-

"posées devant lui à ce sujet et tout nouveau témoi-

°gnage porté devant le commissaire ou obtenu par lui ,

°pour étudier les autres questions qui peuvent lui

"sembler pertinentes et présenter un rapport indiquant

"s'il y a une preuve suffisante pour motiver des pour-

"suites fondées sur les délits qui peuvent avoir été

^'cor,s4is . "

"Le comité conseille en outre :

~1. Que le coaanissaire soit autorisé à exercer tous

:nles pouvoirs que lui confère l'article ii de la lo i

"sur les enquétes ;

"2 . Que le commissaire adopte la procédure et les

"méthodes qu'il jugera utiles à l1roccasion, pour la

"bonne conduite de l'enquête, et qu'il siège au imment

"et au lieu qu'il choisira occasionnellement ;

N3 . Que le commissaire soit autorité à, retenir les

"services de Vavocat, du personnel et des conseillers

"techniques dont il pourra avoir L,esoin, à un taux de

"rémunération et de rétribution approuvé par le Conseil

"du trésor; et

"'4 . ;~1ie le cc+acaissaire fasse rapport au gouverneur en

"Conseil avec la plus grande célérité et transmette au

"conrervateur des archives fPdérales les dacuïr.ents et

°(.:ossiers de la commission, dès qu'il sera raisonna-

Nblement possible de le faire une fois Venqu€te ter-

-minée .

"Le greffier du Conseil priv-Z,
«R. G. %bertson."'" '

lleux jour. plus tard, le 27 novembre 1964, à la

suite de représentations faites par plusieurs membres dé la

Chambre de3 Comnuneà, l 0hônorable Paul Martin fairait part à

la Chambre que l'arrêté ninist ~riel du 25 novembre avait été



modifié comme suit :- (page 10786 du liansaid)-

'*-iur la reconuàandation'du pr mier ministre, le comité> emi

"du Conseil privé conseille que le décret du conseil

»C.P . 1964-1819 du 25 novembre 1964 soit modifié en

'biffant dans le premier alinéa les mots commen'çant

»par "pour enquêter à fond' et en y substituant'ce qui

'suit : pour enquêter à fond sur des allégations c'oa-

.
cernant toutes incitations ou pressions indues dont

»on aurait usé envers l'avocat chargé de la demande

"d'extradition du dénciiené Lucien 21vard et sur toute s

«les circonstances pertinentes de l'affaire, y compris la

»far,on dont la Gendarmerie royale du Canada, tout membre

"de celle-ci,>le ministère et le ministre de'la justice

"ont agi à l'égard des'allégations lorsqu'elles leur on t

"été signalées,'et'notamment, mais sansrestreindre la

.port4e U&C-rale'do ce'qui pr4c4de, pour examiner A foad

»Jes rapFortz'que la Cendarmerie royale'du Canada a pri-

-sentés au ministre de la Justice,'les preuvesdéposée s

"devant lui à ce sujet et

'devant le cormaissaire ou

-avis, Il y a présomption

tout nouveau témoignage port é

obtenu par lu
,
i,'èt si, à son

légale d'après laquelle un déli t

'a été cariais en ce qui a

wsonne Impliquée dans les

trait à l'activité de toute per-

1
allégations, en tan

.
t . qu 1"employé

'de l' .Aat ou fonctionnaire d'un ministère, pour étulie r

»le3 autres questions qui peuvent lui j~é~abler'per'tinentes

'et préj --nter un rappOrt complet à cet égard . »

«Le greffier du Conseil privé,
«A.G . i .,'6oertson . "

III ALL-'GATIu-4- DxuUL,-iYf D!:~ ; DzCLLtrtTlU,'L; D- MrRE
PIE.!!-; L~AUWAMM
-----------------------------------------------

Les allégations auxquelles r4férait l'arrOté



ministériel'étaient,•-sans'doute, celles dont il avait été

question â'la Chambre des Co7munes . `Mais'l'enquête décrétée

par l'arrêté ministériel devait-aussi porter sur les alléga-

tions contenues dans deux déclarations ; faites à la Gendar-

merie royale par litre Pierre Lamontagne, avocat du gouverne-

ment des Etats-Unis dans la cause d'extradition de Lucien

,iZivard .'

La première est en date du 12 aottt 1964 et

consiste en un rapport par l'inspecteur Carrière d'une en-

trevue qu'il avait eue la veille avec litre Pierre Lamontagne .

Ce rapport était adressé au surintendant Thivierge de >!ont=

réal, qui l'a immédiatement transmis au commissaire de la Gen-

darmerie 'royale à l'intention du surintendant Fraser d'ùttawa .

En recevant ce rapport, le commissaire a donné

instructions à l'inspecteur Carrière d'avoir une autre en-

trevue avec litre Lamontagne afin d'avoir de plus amples dé-

tails sur les-faits révélés .

Le 14 août, litre Lamontagne rencontra de nou-

veau l'inspecteur Carrière, il signa une déclaration écrite

qui fut transmise au commissaire .

` Ces deux documents contiennent un exposé des

événements, survenus entre'le 14 juillet et le 11 aoQt 1964,

relativement à la cause d'extradition de Lucien :ivard. Ils

peuvent se résumer comme suit :

Le 14 juillet, Mtre Lamontagne reçoit un

appel téléphonique de litre :?ayniond Denis, adjoint exécutif

du ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration, qui lui

demande d'aller à Ottawa pour une affaire urgente. Il s'y

rend le soir même avec son épouse. Il rencontre ::tre Denis qui

lui offre $20,000 .00 s'il consent-a l'admiisic-% S ca~àtion .ie

Lucienaivard, et lui dit que le .parti libéra1 bénéficierait

d'un montant substantiel si iivard obtenait un cautionnement .
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~:tre Denis mentionne, au cours de la conversation, le nom du

sénateur Gélinas, trésorier du parti libéral, comme étant

intéressé dans l'affaire . Après que litre Lamontagne ait

opposé un refus catégorique à l'offre qui lui était faire,

litre Denis lui aurait demandà de reconsidérer l'affaire et

de ne pas prendre une décision finale immédiatement . Il

lui aurait aussi déclaré que Rivard était un supporteur du

parti libéral, qu'il avait été généreux dans lc passé, et

qu'il y avait des chances d'une élection prochaine .

litre Lamontaqne déclare qu'il n'avait pas révélé

8 la Gendarmerie royale l'offre qui lui avait été faite

par litre Denis, parce que ce dernier était un ami intime,

et qu'il avait toutes les raisons de croire que l'affaire .

n'aurait pas de suite, litre Denis lui ayant demandé de

considérer cette conversation comme confidentielle .

L'inspecteur Carrière a demandé à litre Lamon-

tagne si au cours de cette conversation, il fut question que

litre Denis bénéficie personnellement de l'affaire, et litr e

Lamontagne répond que Etre Denis avait laissé entendre qu'il

y avait quelque chose pour lui dans cela . Il dit qu'il ne

peut pas se rappeler exactement les mots qui ont été utili-

sés, mais que l'impression qui lui est restée, d'après ce

que litre Denis lui avait dit, était qu'il pourrait y avoir

quelque cnose pour lui .

litre Lamontagne relate aussi que le soir du 20

juillet, alors qu'il était en vacances chez ses parents, à

Chicoutimi, il a reçu un appel téléphonique de l'avocat

Daoust, procureur de .?ivard, lui demandant quand il devrait

faire son application pour le cautionnement de son client,

parce qu'il comprenait que tout avait été arrangé à Uttawa .

Au cours de la même soirée, il a re;u un appel d'un nommé
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Ginqras, qui lui aurait fait des menaces s'il ne consentai t

pas au cautionnement . Il reçut,` le même soir; deux' autres

appels téléphoniques,- dont l'un d'un individu'qui s'est dé-

signé sous le prénom dé"bob`, et qui était présumément'le '

même qui avait déjà appelé, et l'autre de litre Daoust, qui

appelait pour la deuxième fois .

Vers la fin de juillet et le début du mois'd'aodt ,

il aurait entendu des rumeurs au :'alais de Justice, â l'ef-

fet qu'il avait accepté de l'argent'pour consentir au cau-

tionnement de Rivard.

t•itre Lamontagne a aussi déclaré que le 22 juil-

let, à la suite des appels téléphoniques qu'il avait reŸu s

à Chicoutimi,`il a appelé kltre Raymond Dénis et lui a*de-

mandé de dire'â ses amis de le laisser tranquille avec *

cette histoire. Lë même jour, alors qu'il était encore à

Chicoutimi, il appelé â 'son bureau, pour demander 1son

associé de téléphoner au sergent Crevier de la Gendarmerie

royale. Il a reçu,* un peu plus tard,'un téléphone du ser-

gent Crovier qui était en vacances à ce moment-là . Il a rp- `

laté au sergent les pressions qui avaient été faites sur lui,

mais lui a dëmandé, pour le moment, de n'en parler à per'son'ne* .

Lie retour à son bureau le 27 juillet,' : .tre ia:aon-

taqne a pris -connaissance d'unà'iequête ' faite par J3tre D.aoûst,
. ~_ . .~ . . . ,

demand3nt à la Côur'la permission d'ex &-niner des docu.-:èents' "

qui avaient été produitsdans•le dossier 2ivàrd :' Il en a `

discuté âii téléphone avec litre Daoust, et ce dernierlui a

dit qu'à la suite'des conversations qu'ils avaient eues, par

téléphone, le 20juillet,au soir.-Il avait décidé'de ne pa s

présenter la demande> dN câ~itionneiaent . Ur 28 juillet, il a

rencontré c.tre . :ati :aold Jâoust au restaurant et a'eue'avec lui

un, entrevue'c7ui a'iuré de 12 .45 hrAs p .,n .'jusqu'à environ

5 .00 hrs~de l'a pibs-s uidi,"entr~~vne w co:irs' .ie la• ;ae:la il`
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a été principalement question d'une affaire Bonnano, mai s

dont une bonne partie a été consacrée à la discussion de

l'affaire-Rivard. litre

entrevue, que selon une

Daoust aurait dit, lors de cette

information reque de deux personnes ,

il avait accepté de ne pas s'opposer au cautionnement de

.Zivard,en retour du paiement d'une soivme .de $20,000 .00, et

qu'un montant de,$10,000 .00 avait déjà été payé, et que

c'était Iltre 2aymond Denis qui avait fait cette offre d e

$20,000 .00.

Le 29 juillet, il a de nouveau rencontré litr e

Daoust et il y a eue discusssion au sujet de l'affaire Bonnano ,

et de l'affaire Rivard. litre Daoust lui réaffirma quaucune

application pour cautionnement ne serait faite . Le 31 juil-

let, litre Daoust lui a dit qu'il partait en vacances, l e

jour suivant, et comme .il avait été question d'entendre des

témoins dans l'affaire Rivard le 6 août, il a été convenu

que rien ne serait fait ce jour là, et qu'il y aurait remis e

de la cause au 20 août .

Le 4 août, une requête, faite par litre Daoust pour

l'admission à caution de ~?ivard, lui,est signifiée, et le

mime jour il reçoit un appel de litre Guy Lord, adjoint exé-

cutif du ministre de la Justice . , Ce dernier a fait des pres-

sions pour qu'il consente au cautionnement, et lui aurai t

dit que le ministre de la Justice ne,pouvait pas comprendre

comment Il se faisait qu'il s'y opposait si fortement .

Le 11 août, 1-i ._André Letendre d'Ottawa, chef .de

cabinet du ministre de la Justice, lui a téléphoné et a

fait des pressions pour qu'il consente au cautionnement .

E . Letendre lui aurait dit que s'il coopérait, un plus

grand nombre de causes du gouvernement fédéral lui serait

confiées et qu'il en bénéficierait grandement . Il a reçu
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le même jour, un appel de Altre Guy 2,ouleau, qui a essayé de le per-

suader de ne pas faire d'opposition .à_la demande de cautionnement

de ?ivard .

IV - DISPOSITIONS Pf;IS;:S PA2 LA CO;JMIB.`,ION POUR LA PtXJ:2 : ; JITn
DE L'r:NQULTE.-
-------------------------------------------------------

Après l'adoption de l'arrêté ministériel du 27 no-

vembre et sa publication dans les journaux, j'ai procédé a la

nomination des officiers dont les services étaient nécessaires

pour les fins de l'enquête . Ce furent Htre André Desjardins

de Québec, avocat de la Commission, Htre Nicol Henry, secré-

taire, et Monsieur Oscar Boisjoly, sténographe .

Par l'intermédiaire de la presse, toute les per-

sonnes qui pouvaient avoir quelque intérêt dans l'enquête

ont été invitées à se faire représenter par un procureur ;

il leur a été demandé d'aviser sans délai le soussigné de

leur décision et du nom du procureur qu'elles désigneraient .

Le soussigné a ensuite coimauniqueé personnellemen t

avec les chefs des partis représentés à la Chambre des'Co=nn-

nes pour les inviter à se faire représenter 8 l'enquête par

un procureur de leur choix. ~ ,

Lorsque les noms des procureurs choisis ont été

connus, une convovation leur a été faite pour une réunion

préliminaire qui eut lieu le 9 décembre 1964 ; la procédure

qui devrait être suivie a été discutée, et un tableau, indi-

quant l'étendue de l'enquête selon les termes de référence

contenus dans l'arrêté ministériel, leur a été remis . Ce

tableau, qui a été utilisé fréquemment au cours de l'enquête

se lisait comrne suit :
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nT z:NDU DE L'A3n':.Tî. .-
------------------

lo- FAI:2ï E14UETE

1 - sur les allégations relatives

a)•à des incitations Irrégulières ;
b) à des pressions abusives;

auxquelles on a eu recours en vue d'influencer

l'avocat qui s'occupait de la demande d'extradition d e

:2ivard .

11 - sur les circonstances pertinentes à cette affaire

111 - sur la manière selon laquell e

a) la Gendarmerie royale ;
b) ses officiers ; '
c) le ministère de la Justice;
d) le ministre de la Justice ;

ont traité ces allégations lorsqu'elles ont

été portées d*leur attention .

2o- ` EXA11Iti. R A FOND

1- les rapports présentés au'?-,inistre de la justice
par la Gendarmerie royale ;

11 - la preuve y relative qui lui a été soumise ;

111 - toute preuve,aupplémentaire qui sera soumise à
la Coa¢nission .

30- APP_L:CIE,? S'IL Y A Pi2t.V: »P?L'•fA FACIcœ- D'UNE INFi2ACPI0N
PAd UN c:14'L(JY- DU GWYE.?NEMâDIT OU PA2 UN FUNCTIONJAI .2E
i)'UN MINIST'd.2r: .

40- :,TULIER 2t7UTZS ;UTE2:: : ~,~U ::;,TIUPi3 PE .2TINENTE3 .

-----------------

J'ai le plaisir de déclarer que tous les procureurs ,

dès le début et jusqu'au terme de l'enquête, m'ont apporté

une pleine et entière collaboration . Tous et chacun d'eux

ont contribué, par la compétence avec laquelle ils ont exé-

cuté leur mandat, à faciliter la tdche, parfois ardue, que

j'avais à accanplir, et à garder à l'enquête l'atmosphèr e

de solennité et de dignité qui convenait .
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V - - DzX:uND-' D`i~~UET_- MR LA 2è~V-LATIOii DU DE
LA GiMAia~UIZ lXffAL-* .-
-------------------------------------------------

Pour les fins
1
d'u n e en quête omplète,_

-
J'ai invité,

dès le début, les procureurs à me fournir la liste des per-

sonnes qutils aimeraient à faire entendre couine témoins, et à

m'indiquer quels étaient les faits sur lesquelsIls désiraien t

les interroger .

1 A la suite de
1
cette s ,uggest

.
lon,-j#ai reçu'plusieur s

demandes, entre autres, celle de faire entendre des témoin s

pour rechercher de
.
quelle manière les

1
faits; révéléspar litre

Lamontagne, dans ses deux d4clarations-des 12~et 14 aollt,

étaient venus à la connaissance'de-personnes autres que les

officiers de la Gendarmerie royale et des ministères concernés .

Lorsque cette requête a été présentée, je me sui s

demandé si les termes de référence de l'arrêté ministériel

m'autorisaient à faire une telle enquête . -J'ai décid4 de
z~ . 1 1 1 - ; 1 1 ~ - - 1 - 1 1 .. 1

demander JlopînÏon des procureu'rz,"et je les ai convoques,

A cette fin. cl une séance qui a'été tenue à huis clos, le

19 février.

Après avoir mÙrement -considéré les arguments qui

m'ont été soumis, J'ai rendu la décision suivante :-

,Après avoir considéré les arguments qui ml >ont été ,

-soumis par les procureurs lors de la réunion que

~ .~`hous avons eue mercredi dernier, au cours de laquelle,

'J'avais posé la question que l'on peut résumercomm e

asuit:- . . - 1 .~1 1 1 . m . ~ 1 ' ~ - - 1 ~ 1 -_ 1

«Dans les cadres déterminés par-l'arrêté ministériel

"qui doit nous guider, devrai-je en faisant mon rapport

wcommenter les circonstances danslesquelles,auraient

»été dévoilés les renseignements que possédait la Gen-

«darmerie royale,~et qui-faizaient lto .îjet du dousier

»préparé par elle?
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"j~our chercher la solution du problème qui se pose,

"il faut évidemment tenir compte de l'arrêté minis-

'tériel dans son entier . Il faut tenir compte aussi,

"non seulement des expressions qui y sont contenues ,

'mais de l'esprit qui s'en dégage .

'r:n vertu de l'arrêté ministériel, on me demande

"de "faire enquête de façon complète sur certaine s

"allégations" ainsi que "sur toutes les circonstance s

"pertinentes à cette affaire" . Je dois aussi faire

'enquête sur "la manière selon laquelle la gendarme-

"rie royale et ses officiers ont traité ces alléga-

"tions lorsqu'elles ont été portées à leur attention",

'ainsi que 'sur la manière selon laquelle le T,inis-

"tère de la Justice et le Ministre de la Justice lui-

-même ont eux-mêmes traité ces allégations" . Je

'dois finalement 'étudier telles autres questions qu i

'p~uvent me paraitre pertinentes . »

"Dans le texte anglais de l'arrêté ministériel, il

"est mentionné que je dois 'inquire fully on al l

'the relevant circumstances connected with the alleq-

"ations and the manner in which the d .C .i•i .P., the

':)epartment of Justice and the t4lnister of Justice

"dealt with the allegations when they were brought

"to their attention", et finalement c'est mon devoir

'to consider such other matters as may appear to me

"to be relevant ." Il n'y a pas de doute que l'esprit

"qui se dégage de cet arrêté ministériel c'est que

"tous les iaits qui se rapportent directement ou

'indirectement aux allégations, & la conduite de la

"Gendarmerie royale, a la conduite du ministère de

"la Justice, doivent être examinés par moi afin que

"mon rapport soit aussi complet que possible .

"il est certain d'autre part que les termes de
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"l'arrété ministériel peuvent conduire à deux in-

"terprétations différentes . Il est possible de

"déduire des expressions "dealt with' en anglais

"et "traité" en français, que je devrais m'enquéri r

"des actes posés par les officiers delâ Gendarmeri e

"royale, lorsqu'ils ont connu des allégation qui

"faisaient l'objet des rapports qui leur avaien t

"été soumis, c'est-à-dire que je devrais m'enquérir

"de la manière dont ils ont agi, des recherche s

"qu'ils ont faites, des procédures qu'ils ont«suivie s

"pour en arriver à établir la vérâcité'ou l'exacti-

"tude des faits qui leur étaient rapportés, que j e

"devrais aussi m'enquérir s'ils ont donné suit e

"comme ils le devaient, ' aux rapports qui leur ont

"été faits, s'ils ônt fait`unè"enquête complète e t

'si, finalement, ils ont fourni au ministre de la

'Justice tous lesrenseignements quiétaient ' néces-

saires pour lui permettre d'en arriver à iutedéci-

"sion. C'est là évidemment l'interprétation, me

"semble-t-il, la plus logique qu'il faut'donner-au x

'expressions que je viens de relater. Elles peuvent

"aussi vouloir dire que je doive m'enquérir sùr l a

'manière dont 1a Cendarmerie royale a disposé physi-

"quement, si je'puis m'exprimer ainsi, des renseiçne-

~nents contenus dans les rapports .
_ . , .. ,

'Je n'ai aucune hésitation 8 déclarer que, selon moi ,

"les deux interprétations peuvent découler du-text e

"de l'arrêté ministériel .

"Or, pour en arriver d une solution du problème qu i

"se pose, il est à propos de riférer aux débats d e

"la Chambre des Communes, spécialement à ceux qui ont

"eu lieu entre là production du prisaier arrêté minis-

'tériel et celle du deuxième.
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«Le mardi - 24 novembre 1964, le ministre de la

»Justice déclarait :. »Le Gouvernement a décidé de

"tenir une enquête judiciaire et on demandera au

»mzaissaire de .répondre aux questions suivantes :-

"l. D'après les rapports que la Gendarmerie royale

"a présentés au ministre de la Justice et les té .

Imoignages qu'on lui a exposés à ce propos, était-

«il raisonnable de la part du ministre de décider

`que la preuve n'était pas suffisante pour mener

»les poursuites à bonne fin?

»2 . Y aurait-il lieu d'intenter des poursuites

"Judiciaires si de nouvelles preuves étaient sou-

"mises au commissaire et venaient s'ajouter à celles

«que le ministre détient déjà?

"Après cettedéclaration, le chef de l'OPPOsitiOn,

«le Chef du N.P.D . ont allégué que les termes de

-référence étaient trop restreints .

»Le jeudi - 26 novembre 1964, l'honorable Ministre

«des Finances déclarait ce qui suit.:-

"Il y a un deuxième point que je désire signaler . -la

'décret du conseil ne mentionne pas spécifiquement un

»problème grave qu'il faut évidemment examiner à fond

'd'une faM ou d'un autre. Il s'agit de savoir comment

»un rapport secret de la Gendarmerie royale du Canada

"qui, me dit-on, porte la mention »Mutement confiden .

"tiel", est-il parvenu entre les mains de l'honorable

"député du Yukon ou entre celles de certains journa-

"listes?

OA cette même date du 26 novembre, l'honorable mi-

"nistre des Affaires Extérieures fait part à la Cham-

^Ire qu'il a reçu le jour même du député de Greenwood

«(.~ndrew Brewin) une lettre lui indiquant quelles se-

"raient les molifications à apporter à l'arrêté ial-

"nistériel .
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27 novembre 1964, l'honorable i iinistre

es Affaires
,
Extérieures dépose devant'la Chàmbr e

'l'arr£té ministériel modifié .

~t•linnipeg-Word-Centr~ (f:noales) a déclaré, en parlant

"A cette même date du 27 novembre, le député de

"de l'arrêté ministériel tel que modifié, ce qui suit :

'Le décret du conseilmodifié; que le premier mi-

'niatre suppléant vient de déposer A la Ci-,ambre.

ilevés par le déput é

"de Greenwood, dans sa lettre . "J'y ai jeté un ra-

"pide f coup d'oeil et le décret me semble' reprendre

"littéralecient les paroles du représentant de

'Greenwôod; en'ce qui a trait au premier point, '

"quant aux deux'autres ; tl'les satisfait en principe .'

«Un constate cependant que dans cet arrêté ministériel

"modifié, il n'est nullement question du problème qu e;i . . . . . - . . . . . . -_ .,_ . . . - .

,,«le ministre des Finunces avait qualifié de grave. - •. : . . , .•, ~; , ~ .,_ . . : . .. - . , <<, ~ _ ., . . . .
"Or, après avoir parcouru ces debats,`l'on peut se

,F . • ,•~ , t r ,
"demander coanent il se' f ait que sur une question qui °

. :in ; . . -4 . . . . 4 '. - .! .- .. .. t-~•.i '! . ., . . . . : .

'semblait avoir une grande importance, du moins aux °

"yeux du ministre des Finances, le Gouvernement n'ait-

"pas jugé à propos d'indiquer tout simplement dans

"l'arrété ministériel'que l'enqu4te devait porter sur

"ce point. 1 -. . .
. 5 .:• ., . . . ,

'J'en viens donc à la conclusion'qu'il ne m'est pas

"permis de prendre des responsabilités qui ne sont pas

"de mon ressort .--Si le Gouvernement est désireux que

"cette question soit examinée par moi, il serait très .

"'facile d'apporter une nouvelle modification a l'ar- ~

"rété ministériel afin qu'il . me soit permis de faire

;"cette enquéte; ou,encore, il serait aussi possible :

;"qu'une,autre enquéte,soit instituée pour faire,la

'lumière sur les circonstances entourant la fuite des_ .x . . . . ,

"informations que possédait la Gendarmerie royale . -



dar1 :-z 1 'lin oit 1,1utr~ r-, ,, ~, 11 appa r t i~nt au (;o~1vcT

~nc-TfY-,nt de 1.3 et jf:~ ferai part,

aujourd'hui, au premier Ministre, des remdrqu~qs

« quo> je vi(-ns (Ir faire .-

VI

Le,; faits prouvç~s (levant la Commission sp divi :3ent

",e" é,lctcllu,,' -ilt, coi f igurMne , e

centrale htrv Pi~.rrc La-riiotitaqiip- ; première rérin, ceux

auxquels rnt pris ifflt Vtr-~ Rayriond Denis, Dessieurs Guy

Robert Gignac, Tddy Lecliasseur, liadame Rivard

et litro. Rayriond liloust ; cicuxième 3érle . ceux qui ont eu

pour auteurz lk)nsio?ur Raymonci Roulrau, Etre Guy Rouleau,

litre Guy Lord et I ;onsieur Letençire .

Les évéwnwents sq- rapportant à la prem ière série

se sont ciérouléc durant la du 18 juin au- rif'but

d'aolIt 1064 ; ceux dc la dcuxiew série sont survenus (lu

début (J'aolQt au 18 septet .i)re, finte à laquelle le
.
ministre

fie 18 Justice a eu une dernière entrnvue avec le commis ~

saire et le, sous -corwi-issn ire (le la Gendarmerie royale .

lli?IA~ilLRF SERI E

18 juin 1116 4

(,"'*«;t le 111 Juin 1964 f7u'une Plainte fut portée

dr-vant la Cour H'#?xtrAdition de tiontrial, contre [Alcien

R 1 va rfi .

Ce jour là, tinn-41-ir Jo-',rdme T . Gisi~ar(t . consul-

gienç'~ral d~,s I :tats-IJnir; à hontreal, Blgnait, çlevmnt l'hono-

rnble juge Roger Oilm.t, Juge tic la Cour supéricure et

Juffe (:I'r-,xtridition du district tie t~ontrèal, la 0énoncia-

tien suivante :-
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«Que, entre le ler j anvier et le 27 mai 1964, ledit

"Lucien i2ivard, dans la division de Laredo dù district

"sud du Texas et ailleurs aux dtats-Unis d'Amérique ,

"concert avec Jorge :duardo Moreno Chauver, Paul Nzndoloni ,

rank James Coppola alias James Miller, 2ogei'Heaucnemin ,

"Joseph Idchel Caron, Joseph 2aymond Jones, Julien Gagnon

"alias Jerry Massey, Charles-r:znile alias François Groleau

"et d'autres personnes encore inconnues, a conspiré illi-

'citement, avec préméditation, sciemment et .illégalement

"pour commettre un acte délictueux contre_les ~7tats- Unis

"d'Amsrique :et leurs lois,_en violation•de,l'Article 174,

"'Pitre 21, U . j.C., savoir :

"rour importer en,contrebandelillégalement,-illicitement,

»sciemment et frauduleusement aux £tats-Unis d'lunérique,, ,

"un .stupéfiant,, savoir : de l'héroine, et cacher illicite-

"inent, illégalement et sciemment ce stupéfiant et en fa-

"ciliter le transport et le recel après que ce,stupéfian t

"eut été apporté aux itats-Unis d'Atazrique contrairement

"aux lois des Ltats-Unis d'Fitaérique, sachant que ce stupé-

"fiant avait été apporté aux_£tats-Unisd'1lnérique contrai-

"rement aux lois des --tats-Unis d'Amérique . .

"2) que, le ôu vcrs la 10 octobre 1963, dans la division

"de Laredo du district sud du -£ exas, LIiCI Z17 ;IV:UD a effec-

"tivemént faitk apporter illicit~inent,_i llégalement, frau-

"duleusement et scie;raent aux ::tats-Unis - d'Amérique, un stu-
, . . . , . ~,

"péfiant, savoir : trente-cinq ( 35) kilogramnes ' (76 livres )

"de chlorhydrate d'h :roinz, fâisant importer et entrer en

contrebande ce stupéfiant aux ...tats-Unis d'A+u -:ricluP en

"pruvenance de la _:épublique du llexique,`corYnettant`ainsi

"un acte délictueux contre les itats-Unis d'ihnériqui e t

"leurs lois, en violation dudit Articlè7174, Titre 21, U . .,.C ."



La dénonciation indiquait qu'un mandat avait été

ér.us dans la cité de I:ouston, pour l'arrestation de

Lucien ::ivard, et que le gouvernement des Etats-Uni s

d'Amérique demandait son extradition ; les offenses

ci-dcssus mentionnées constituant un cri :e prévu par

la Loi d'extradition, en conformité avec des traités

entre le Canada et les Etats-Unis d'Amérique .

Vendredi; 19 juin l964 '

Lucien Rivard comparaissait vendredi le 19

juin 1°64, devant l'honorabléjuqe Claude Prévois,-de'

1'ontréal . Le procès-verbal (*e la CausC, produit devant

la Cor.r:ission, indique qu'aprbs sa~rise en accusation,'

ce jour-là, Lucien'P,ivard~a informé`le juc;e qu'il

rait corbattre la demande d'e ::trac?ition . L'audition '

do la cause-est fixée au~23 juin 1964, et tcut'caution-

nemcnt est refusé . Îitre Pierre Lar.yontaqne a`corraru,

peur la poursuite et 2 :tres' Daouzt et lallois pour le~'

prévenu.',

,artecii, 2o juin 196 4

Le lendemain, :tobert Gignac se rend à la Plage

IdÉ•ale, y rencontre Gerry Turenne, associé c ,e aivard,

et lui dit 'si tu veux, i ;ivarr.' je peux 1,3 faire sortir

soi= cautionnemint . Le gouvernement moi, ja tiens ~a

da:is mes nains, je poux tout arranger . '

il a été dit plus haut, les premiers per-

sonnages engagés cans l'affaire sont Guy Iésson, Robert

Gignac, Ed~ : y Lec' .asscur, lBcjar7r: Rivarc et t :tre Raymond.

Daoust . Pour une neilleure cor.,pré`:ension des W .~ . :u :Nnts,

auxquels ils ont participé, il convient de faire une

br3vL description de chacun d'eu:c .
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Il se désigne conQne représentant, domicilié

à 435 Fontainebleau, Jacques-Cartier, ggé de 35 ans .

Au cours de son témoignage, il a déclaré s'occuper

d'entreprises commerciales et spécialem~nt de cons-

truction . Il était un organisateur politique pour

le parti libéral . Il a déj à organisé des élections

dans le comté de Chambly c:n 1960 . Il s'est aussi occupé

d'élections municipales et d'élections scolaires . Il a

été président de l'Association Libérale du Comté de

Chambly . I1 était nxxnbre d'une Commission dans l'Or-

ganisation fédérale des Jeunes Libéraux. Il faisai t

de la politique depuis douze ans . Il connaissait le

sénateur Gélinas, ainsi que 'ses deux associés, tRt.

Bernard Tailleur et Louis Geoffrion . Dans l'exercice

de ses fonctions comme organisateur politique il es t

arrivé que litre Raymond Denis ait travaillé sous ses

ordres . Il avait participé, quelques mois auparavant ,

à un diner organisé par les adjoints exécutifs des mi-

nistres, auquel il avait été invité par titre Denis ;-ces

d2ners sont organisée de temps à autre, mais n'y parti-

cipent ordinairement que les adjoints eux-mémes .

ROI3ERT GIGJIAC
-------------

llgé de 35 ans, entrepreneur général . Au mois

de juin 1964, il exécutait des travaux de déménagemen t

de maisons, et de construction d'un h8pital . Il connais-

sait Lucien Rivard depuis 1957 et demeurait dans son

voisinage inanédiat . Il le voyait souvent et nu rendait
, { . .

presque tous les jours a la Plage Idéale, endroit de villé-

giaturo dans lequel Rivard avait des intér8ts pour un

montant substantiel. Au moment de sa comparution à
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1'otlqii,ltc, il ~~tait ('('. tenu à la Priror ('e Bordeaux, t;ous une

accusation c:c ineurtrc, et avant la fin ('c l1cnquCete il fut

arr8té pour rk.rjurc; offensf- dont Il se serait rendu coupable

en rendant son tt~l ..-oignage dcvant 1,1 (,'oirsiaission «

EDDY UCM3- .:1JR
---------------

Inportateur, il ct-~cl&re être domicilié à 1252,

rue Joliette, bontréal, tgé de 33 ans . Il est un &ii intime

de Lucien Rivard . Ce dernier, après son arrestation, a re-

.convaanc.le à sa fenui-e, de le consulter pour toute décision

qu'elle aurait à prendre. Il est devenu le guice et le con-

sciller de lkae Rivard . Il est présentermnt détenu à la Prison

de Bordeaux sur des accusations de parjure, et a déjà été con-

darrné à plusieurs reprises .

11AX&J" LUCI131 RIVXW
--------------------

Epouse de Lucien Rivard .

I-IRZ. RAY1101rij DZEIS
------------------

Avocat, SS .'C,rue Beaucage, Cartierville, ggé

de 32 ans . D'après la version qu'il a donnée'à l'enquOte,

Ltre Denis a été reçu au Barreau en 1959. Il a pratiqué

sa profession Juscru'en Juin 1963, alors qu'il a été noimié

adjoint spécial de 1 'honorable Lionel Chevrier, Ilinistre

de la Justice ; et en février 1964, il a été noniné directeur

du cabinet de l'honorable René Trer;blay. Il à ou des acti-

vités politiques en 1?SC et en lffl, pour le parti libéral .

Aux élections féc.érales c~e 1963, il travaillait pour l'hono-

rable Chevrier, cormbe aviseur léçal . Il connatt Guy lasson

depuis 195C, -jt avait travaillé avec lui dans des'organisa-

tions politiques. AprU 919tre rendu à Otti-wa, en juin

l~63, il a eu des relations presr~ue constantes avec lui .

Il l'a présenté à des directeurs cle cabinet c-t a ccs aç!-

joints spkiaux . Ils avaient, eux et leurs éix~)urc-s
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.des relations sociales . Masson a séjourné à son chalet

au mois d'aoat .

rrrrrrrrrrrrrrrrrr r

Pour l'analyse .des,événemsnts survenus a partir

du 22-juin, il faut .dire immédiatement que la crédibilité

des témoins prend une grande importance, car leurs versions

sont tellement contradictoires qu'à certains moments, on

aurait cru assister g un concours de mensonges sinon d e

parjures .,

II n'y a pas de doute que le témoin Gignac n'est

pas croyable sous serment . Le témoignage de Mme Rivard

n'est qu'un tissu de mensonges . Il est évident que Eddy

Lechasseur avait manifestement décidé de ne pas dire l a

vérité . Le témoignage de Guy,Masson est quelque peu plus

véridique, mais il est certain qu'il n'a pas dit toute

la,vérité et qu'il a caché sciemment des choses qu'il con-

naissait . :tuant•a Mtre Denis, il a donné l'impression

d'un homme qui, après avoir réalisé l'erreur qu'il avait

commise en entreprenant des édmarches qui n'étaient pa s

du tout dans ses attributions, en abusant de l'autorité

que lui conféraient ses fonctions, et en n'estimant pro-

bablement pas la gravité des gestes qu'il posait, a tenté

d'atténuer la portée de ses actes et n'a dit lui auss i

qu'une partie de la,vérité, en se laissant guider par-

tiellement par son intérOt personnel et principalement

par l'intérQt de son parti politique .

Lundi, 22 juin 1964
---•-----•---------

Le 22 juin 1964, vers midi, alors que Masson
^' t . .. , . . , . . . . . . .

parti en vacances depuis quelques jours, était de passa-

ge d Montréal, il a rencontré Gignac, qui lui a dit

qu'un de ses amis, qui était aussi un associé, et un
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voisin, avait été incarc6ré en fin de semaine . il avait

été pris, a-t-ileit, dans une histoire de narcotiques

aux Etats-Unis . Gignac, qui connaissait les activités

politiques èe l'asson, savait qu'il avait des amis à Otte-

wa, où il-allait régul'itrem.nt, à peu prbs tous les quinze

jours; il lui a demandé s'il pourrait s'inforn-er auprès de

ses amis el'Ottai-za de ce qui pourrait 8trp fait pour aider

2ivard. D'après les renseignements qu'il avait eus, Rivard

avait été arrétt~ pour répondre à une demande d'extradition .

Gig-nac lui a clit que s'il pouvait s'en occuper immédiate-

ment il lui donnerait $1,000-00 pour le Jédom~ager . Gignac

a alors appele lim Rivard, elle est venue au bureau avec

I-.'dcly Lechasseur, elle a der-endé à lâsson cîe'se renseigne r

sur la gravité e..e la demande cl"extractition,> quels en

étai(:nt les risques et quell ~s seraient'les c1~.anccs d'ob-

tenir un cautionnement . 1,Asson a cru à ce moment-là

çu'il sagissait d'une affaire relevant du ministère cle

Id CitOYenneté Ct de 1#Ir'u-,igration- Il a appelé I ..tre :'%ay-

mon(; Denis a' Otten.-a, et a convenu c"une entrevue avec lui ,

qui a ét,~ fixi~e au soir du jour . il a crisuite dit à

1-rie Pivarci qu'il allait à Üttawa pour r-~ncontrer un copain

qui pourrait lui ('onner clos renseignements sur le cas c ;e son

mari, mais il naurait ras cut à ce nior.wnt-là qu'il s'agis-

sait cle Ltre Denize Le riontant de $1,000-00 lui a été

remis . Iàszon c'éclare çue c'est Gignac qui le lui a ('onné

mais Gignac prétend nu&.- c'est Rivard çui en a fait la

rer,~.is4D . cotte entrevue, 1.;azson s'est préparé à partir

pour Ctta*.ja . Il a dermndé à Gignac de l'acconfflgner . Il

devait rovenir après l'entrevue, et s'il lui arrivait Cttre

retardé, Gignac pourrait revenir en avion. Il a été con-

venu c~rue le voyage se ferait avec l'automobile ec 1 .6sson.

Gignac a ~«~ciê;,' c'e laisser la sienne à 1"a~-roi-.~ort c~.&- borval
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où il lui serait plus f-.cile rie rencontrer Iv:asson et .

afin c?e,l'avoir à sa . ;isposition .s'il_ lui fallait ro-

venir en avion .

_2E

Au cours du trajet de l bntréal à Ottawa, Gignac

a c'it èL Masson quc si Rivar d n'était pas extrac'.é, il y,

aurait pLut-Ltre raoyen de verser 250,000 .00 .ou,~60,000 .00

à la caisse électorale du parti. .h arrivant à Hull, vers .

10 heures, Masson a appelé 1•itre Denis, et. ils ont convenu

de se rencontrer vers 11 heures p.:e., au motel Fontaine

Bleue de Ilull . , Quand 1"_tre Denis est arrivé, lia r son était .

avec Gignac, les présentations se,sont,faites et Gignac

s'est retiré dans sa chambre .

La version de Ltre Denis sur, ce cui s'est pazs .'~

lors de cet .te entrevue diffère_ sensiblon~ snt. de celle ,die .,

I:asson. litre Denis ac>tr.et - l'entrevuA. Il aciwt. ru'il a .. , , . . • . , r . ~ .. . . ._ •

été question ( ?e l'affaire iZivard,qu'au cours de la con-

versation I-;asson lui ac ;it crs'il s'agissait d'un contr±-

lxrteur_a la caisse électorale, que Rivard était sous le -

coup c?'une reguLte,en extradition, ut,du'il .s'aqissait-

de savoir s'il pouvait. être açûais à caution . . Il ac .:mt

aussi qu'il a (lit à I-'asson cu!ilprenCrait des ;rensei-

qnements pour savoir c?uelles étaient les chances Coi)tenir

un cautionnenent . _ - Il prétend, . cepenc:ant, ~ contrairer,ent a

ce qui a été affirmé par I•:asson, qu'il n'aurait .pas été :

question d'un nontant de $50,00C .00 ou e0,000 .00c.isponi-

ble pour les fonds électoraux . .

Il a admis que, I :asson lui, avait dit que Rivarcl .

était un contributeur A la caisse_électorale, .nais_il, .

ae--éelar~; qu'il no voulait pas discuter cette crueztion,

ct il s'e.^,t né e nontré offuswé du fait que- Iasson .

lui parlait de caisse . électorale. ,

Il faut ne rappeler, c;ue Ltre Donis ; et 1 :a -- son
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étaient des amis très intimes, et qu'ils avaient travaillé

ensemble dans des car.magnes électorales . Ils se rencon-

traient très souvent 8 Ottawa, et il est rAme arrivé que

le ministre Trarrblây ait fait remarquer â litre Denis qu'il

ne voulait plus voir Iiasson à son bureau.

litre Denis a aussi déclaré, au cours ce son témoi-

gnage, que lors de cette entrev~.rè avec Masson, il ne savait

pas que litre Pierre Lamontagne était avocat c'e la poursuite

contre Itivarc'. Il a expliqué de ruelle manière il avait

appris le mandat de N.tre Pierre Lamontagne . Il avait lu,

dit-il, une nouvelle sur le "Dirianche-I :atin", journal heb-

domadaire publié g i•;ontréal, qui est en vente dans les dép8ts

de journaux le samedi soir et le dimanche r.atin. Il a dit

qu'un dimanche natin,11 avait acr-~té cc journal et avai t

lu cette nouvelle .' Cr, il a ét~ produit au dossier, cor¢ne

exhibits, des nu.~néros de ce journal parus c :e 21 juin au

13 juillet, et c'est dans 1'éùition du 21 juin s eulerient

que la nouvelle eïe l'arrestation de Rivarc ;. a été publiée,

et que le non cie l :tre Pierre Lar,rontagne a ét~ :x?ntionné

cors.-,e étant l'avocat de la poursuite . Il n'y a donc aucun

doute cv , r.algr€ ses affirmations réitérées au cours c.o

son t e r-.nignage, c'e,t bien le 21 juin que Itre Denis a

appris le mandat de Ltre Lamontagne dans la cause d'extra-

dition cie Rivard .

I .asson affirir>-_ que l :tre Denis a pris clos notes,

il a c?it : "denain, je verrai qui' Ce c'roit", et a ajouté

rue 1(:s affaires d'extradition ne relevaient pas du mi-

nistère c'e la Citoyeaaeté, mais eu rnini3t8re de la justice .

".^r?s le départ ~ :e l:tre Denis, I .asson a dit à Giçnac qu'il

avait fait part à son ami du but de leur visite, que 'ça

allait bien au sujet c*.r cautionnerk.nt", et rru'un rendez-

vous avait éttl fixé au 1onc :eraain mic;i .
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D'après la preuve, spécialqmv-nt d'après le relevé des

~appels téléphoniques faits ce soir-là, Gignac a appelé

1-Én Rivard pendant que Etre Denis était en conférence

avec J-jasson dans la chambre voisine . Il a déclaré avoir

fait cet appel pour demander à 1-1me Rivard de dire à Le-

chasseur de venir le chercher à Eull . Cette affirmation

est fausse, parce que ce n'est qu'après le départ de k1tre

Denis que Masson lui a dit qu'il ne retournait pas à Montréal

le rkme soir . D'ailleurs, quand Il est parti de Montréal ,

il avait décidé de revenir en avion, si liasson était retenu

à Eull, puisqu'il avait laissé-son automobile à l'aéroport

de Dorval à cette fin .

La preuve démontre qu'un autre appel fut fait un

peu plus tard à lime Rivard . D'aprés elle,«c'est Lasson

qui J'a alors appelée pour lui dire que son «expert en

extradition« lavait informé qu#un individ~u dans le ca s

de son mari avait droit à un cautionnement, et'pour lui

demander d'envoyer Lechasseur à Eull . D'ailleurs, Gignac

lors de son entrevue avec l'inspecteur Drapeau a déclaré

textuellement 1-lasson m'a dit quil fallait voir Lechas-

seur le soir mdme» . l'asson s#est couché, et s'est réveil-

lé vers 3 h. 30@ Lechasseur était arrivé et causai t

a
.
vec' Gignac, ils ont dit qu*ils s'on allaient, et ont

demandé d18tre avertis le lendemain des nouvelles que

Masson pourrait obtenir, vu que litre Denis lui avait ei t

quOil se renseignerait Pour savoir quelles étaient les

chances de cautionnement .

Ce voyag a de zddy Lechasseur à Hull, en Pleine

nuit, n'était certainement pas fait dans le seul but

de ramener Gignac à 15ontréale 1 ;dne s'il prétend que pendant

le voyage de retour il ne ne souvient pas avoir demandé

des renseignements sur ce qui a #était passé au cours de
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la soirée, cette affirmation est absolument incroyable,

d'autant plus qu'il ac~raet, à un moment donné, qu'il était

très anxieux d'avoir des nouvelles de liasson lorsqu'il

est parti de 11ontréal pour se rendre à Hull . Bien que la

preuve ne révble pas, d'une manière précise, quelle a été

la véritable raison do co voyage, il faut déduire, de l'en-

semble des circonstances, qu'il a été fait pour satis-

faire aux exigences de 1•;asson et de Gignac, à la suite de

leur entrevue avec litre Denis .

Lardi, 23 juin 1964

-------------------

Le lendemain, 23 juin, l,asson déclare qu'il a de

nouveau rencontré Etre Denis et qu'il a pris le déjeuner

avec lui . litre Denis aurait dit, à ce trmmnt-là, qu'il

avait été très occupé au cours de l'avant-midi et qu'il

n'avait rien de nouveau au sujet de l'affaire Rivard . I1

aurait alors suggéré à l:asson d'anpeler,lui-m8ma le séna-

teur Gélinas . Questionné sur cet incident, t:tre Denis ne

le nie pas catégoriquement, il dit qu'au meilleur de sa con-

naissance il n'aurait pas revu 1• :asson le lendemain . D'autre

part, l'affirmation de Ensson, corroborée par une preuv e

de circonstances, permet de croire que sa version est

exacte . De toute manière, litre Denis reconnatt qu'ils

se sont parlé au téléphone, et que l ;asson lui aurait dit

qu'il avait essayé de voir le sénateur Gélinas mais•,qu'il

n'avait pas réussi .

Ayant appris quo le sénateur n'était pas a Ottawa,

I•:asson l'a appelé à Montréal, et lui a perlé . Il lui a

der:andé une entrevue . Après e'8tre enquis du but de la

rencontre que tasson voulait avoir, le sénateur Gélina s

a répondu qu'il n'était pas utile pour lui d'accorder

l'entrevue demandée parce qu'il no s'occupait jamais de
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'ces histoires de narcotiques ou d'impôt . 1:asson a ensuite

téléphoné à Mtre Denis et lui'a dit que le- sénateur refu-

sait de le voir. C'est alors que Nitre Denis a répondu

"laisse tomber, retourne à Montréal, et je m'en occuperai" .

Effectivement, Masson est retourné à Montréal, et

de là, est retourné à Plattsburg, où il passait ses va-

cances .

Il convient de noter que le méme j our, c'est-à-

dire le 23 juin, Lucien Hivard comparaiss .,it de nouveau

devant l'honorable juge Claude Prévost, et son enquête,

d'après le procès-verbul, a cté remise au 30 juin, L l a

demande de la poursuite . La seule présence mentionnée

au procès-verbal est celle de l'accusé lui-r,~me .

L'attitude de litre Denis, quand il a été inter-

rogé sur cette rencontre avec hasson, et spécialement sur

la discussion qui eût lieu cntre eux relativement à la

caisse électorale et au sénateur Gélinas, mérite d'être

analysée à la lumière de certains faits qui ont été porté s

à la connaissance de la Commission et qui ont trait à ce

qui a été designé comme étant l'affaire Ston&hill . I l

avait nié avoir suggéré à t.asson de rencontrer le sénateur

Gélinas, "je n'étais pas de bonne humEur, dit-il, parce

qu'il me parlait du sénateur Gélinasff . Il a aussi déclaré

que lorsque 14asson lui a parlé cie caisse électorale i l

n'a pas voulu 1'écouter et lui a dit d ~, ne pas parler de
- . . . ,- . . - . . , . . _ " "d' _ _ . . . . .

caisse électorale, parce que comme il le lui avait oéjà

cit, il ne s'était jamais occupé ce caisse électorale .

Le 5 février 1965, la revue "rime"' publiai t

un article relatant une entrevue qui aurait eu lieu au

début de juillFt 1964, entre b,tre Denis, Iè: . Stonehill,

Dornan et Williamson . C'est alors qu'une application a

été faite devant la Commission pour faire réentendrp F .tre
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-RaYmond Denis, afin de l'interroger sur les faits relatés

dans cet article et de tester ainsi sa crédibilité . Après

avoir pris cette demande en délibéré, J'ai rendu une déci-

sion, que Je reproduis ici "in extenso", dans laquelle sont

exPosees les rdisons pour lesquelles le nouvel interroga-

toire de htre Denis a été permis .

«Le seizième jour de février, lan mil neuf ce
.
nt

Ow
soixante et cinq :

"LE CCZ24ISSAIPE :

"Sur 1"&PPlicdtton de lie Ross Drouin, de rappeler l e

fttémoin 14trg Ray'mond Denis, afin de lui Poser de s

«questions et de faire une Preuve qui Pourrait affec-

"ter sa crédibilité .

"Cette motion & été aPPuyée Par Ftrs Yves Fortier

met litre Paul Jolin . Des objections ont été Boule_

'w
Vée

1 3
Par litre Mathews, litre Deschênes, litre Chapados,

">jtre,Godin, litre Jasmin et litre Villeneuve
. Qiant

*à htre Guérin, représentant de litre RaYmond Denis,

"je re
-lève dans la transcription cie la preuve, aux

"Pages 4208 et suivantes ce qui suit : à la page

"4208, il s'exprime ainsi :

"Je Suis Partiellement d#&CcOrd avec Mtre Drouin e t

"Je Suis Partiellement en désaccord. Je suis en c;é-

lv$&ccOrd sur ceci : je crois qugil n'est pas perti-

wnent de Contreinterroger litre Denis l'à-dessus, à

»moins que 'ton fasse Venir toutes les personnes, e t
a
que ton vide la question- .

'w£t Plus loin, à la page 4210 ;

'l'idis ceci étant dit, Moi,
je nodi pas &objection à

ce que tout IL' monde soit entendu, mais tous les té-

*'moins, Par exf'mPle, en toute Justice pour le témoin

"Denis, que nous puissions démontrer exactement qu i
a
sont ces gens qui portent les accusations, et que
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"tions sont beaucoup trop sérieuses, et si l'on veut s'y

"aventurer, j 'aimerais, en toute justice, que tout l e

"monde soit entencu" .

"Il a cependant ajouté ceci : ". . .comme il s'agit d'une ques-

"tion de juridiction rationae materiae, je nc pense pas

"que mon consentement puisse donner à la Commission une

"'juridiction qu'elle n'a pas ."

"Et il termine en disant :

"Encore une fois, je n'ai aucune objection, à condition

"que tous les témoins soient tntendus . C'est la position

"'que je prends sur la demande de Mtre Drouin .~

'°'Mtres Drouin, Fortier et Jolin ont déclaré que leur appli-

°cation était faite à la suite d'une information reçue ré-

°cen¢oent . Ils ont appuyé sur le fait que s'ils avaient eu

"cette information lorsqu'ils ont interrogé Mtre Denis, ils .

"l'auraient certainement utilisée pour questionner Z :tre

~Denis sur les faits qui y sont relatés . Cette information

"provient spécialement d'un article du Magazine Time, du

"5 février-1965, aux pages 5, 6 et 7, information qui se

°résume comme suit : (traduction )

"'Stonehill est allé voir Albert Williamson qui connaissait

"Harold Dornan, un assistant secrétaire en matières politiques

"au bureau du Premier Ministre et l'un des secrétaires char-

"'gées de la rédaction des discours de N.. Pearson . Stonehill

"et Williamson vinrent à Ottawa au mois d'avril . Dornan pris

"'rendez-nous avec Denis au Château Laurier et celui-ci pro-

Nmit d'étuaier le dossier Stonehill . Le trois juillet,

~Williamson est revenu à Ottawa afin de savoir oii en était

'Ola question Stonehill . Accompagné de Dornan, il en discut a

"avec Denis, qui lui demanda si quelque entente avait ét é

"'conclue entre Stonehill et le sénateur Louis Gélinas . Lorsque

"^dilliamaon se mit à parler des gros investissements que

"'Stonehill prétendait être sur lc point de faire, Denis re-

"'marqua : "' . . . dommage qu'il ne pense pas l investir $25,000 .00
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nou $30,000 .00 de notre côté« . Dornan confirme en grande par-

°tie, la version faite de l'affaire par Williamson mais il fait

"observer qu'il n'a vu rien d'autre dans la remarque de Denis

"qu'une plaisanterie d'assez mauvais goùt .

"Plus tard, Dornan en fit rapport au Premier Ministre et dit :

"Cela équivalait â demander ce'qu'il y avait pour nous là-dedans"

"s~~>ulignant, toutefois, qu'à son avis, il s'agissait-là d'une

"plaisanterie de mauvais gont . Son interprétation de cette re-

»marque n'a pas changé depuis . Williamson affirme qu'il n'avait

"pas interprété cette remarque de Denis comme étant une plaisan-

"terie et qu'il n'y voit encore aucune plaisanterie .

«Lorsqu'on l'interrogea au sujet des paroles que Williamson et

"Dornan qui avaient mises dans la bouche, Denis a répondu: "Je

"'ne déclare pas les avoir dites ni ne déclare ne pas-les avoir

"dites . Je ne puis parler d- a cas d'immigration, qui tombent

sous l'empire du secret professionnel .ft •

"Ces prétendues déclarations de Ktre Denis se rapportant au

nsénateur Gélinas et â un placement c4 - ÿ25,U00.00 a$30,000 .00

^'°chez nous~, ont une relation avec certaines déclarations

pqu'il avait faites au cours de son témoignage . En effet, re-

"'lisant la transcription âe la preuve, j'ai relevé quelques

"extraits du témoignage de litre Dents .

"A la page 3522 :

pR. Il m'a dit que c'était un contributeur 1 la caisse élec-

"'torale - de la caisse élcctorale, et il m'a demandé ce que

"c'était qu'une requéte en extradition ; il se demandait égale-

"ment si c'était vrai que monsieur Rivard était un contribu-

"teur 8 la caisse électorale .

"Je dois vous dire que lorsque monsieur Masson m'a parlé

"de caisse électorale, j'ai dit : "Guy ceci n'est pas

"de mon affaire ; je p-ux m'informer sur les faits que .

"tu mentionnes, mais ne me parle pas de caisse électo-

«rale. I1 s'est tout de suite arrêté, parce que dans

"une autre affaire antérieure où il avait été question

"'de caisse électorale, je lui avais donné la mÉme réponse,
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#Pet jamais je ne m'étais occupé de.caisse,électorale, _~

"quelle qu'elle soit . .

"A la page 3524 : , , ~ - -

"J'ai entendu .la déposition de monsieur Xa8son à cet

"effet, et Jamais il ne m'a dit qu'il y avait soixante

"mille dollars ou cinquante mille dollars, ou quoi que

"ce soit à la disposition . Tout ce qu'il a mentionné,,

"c"est le mot "caisse électorale" et je lui ai dit .

-clairement et immédiatement que ceci ne me concernait

"pas . Q. . Maintenant .pourquoi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

'IR . Et il n"a pas été question de caisse électoral e

"`avec moi . Je n'ai aucune idée de ce que monsieur

"lias son . pouvait penser à ce moment-là.- Moi, J'ai dit

"à Monsieur hasson, et .je lui avais dit auparavant, e t

«ceci, je le tenais, mes instructions, de monsieur Trem- ,

"blay; monsieur Tremblay m'avait dit clairement au mois

"de février de ne pas m9occuper de cette affaire de .

«caisse électorale ; et monsieurhasson le savait, à part .

"ça. Q. Est-ce que vousavez mentionné le nom de mon-

"sIeur Gélinas, dans le courant de cette conversation .

«R. Non, je n'ai jamais mentionné le mot "Gélinas» dans

"d'cette conversation ou après, à monsieur Masson ,

"Pages 3530 ou 3531 :

"Q. Est-ce que monsieur hasson vous a appelé? R .

"Monsieur.1-asson m#a appelé, cana une conversation

"téléphonique très courte, me disant qu'il avait essayé

"de voir le sénateur Gélinas, et qu'il n'avait pas réussi .

"Je lui ai répété. de nouveau, et je vous pri& de me

»croire que Jétais plus ou moins ce bonne humcur, cortne

`,je lui avais bif-~n (ait . . . . . . . .

Ca ne_ .,vOus a pas étonné? R . Ca m'a beaucoup étonné .

"Q. (~U#il,VOU3 téléphone pour dire qu'il avait appelé

»le sénateur Gélina3? R . Ve3t ça, ça m8a beaucoup
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"étonné, et ça m'a un peu choqué qu'il me reparle du

"sénateur Gélinas, que je savais fort bien étre le se-

"crétaire trésorier, pour le parti libéral de Québec .

"Q. Vous dites "qu'il me reparle" . est-ce qu'il vou s

yen avait parlé la veille? R. Oui, quand il m'avai t

"dit que monsieur Rivard était un contributeur â la

pcaisse du parti libéral, je luis avais dit, dès ce

"moment-là, de ne pas m'en parler, de ces choses-là .

NQ. liais vous avez suggéré : Monsieur Gélinas? R. Non ,

"je n'ai pas suggéré: Monsieur Gélinas . Q. ' Pourquoi

"dites-vous que le lendemain matin, il vous reparle de

"monsieur Gélinas? R. Reparle de caisse électorale .

"Q. Tout de mère, il a mentionné le nom de Gélinas, l e

"lendemain? R. Il a mentionné le nom de "^Gélinas~ .

"Q. Il vous a dit qu'il l'avait appelé? R . Il m'a dit

"qu'il l'avait appelé . 'Q. Alors, sur ce, qu'est-ce qui

"'est arrivé c:ans la conversation? La conversation

"'est arrétée là, assez brusquemc:nt, parce `que jc n'étais

"pas tellement ce bonne humeur contre Fl asson à ce momcnt-

-la . "

"Aux pages 3770 et suivantes :

"R. Il m'a représenté monsieur Rivard cor=k- étant un

"homme d'affaires qui contribuait beaucoup a la caisse

"électorale ; ça été l'approche qu'il a faite, et il di-

"sait entre autre qu'il voulait vérifier si tel fait

"était vrai entre autre . Alors, je lui ai dit : "Guy, tu

"'sais crue je ne m'occupe pas de caisse électorale, veux-

"tu ne pas m'en parler"'. Et c'est ce qui est arrivé .

"Q. Avez-vous compris, à ce moment-là, que monsieur

"Masson parlait ci'unc contribution possiblc, cians le

"futur, à la caisse élcctoralt? R . Je n'ai pas compris .

"C'est parce que la conversation a été arrétéc- preaquF
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"immédiatement . Q. Si vous, n'avez pas compris ça, si

"vous avez simplement compris que monsieur Masson vous

"disait que ce monsieur Rivard avait . déjà, fait des eon-

"tributions à la caisse électorale, pourquoi vous êtPs-

"vous choqué? R. Parce que j~. lui ai déjà dit que je ne

"m'occupais pas de la caisse éle.ctorale . Q. Mais est-ce

"qu'il vous cemancait de vous occuper de la caisse t~Icc-

"torale? R. Non, mais ce sont des rcmarquus quc,jc n'aime

"pas qui soicnt faites par Guy ?:asson rn ma présîncc .

"C'est tout . Q. Est-ce qu'il vous c.emancait ce faire

"quoi qut cc soit à la caisse éld~ctorale? R . Non, mais

Nmonsicur Tremblay, mon patron, à ce moment-là, m'avait

"dit : "Je ne veux pasque~ tu touches rien GL. ce qui re-

"garde la caisse électorale ."

"Finalcment, à la page 3773 :

"R. Oui . C'est-à-c-:ire, lr vingt-deux (22) juin, il nu 1t .

"savait pas, mais je lui ai ccit . Q. Qu'est-ce que vous

"lui avez dit. Que vous nf vouliez pas entencre parler

"de caisse électoral,-? R . C'est vrai . . Q. Le vingt-ceux

°(22) juin, monsitur Z:asson vous parle de caiss,. él~cto-

"ra1e, .t ça vous choquc . R. Ca ne mc choquc pas ; je

'"lui c:is que j~. veux pas Fn s:ntFnc.re parlrr. Q. Au télé-

"phonc, quanc t :asson vous app, 11•-, il vous a eit qu'il

"avait essayé ce communiquer av.te lc sénateur Gélinas au

~su j• : t de la caisse tl+ ctoral- , et vous et, s t, 11-mont

"choqué qui-. vous coup, z court à la conversation? R .

~C'est ça .»

"Au cours de l'arQumtntation, il a été question ce la preuve

'"de faits sin'.ilaiies qui, con¢nw on le sait, vans certains

"cas, est permis,, t .ans un procès. Je cois t .irc iam~,ciate-

Nment que c,ans une . nquéte comn, cell . -ci, il n• p ut étrR

"question te faire la prt:uv.- ce faits similaires . En

"I
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Neffet, si loon examinc. la cioctrinf- et la jurisprudence,

al'on constate que ce genre de preuve, lorsquelle est

mpermise, n'est faite que pour prouver la culpabilité

Nd'un accusé devant une cour de justice . Or, nous le'

-savons, ça été uit plusieurs fois au cours de lenquête,

anous w. somnes pas Ici pour faire le proc?-s ce qui que

"ce soit . Il n8y a pas ûe plaignant, il n'y à pas de-

amanQeur et il n'y a pas de défenceur, il n#y à pas d'ac-

lcusé . Cepenc,ant, nous avons aussi c it assez souvent que

"pour les fins de Igenqut^,tE, il fallait suivir autant

"quk. possiblç les règles de la pieuv, du Canada . Mais

ail nt p-~ut y avuii de doute que la possibilité üe faire

"la p-y~-,u*i- oe faits similaii-s uoit 7tie complët~m,,nt

"écartée .

"Il este, cep~ncîant, qu'en suivant les règles de la pieuve,

"il soit possible de tester la crcdibilité cà-'un térnwin .

"Or, lgon a pu constater facilement depuis le début de

-cette enquête que l'une des tâches difficiles, je ne

ale cache pas, que j#aiLrai à accumplir, sera ce décider

-quelle crt~cibilit- c;oit ttie accordtfe à C(=Itains ténoi-

-gnages qui ont été rendus devant la Commission . Il y a,

Msuf plusieurs points impoitants . des cont)acictins fla-

Ograntes, qui m'oblige,unt * décica-r si je dois accorder

«plus de confiance aux versions cie certains témoins plu-

ntôt que de c~,rtains autrçs .

"C*est donc un c~evoir pour moi de prçmi . tous les moyens

-possibles et légaux de vérifipr la crédibilité cies t~_

"moins . Dans un ,uvrcige lécent, publié en 1964, inti-

utulé ffftn outline of the Law of Evidé:~ncf by Rupert

«Crriss and Nancy Wilkins, - Rupert-Cross is a lecturer

'lin the law of evidence in the University _f Oxford;

",nd N.ncy Wilkins is a B-rristei-at-law - j'" cons-

"tatc que cette question de cr~ dibilitt- des témoins

"était traitée cilunc façon claire, précise et selon
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cross-

"Lxaiaination to credit", 1-s auteurs ccrivent ce qui suit :

"La difft:rence essentielle entre le contre-interrogatoir e

"tendant à vérifier les faits et le contre-interrogatoir e

"tendant à vérifier la crédibilité d'un témoin réside

"dans le fait que les rtponses du témoin dans le premier

"cas peuvent toujours être contredites par d•autres téraoi-

"gnages suscitis en temps opportun par le contrF-interro-

"gateur, alors que, les réponses dans le contre-interroga-

"toire tendant ù vérifier la crédibilité sont ordinaire-

"ment dEfinitives . n

"Après cet exposé de principes, nous trouvons, sous le

"titre "Three exceptions", ce qui suit : - (traduction )

"Il y a trois exceptions à la règle qui veut que les réponse s

"données par un trmoin au cours d'un contre-interrogatoire

"tendant à vérifier sa crédibilit~ soient dtfinitives . PrF-

"miérement, s'il nie avoir fait une déclaration antérieure

"qui n'est pas en accord avec son témoignage, un autre témoin

"peut étre appelé afin de prouver la déclaration, selon les

"termes des articles 4 et 5 de la Loi de la procédure cri-

"minelle, 1865 ."

"D 'ailleurs, Popple dans Canadian Criminal Evidence, second

"edition, page 363, s'exprime ainsi : - (traduction)

"L'exercice de ce droit da contres-interrogei un témoin quan t
_ . . ._ . , . _ .

"â sa crédibilité donne souvent lieu à des situations diffi-

"ciles Pt, avant d'entreprendro l #ttuùe des récents cas en

"la ratière, il serait p eut-F:tre bxin d'étudi«t 1~ but g•.niral

Net le principe sur lesquels s 'appuie ce droit . Le but -st

"ce démontrer que l'on ne peut croire le témoin r.►€r.it. lorsqu ' il

"a prête: serr.u.nt . Le principe a uté Cnoncé dans la caus e

"ùe Hrowne v . Dunn ( lE9 3 ), 6H of L 67, ainsi qu'il suit :

"Un témoin peut Âtre contre-interrogé quant â sa cr -- ciibi-

~lit~, mais on doit lui signaler tous les faits au suje t. . . .,_ . . . , . . . . . . . . . . . . . .~ , ;r , ,_ , . ._ . :
"desquels on a l'intenti on, par l g entremise d tautres t émoins ,

"tes règles bien connues de la Loi ce la preuve
. a. _ x

"page 70, sous le titre de "Finalty of answers i n

0



"de mettre en doute sa crédibilité, afin de lui donne r

"l'occasion de s'expliquer . En ce cas-là, Lord Herachell,

'"L.C ., explique le cas tr's bien lorsqu'il dit : J'ai tou-

"jours été d'avis que, si vous cherchez à démontrer que

"I'on ne peut prêter foi aux déclarations d'un témoin, vous

"êtestenu, alors qu'il est à la barre, de lui oonner l'oc-

"'casion de présenter toute explication qu'il lui est pos-

~sible de présenter ; il me semble que, non seulement cec i

"est une règle de conduite professionnelle à suivre dan s

"la concuite à'une cause, mais encore cette pratique est

pessentielle pour rendre justice au témoin . "

"Je puis ajouter que j'ai consulté d'autres ouvrages oÙ

"J'ai trouvé un exposé identique ce la règle qu'il faut

"suivre en pareil cas .

"J'en arrive conc à la conclusion que l'application rue

"Tftres Drouin, Portier et Jolin doit être accordée e t

"j'ordonne ce qui suit :-

pl . Le secrétaire de la Commission c~evra réassigner Mtre

"Raymond Denis, qui pourra être Interrogé sur les décla-

prations qu'on prétend lui attribuer dans les circons-

"tances révélées par l'information dont il a été question

"au début de mes remarques ;

"'2 . C'est seulement après cet Interrogatoire de hitre Denis

"qu'il pourra être décidé s'il est nécessaire d'appele r

"d'autres témoins sur l'incident en question, et sur ce

"'dernier point, je dois en conséquence réserver ma déci-

"'sion

Dans son témoignage sur cet Incident, Mtre Denis a

zelaté les faits suivants . Au cours du printemps 1964, e n

avril, dit-il, ou un peu plus tard, il a eu une cntrevue

avec t.essieurs Dornan, Williamson et Stonehill, entrevue

qui avait été demandée par H. Dornan. Il y avait au mi-

nistéie de la Citoyenneté et de l'Immigration un do3siei

Stonehill . Il y avait aussi un deuxième dosaiei paiticulies .
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Il faut se rappelei que Stonehill demandait son admission au

Canada comme-immigrant . -Une deUxir-me entrevue eut-lieu vcls

le 3 juillet, toujours à la"demande de Yionisiç-ur Dornan, qui

cette fois-là était acconwagné de M. Williamson ., Il y avait

eu un rapport préliminaire, qui avait été préparé par Fît~e

Denis~lui"rv.,;me sur l'application de Stonehill, et qui avait

ft~ communiqué par lui à N. Dornan et au sénateur Gélinas .

Le dossier,incAquait que le sénateur Géllnas désirait etre

Informé des résultats ce la demanc-e de Stonehill . »J'avais

eu l#occasion, cit Dents, Éans un rapport préliminaire, d'en

venir à laconclusion que Stonthill nc serait pas admis au

Canacia, mais jtavais dit à M. Dornan ce né- pas prenule mon

rapport conine définitif, et la seule autre personne à qui

j'en avais parlé, c'était au sénateur Gélinas, ç~ncore une

fois, paice que son non appaxaissait au dossiti». Au cours

de cttte deuxième cnt :L-vue, Ltre Denis a ciemanGé a William-

son afil avait vu lé s~mateur Gélinas, la réponse fut n1gativr .

On avait représcnté à litre Dents qw. Ston,-hill, qui était

cn Colombie-Britanniqué-, avait ci~jà pris ècs i.ngagf--rrcnt s

qui impliquait-nt ces c-épLns( .s consi( .érabli:s, qu'il avait déjà

investi ces sommes L'argent substantiAles, et qu'il était piêt

à en investir d#autic.3 . COtst au cours ce cr.tte conv ;-isa-

tion qut: I.tre Dents aurait tUt "Dic. h, think of invcsting in

us, y aurait-il $25,000 .00 pour moi, ou $~5,000 .00 pour nvus

ou $30,000 .00 . Vest dans ce cuntext, tout à fait badin qu F

~a été fait ~~t sans aucun . malice .« Il ajout, quOil stimait

quc le s~natiur Gélinas avait 14 droit L#~'trc mis au courant

uc- la cemanue tir Stonthill et ces rapports conf identi . ls, parce

qu'il avâit ci .mancÀ~ lui-mtn. d"s-n îtr tnform~- .

1 Ces év7_n~~m nts ciémontrfnt oe toutc ~vid- nct- qw

ltbrsqu~ Guy liasson a (-iscuté av~c litzt DLnirs le soir cu

22 juin la quc.stion de caiss~.élcctoralt, lorsqu'il lui a

parlé du s~înatr.uz G~.linas, lorsqutil Va informé qu, (its
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montants substantiels étaient disponibles pour aider divard

à combattre la demande d'extradition faite contre lui, o u

à lui obtenir une libération sous caution, une telle conversa-

tion ne pouvait être de nature à l'offenser comme il prétend

l'avoir été; c'est pourquoi il est logique d'attacher plus

de crédibilité à la version de Masson surie compte rendu

de leurs entrevues du 22 et du 23 juin .

Jeudi, 25 juin 1964
-------------------

i)eux jours plus tard, le 25 juin, le notaire'

Claude-Iienri Gratton, de tiontréal, reçoit la visite de rtrne

8ivard et de Gignac accompagnés de Eddy Lechasseur . -Mme

Civard avait en sa possession la somme de $60,000 .00 en`ar-

qent, et le notaire déclare que cet argent a été compté

devant lui . On lui a demandé de préparer un acte, qu'il a

reçu en minutes et dont la copie a été produite a l'enquête ,

en vertu duquel il est constaté qu'un montant de $60,000 .00

est déposé au 3oya1 Trust Company, dans un compte ouver t

au nom de ihae :tivard et de Robert Giqnac conjointement . Les

parties reconnaissent que ce montant est la propriété ex-

clusive de Une zivard, bien que le compte soit conjoint entre

elle et Giqnac. Il était aussi convenu que hae ;ivard pour-

rait retirer s~ule le montant déposé. Cet acte a été signé

par Mme Zivard, par Gignac et par le notaire .

Il convient d'ouvrir une parenthèse au sujet de

ce dépôt de $60,003.00 . I1 faut dire d'abord que d'après

la version de certains témoins, cet argent a été obtenu par

Mme rcivard durant les journées du 23 et 24 juin, d'un certain

nombre de personnes . La seule source qui ait été véritable-

ment contr8lée se rapporte à une somme de $15,030 .00, qui

avait été prêtée par la Banque Provinciale de St-Eustach e

à doqer Aubin, sur un billet signé par Fine Rivard . Quant à
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la balance, 1-1me Rivard a prétendu l'avoir obtenue d'autres

personnes qu'elle a nocutées, mais après avoir entendu les

témoins, il est évident que les indications qu'elle a données

sur la provenance de ces fonds ne sont pas exactes .

Lundi, 29 juin 1964

Le lundi suivant, le 29 juin, Veauffl est revenu

au bureau . Il a rencontré Gignac . Il lui a fait rapport en

détail de ce qui s'était panai les 22 et 23 juin lors de son

voyage à Hull, Il a dû, dit-il ccmauniquer de nouveau par té-

léphone avec Mtre Denis, mais ce dernier lui a dit qu'il

n'avait rien à lui connuniquer.

t!4piq,_22_11Jn 196 4

Le 3o juin, nouvelle comparution de ,Zivard de-

vant l'honorable Juge Claude ~'réVost,« le procès-verbal in-

dique que du consentement des parties, la cause est remise

au 2 juillet .

Jeudi, 2 Juillet 1964

2ivard comparait de nouveau, cette fois, de-

vant 1lhonorable juge George Challien, juge en chef adjoint .

Le procès-verbal mentionne crue Ntre Lamontague est présent

ainsi que Htre Jos . Cohen, pour l'accusé, et du consente-

ment des parties, la cause est remise au 10 juillet.

Masson est revenu à i-bntréal &prés avoir ter-

miné ses vacances . Lui et Gignac s'occupent à ce mament-

là, de déménager leur bureau A la Place Crimsie. Après

avoir téléphoné à Ntre Denis, il a été convenu qu'il ne

rendrait à Uttava le rencontrer, et il y est allé à l'heure

du souper. Il a loué une chambre au Château Laurier et Ktre

Denis est venu le rejoindre vers 11 heures du soir . Ils
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ont discuté ensemble l'affaire"Rivard . Mtre Denis lui a

expliqué la procédure suivie dans

Il lui a dit que le cas de Rivai-d

croyait pas que le ministre de la

une décision contraire à celle

les cas d'extradition ,

était-qrave et'qu'il ne

Justice puisse prendre '

qui serait prise par le Tri .

bunal, et il a ajouté qu'il ne voyait pas la possibilit é

pour Rivard d'obtenir un cautionnement .

Juillet 1964

Maison est revenu l Montréal le lendemain, 7

,juillet . Il a fait part a Giqnac du résultat de son voyage

et ce dernier lui a demandé de continuer ses démarches .

JQUdit
- 9-Juillet_196 4

L. 9 juillet, Mtre Raymond Daouat, qui était le

procureur d'un dénommé Bonnano que le Gouvernement voulait

déporter aux Etats .ünis, .a écrit une lettre a Mtre Guy Rou-

leau, pour lui demander d'intervenir en faveur de son client,

et de lui ménager une entrevue avec le ministre de la Citoyen-

neté et de l'Immigration . Mtre Rouleau a communiqué avec

l'honorable Tremblay qui lui a suggéré de remettre les docu-

ments a Mtre Denis, et que ce dernier recevrait Mtre Daouat .

Il fut alors convenu que l'entrevue serait fixée au 15, et -

Mtre Rouleau communiqua immédiatement l'information a Mtre Daoust
.

Vendredi, 10 juillet 1964....------•-•---•---••---

Le 10 Juillet, devant l'honorable juge Claude

Prévost, l'accusé Rivard comparatt, en présence de Mtze IA.

montagne pour le gouvernement américain, et de Htres Cohen

et Daoust ses procureurs . L'enquate est commencée, des exhi .

bits sont produits, des admissions sont faites par la dé.

fense, et 1! la fin de la journée, du consentement des parties,

et conformément d un écrit signé par l'accusé lui•mQme, la
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Lundi ::13 -
juillet-1964

------------

?Sasaon retourne à Ottawa et y rencontre Mtre .

Denis . Entre le 6 et le 13, il avait vu le re%u du dépôt

de $60,000.00 fait au Royal Trust . Il a constaté que ce

dépôt avait été fait conjointement par PSne Rivard et Gignac,

parce que ce dernier voulait s'assurer que le montant pou-

vait être disponible en n'importe quel temps . Or, au cours

de cette soirée du 13 juillet, vers 11 heure, Masson dé-

clare qu'il est possible q u'il ait dit â litre Denis que le

montant de $60,000 .00 avait été effectivement déposé au

Royal Trust, mais il lui a certainement dit qu'il avait vu

le reçu .

Mardi,
-
14-juillet-1964•--• -• -----------

Le 14 juillet, Masson est à Ottawa et prend le

petit déjeflner avec litre Denis. C'est ce jour là qu'eurent

lieu les premières com munications entre litre Lamontagne et

litre Denis. Leurs témoignages sur les évènements de cett e

journée sont parfois concordants, mais très souvent oontra-

dictoires . Il est certain que dans le cours de l'après-midi,

litre Denis a téléphoné à litre Lamontaqne pour lui demander

de venir à Ottawa pour une affaire urgente. Après avoir reçu,

de litre Guy Rouleau, communication de la lettre de litre Daoust,
, . _ . ., _ . .

litre Dents déclare en avoir parlé à l'honorable R . Tremblay,

et avoir sollicité la permission de ne mettre en communication

avec les avocats Geoffrion 6 Al, afin d'avoir les faits le s

plus récente sur le dossier de Bonnano .

I1 est intéressant de noter, que litre Denis sent

le besoin de demander au ministre la permission de conmuni-
. . .. . . ' . 5 . . . . . .

..

quer avec les avocatsGeoffrion 6 Al, au sujet de l'affaire

r+onr.arno, alors qu'il ne juge pis S propos de demander une

sernhl,%ble permission a qui de droit, relativement à l'affaire
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Rivard. Wautrepart, le ministre Tremblay dit qu'il ne sa .

vdit Pas que Htre Lamontagne venait à Ottawa ce jour-là, et

qu'il nO& Pas donné d'instructions à Mtre Denis
-
de demande r

à Htie lamontagne de venir à
:
Ottawa pour discuter l"affaire

BOnn&RO# soit avec lui, soit avec'Mtre Denis . Il déclare-sim .

pieia~nt que Htre Deniî l'avait >Informé qu'il pr 1
endrait de s

renseigne nt$ sur le dossier Bo~nnano .

14tre Denis déclare daris son temoig n
1 a -
ge que'lorsqu'il

a appelé Htre LAmontagne pour lui demander de venir à Ottawa,

Il lui a dit que C'était urgent, et il Prétend qu'il y avait

urgence parc@ quil devait rencontrer Mtre Daoust le lendeL-

main, Cependant

`

MtrO lÀ1M~nt&gne affirme que lorsque Mtre '

Denis V& appelé, il n'a nullement été question de le&ffslre

pour laquelle il voulait tt&wa . Ils se sont d'abord

rencontrés du bureau de Mtre Denis, attenant à celui du minis~

tre Tremblaye Au cours de leur entrevue'le ministre Trembley

est venu à son burea*u, Htre Denis lui a présenté Mtre Imwn-

tagne, mais il est resté très peu de temps . En-pr*ésence
1
du mi-

nistre on a discuté'l'affaire Bonnano, et c'est après son dé.

part quoil a été q1iestion de' l'affaire Rivard. Cest alors'
1 àm 1 ' 0 1 1~en - ~ ,~, - - t. _- ; 1 ~ I ., - , . . - ~ .que t r i« a fait Pari à Htre Lamontagne d'une offre' di

$20,000 .00 s il voulait consentir A ce que Rivard soit libéré

sous cautionnement, une'aoàrÀ de $10,000.00 lui ait payé e

dés le lendemain à l'h6tel Riin.i-Eliza*beth,'~et lautre $10u000.00

lui serait remis plus tard . Mtrelamontagne 4~yant demandé quelles

étaient les raisons de ces offres, Mtre Denis a dit que Rivàrd

était un bon ami du parti, quil y avait danger d'élections

prochaines, qu'on aurait b;àoin de'l'aide de Rivàrd pour l'ave.

nir, et qu'il y aurait avantage pour le parti si Rivard était

libéré nous cautionnement . Il a ajouté que d0après les ren-

Beignements qu'il avait, la Gendarmerie aurait fabriqué une

preuve contre Rivard. ' Cette of fre, alléguée par Mtre LAmon-

tagne, est formellement niée par Htie Dents .



Vers minuit, Mtre Denis et Mtre .Lamontagne sont

sortis ensemble du bureau pour .se rendra a la chambre de Mtre

Lamontagne au Chdteau Laurier . Ils ont causé avec Madame La-

montagne pendant un certain temps, alors que Mme Lamontagn e

s'est retirée et s'est oouchée . .,Ils ont ensuite parlé, de nou-

veau, de,l'affaire Rivard . Mtre Denis,aurait dit é Mtre Lamon-

taqneque c'était a la suggestion de quatre .personnes qu'il .

lui avait fait l'offre dont il lui avait parlé . Au cours de

la conversation, il ,& mentionné le nom de monsieur Gélinas . ,

Mtre Denis admet qu'ils avaient discuté l'affaire

Rivard pendant qu'ils étaient au bureau du ministre Tremblay,

mais qu'il n'en avait pas été question 3 la chambre de Mtre .

Lamontaqne . Cependant, Mme Lamontaqne ayant affirmé, dans

son témoignage, avoir entendu prononcer le nom de Rivard

, Mtre Denis a prétendu que.si le mot Rivard a été prononcé, .

c'est qu'il avait parlé d'une résidence qu'il avait eue deux

ans auparavant, d Montréal, sur la rue Rivard . . Mtre Denis

déclare aussi que si le nom de monsieur Gélinas avait étéa . . . _

prononcé c'est parce qu'il,ausait informé Mtre Iemontaqn e

qu'il était question pour le parti libéral de changer de tré .

sorier,,et que le sénateur Gélinas pourrait être remplacé . .

par Mtre Geoffrion, associé de Mtre Lamontagne .

Lors de son entrevue avec Mtre Denis, le 25 aoQt,,

l'inspecteur Drapeau rapporte l'incident suivant : (traduction )

»Tandis que M . Denis faisait sa déclaration, il s'arrétait ,

«de tempe d autre afin de as rafratchir la mémoire et il pen-

•sait tout haut ; lorsqu'il mentionna que M. Masson l'avait

rencontré a la gare Centrale, je lui ai demandé :,'C)ue vous

»a-t-il demandé?' "Eh bien, il m'a demandé s'il y avait .

'quelque chose de neuf .' le lui ai ditt 'Qu'est-ce que vous

'lui avez dit?' 'Eh bien, dit-il, je lui ai dit que Lamonta.

'qne croyait que c'était une affaire véreuse et que nous n e

devrions pas nous en occuper .'
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Htre Denis a subséqueseent nié avoir fait cette déclara .

tion, mais peut-on prétendre que l'inspecteur Drapeau

l'aurait inventée?

Quelles conclusions faut-il tirer de ces évène-

ments, A la lumière des versions de litre Lamontagne et de '

litre Denis? Ce sont deux amis intimes, qui se connaissent

depuis de longues années . Depuis sa rencontre avec Masson

le 22•juin, litre Denis sait qu'un nommé Lucien Rivard est

détenu et qu'il est sous le coup d'une demande d'extradi .

tion par le gouvernement américain, pour traffic de narco-

tiques . Il sait, depuis le 21 juin, que Mtre'Lamontaqne

est le procureur de la poursuite . "Il sait que Rivard es t

un contributeur & la caisse électorale de son parti. Il sait

qu'un montant de $50,000 .00 a $60,000.00 est disponible pour

aider a l'admission &caution de`Rivard . Il sait que son

ami, Guy Masson, fait des démarches très actives pour obte-

nir la libération de Rivard sous caution . On lui a dit que

la prouve que l'on possédait contre Rieazd a y'ait été fabri-

quée . Il entretient des doutes sur cette informtion . Il

pense qui si la demande de cautionnement était accordée, il

pourrait peut•Itre en bénéficier personnellement comme 'l'idée

lui en est ♦enue dans le cas Stonehill . Il a une occasio n

de rencontrer Htre LamontaQne, parce qu'il lui faut se fami .

liariser avec un dossier dans une affaire Honnano qui était

sous le coup d'un ordre de déportation aux Etats-Unis .' Il

demande d litre Lamontagne de venir le re joindre d Ottawa

et il l'informe qu'il n'agit d'une mati ère urgente, sans lui

dire de quoi il s'agissait . Lors de cette rencontre a vec

litre Lamontaqne, il lui parle de l'affaire Rivardf pour quelle

raison, à quelle fin? Tout ce qu'il savait de cette affaire

c'est son ami Guy Masson qui le lui avait appris parce qu'il

faisait des démarches pour obtenir une admission a caution

de l'accusé . Depuis le 22 juin, il avait reçu des appels
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téléphoniques de Masson, il l'avait revu le 6 juillet, il

l'avait vu la veille, le 13 et le matin mime et chaque fois

Masson lui avait parlé de l'affaire Rivard . Il ne peut donc

y avoir aucun doute que si Mtre Denis a parlé à Mtre Lamon-

taqne de cette affaire, c'était dans le but d'obtenir son

concours sur la demande de cautionnement . Il était sans

doute sous l'impression, comme l'ont expliqué certains procu-

reurs, que si l'avocat de la poursuite ne fait pas objection

d une demande de cautionnement faite par un accusé, il y a

beaucoup de chances qu'elle soit accordée par le Tribunal .

Ter.ent compte de toutes les circonstances prou-

vées a l'enqulte, de l'invraisemblance des explications de

Mtre Denis, et spécialement du témoignage de l'inspecteu r

Drapeau sur les deux entrevues qu'il a eues avec litre Denis ,

il faut en venir a la conclusion que des deux témoignages
r ,._ ._ , , . _. ., , .

c'est celui de Htre Lamontagne qui dc) it être accepté, d e

préférence à celui de litre Denis .

Il n'y a donc pas de doute que le soir du 14 juil •

let 1964, Htre Denis a fait à Mtre I.amontaqne l'offre d'une

nome de $20,000 .C0, s'il voulait consentir d ne pas faire

d'opposition à la demande de cautionnement de Rivard .

Vendredi, 17 juillet 1964
-------------------------

i.e 17 juillet, Mtre Lamontaqne quitte son do-

micile pour aller passer quelques jours chez son père, qui

possède une résidence d'été a Laterri4re, à quelque quinz e

milles de la ville de Chicoutimi .

Dimanche

Dimanche le 19 juillet, M » Rivard téléphone a

Mtre Daoust, a sa résidence d'été, pour lui parler du cau-

tionnement de son mari. Elle lui demande de revenir immé-

diatement d Montréal, mais il a refusé et lui a dit qu'i l
. . f , . . . . . . : -. . . _ .

serait d son bureau 1e lendemain .
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Lundli-20.ju111et_196 4

I.e 20 juillet, Masson est de nouveau d Ottawa .

Interrogé sur les communications qu'il a pu avoir avec

Mtre Denis, il déclare qu'il lui a'possiblement' télé-

phoné, et qu'il a'possiblemenY été question de l'affaire

Rivard.

Le soir de ce jour, Gignac, Mme &ivard et Lechas.

seur se rencontrent d'abord & la Plage Idéale. Dans leur té-

moignage devant la Commission, ces trois personnages ont Pré-

tendu s'ltre rencontrés par hasard au restaurant Maxim Loung e

oQ ils ont passé la soirée . Mais, avant qu'ils aient eu l e

temps de se concerter pour préparer leurs témoignages, GiQnac

avait été interrogé par l'inspecteur Drapeau, d Québec le 1 0

septembre, et il lui avait raconté comment la rencontre avait

été organisée . Il se trouvait, dit-il, 1 la Plage Idéale, Le.

chasseur y est venu avec son amie Linda et lui a dit qu'il

voulait lui parler, mais qu'il fallait aller & un autre en-

droit . C'est alors que, de concert avec M s Rivard, ils dé.

cident de se rendre an Maxim Lounqe, où ils croyaient sans

doute pouvoir se livrer plus secrètement aux activités qu'ils

avaient projetées .

Avant de résumer la preuve des évènements survenus

au cours de cette soirée, il est utile de noter la liste des

appels téléphoniques qui ont été faits :.

10 h. 30 • appel de Ib e Rivard a Htre Daoust =

10 h . 45 - appel de Htre Daovst d Htre La»ntaqne ;

11 h . - appel de Htre Daoust i Masson ;

11 h. 30 - appel de Mn. Rivard a Htre Daoust ;

11 h . 50 . appel de Gingras t Mtre Lamontagne;

12 h . 10 - appel de Giqnac à Masson ;

12 h. 40 - appel de Masson & Gignac;

1 h. - appel de Htre Daoust à Htre lanwntaQne ;

1 h. 30 - appel de Ginqras t litre Lamontaqne .
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Htre Daoust a eu loccasion de parler & Ntre

Lmontagne, à Mme Rivard, à Eddy Lechasseur, à un dénommé

Gingras ou Gignac, et à Masson- Il y a des contradictions

entre leurs témoignages et il faut essayer d'en dégager la

vérité .

Mtre Daoust a affirmé au cours de son témoignag e

que plusieurs parties du rapport de l'inspecteur Drapeau sur

l'entrevue qu»il avait eue avec lui au mois de septembre- -

noétaient pas exactes. Cependant, l'inspecteur Drapeau est

corroboré par le sergent Crevier . Mais il faut sans doute

prendre en considération que lorsqu*il a parlé aux officiers

de la Gendarmerie royale# il n'était pas nous serment, conne

il le déclare lui-m9me dans son témoignage .

Mtre Daoust à d'abord reçu un appel de Mme Rivard .

Elle .lui a dit qu'elle était accompagnée de Monsieur Lochas-

seur et d'une autre personne qu'elle na pas nommée, et elle ~

lui a demandé d'aller les rejoindre, afin de discuter du cau.

tionnement de son mari . Il a refusé'* Elle a ajouté que le

monsieur qui était avec elle possédait beaucoup d'influence .

et quil savait que c'était le temps de présenter une requfte

pour cautionnement dans les jours suivanta,,parce qu'il était

supposé avoir 'approché» Mtre Lamontagne. Elle a ajouté : "il

prétend que s'il vous parlait, vous comprendriez davantage" .

Htre Daoust déclare qu'à la suite de ce téléphone ,

il était vraiment intrigué, et que pour 'en avoir le coeur

net', il a dicidé de communiquer avec Mtre Lamontagne . Il a,

au cours de son témoignage, dit et répéti,qu'il était con.

vaincu de lhonn4teté et de lintégrité de Ktre lamontagne,

mais alors . si tel est le c'le, n'est-il Pas quelque peu

êtrarne de constater qu'après sa conversation avec Mme Riverd,

il ait été, cou" il l'a dit, «intriqué, ; et puisqu'il voulait

.en avoir le coeur net', est-ce qu'iln"entretenait pas quel .

ques soupçons sur la nature des prétendues rencontres entre
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Mtre Lamontagne et cet incônnu?' Il a appelé Mtre Lamontagn e

d Chicoutimi . Sur ce qui s'est dit au cours de cette conver-

sation téléphonique, les versions de Mtre Daoust et de Mtre '

Lamontaqne sont différentes . Mtre Daôuet aurait dit, tout

d'abord, qu'il voulait savoir à quelle date la demande de

cautionnement de Rivard pouvait etre présentée, vu qu'il

comprenait que l'affaire étaitjarrangée . Sur ce point, i l

n'y a "pas beaucoup de différence entre les deux versions .

Mtre Daoust déclare en effet avoir dit : 'écoute Pierre, i l

y a des gens ce soir qui m'ont dit au téléphone qu'ils t'avaien t

approché et qui avaient communiqué avec toi concernant l e

cautionnement, et qui semblent, selon eux, ils sont sou s

l'impression que c'est arrangé" ; il a aussi ajouté dans son

témoignage, ce qui est assez significatif : 'j'ai dit que ces

»gens-là m'avaient informé l'avoir approché, que moi je 1
n'en

croyais rien et que je vérifiais précisément auprès de lui ,

'pour savoir ce qui en était '.
-
Mtre Iamontagne, dit-il, a

paru extrlmement surpris, et a catégoriquement nié cette in-

formation . A la fin de la conversation, litre Daoust lui

aurait laissé son numéro de téléphone pour qu'il puisse le

rappeler, de son c8té, litre Daoust prétend*que c'eat'Mtre `

Lamontaqne qui lui a demandé de la rappeler .

Le troisième appel a été fait, comme l'indique`

la liste reproduite ci-deaâus, par Mtre Daoust S Masson, à

Ottawa . Mme Rivard lui avait dit'que s'il désirait avoi r

une confirmation du fait qu'elle et'ses amis possédaient

des Influences, il n'avait qu'à appeler Masson d Ottawa .

Il a jugé d propos de faire cet appel : Pourquoi? Etait-ce

parce qu'il n'était pas tout d fait convaincu de l'honnéte.

té et de l'intégrité de Mtre Lamontaqne? litre Daoust pré .'

tend que Masson lui aurait dit'avoir rencontré litre Ieawn .

tagne à Ottawa le matin mLme . Mais, Masson donne une version

toute différente de cette conversation .-I1 prétend que Mtre
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Daoutt lui a parlé de litre Lamontagne, qu'il lui a demandé

s'il l'avait vu au sujet d'une requéte pour cautionnement,

mais il aurait répondu qu'il ne connaissait pas Mtre Lamon-

taqne, et il ajoute : 'cela m'a pris par surprise, j e ne m'ex-

nlique pas trop cet appel, c'était une histoire bizarre' .

Qui dit vrai de Masson ou de Mtre Daoust? Une chmse est cpr-

tainp. #•erst qu'il Pat exact que Masson ne connaissait pas

Mtre Lamontaqne .

Au cours du quatriéme appel, Mtre Daoust a parlé

â Mme Rivard, au Maxim LouncTe . Il lui a dit qu'il avait

communiqué avec Mtre Lamontaqne et que lps renseignements

qu'elle lui avait donnés n'étaiPnt pas exacts . Il déclare

aussi qu'au cours dP la soirée, M. I,ecbasse+ir lui a rarlé

au téléphone. Il 1- connaissait bien, c'était un de ses

clienta .

Un pou plus tard, Mtre Lamontaqne a requ un

deuxiéme appel, et c'est un inconnu qui lui a parlé. Il

ne serait nommé Gingras au cours de la conversation . Ti a

demandé â Mtrob LamontaQne comment il se.faisait qu'il était

ai diffirile au sujet du cautionnement de Rivard, pourquoi

il ne consentait pas â ce que l'arplication soit faite le

lendemain ou le surlendemain au plus tard. oarce que tout

était arrangé . Il lui a mrme fait certaines mPnacPs .

l:tre Danust a ensuite fait un autre arro^l â Mtr ^

I.ar,nntaqre . Il lui aurait dit cpi'il était n son bureau

avea deux personnes et qu'il avait l'intention dP faire deux

requPtes dans l'affaire Rivard ; l'une pour expertise et

l'autrP nour cautionnement . litre Lamontaqne lui a suggéré

d'attendre la semaine slivante . parce qu'il voulait termi-

ner ses vacano-es a Chicoutimi, 'et Mtre Daoust a finalement

consenti . Pourquoi ce deuxiéme appel de Mtre Daoust, lorsqu'i l

déclare dans son témoignage qu'il a•était déjâ rendu compte

que tout ce qu'on lui avait dit était une pure fumisterie et

qu'il avait déclaré 1 Msne Rivard qu'aprés avoir fait ses
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propres vérifications, il en était arrivé à la conclusion que

ce qu'on lui avait dit était absolument faux .

Un peu plus tard, Mtre Lamontagne a reçu un quatri ;me

appel, et cette fois de quelqu'un qui s'est nommé 'Bob" . Il

n'y a ici aucune hésitation, d'apr~s lensemble de la preuve,

à dire que ce monsieur était bien Robert Gignac . Quelques' uns

de ses amis, spécialement Rivard lui-m;me, entendue comma té-

moins le désignaient, lorsqu'ils parlaient de lui', sous le

nom de «Bob". Etait-ce lui qui avait parlé lors du premier

appel? Nous n'en sommes pas s~r, mais une chose est certaine,

c'est que cet appel avait originé du Maxim Lounge . Il a ré-

pété alors à Mtre Lamontagne que tout était arranaé . qu'il

avait été payé, et lui a demandé pourquoi il ne coopérait pas .

De ces événements du 20 Juillet au soir, nous tirons

les conclusions suivantes :

Il y a eu au Maxim Imunge une rencontre de Mme Ri-

vard, Linda Dumont, Eddy Lechasseur et Robert Gifflc. Il y a

eu des appels téléphoniques par Mmr Rivard, par Lechasseur ,

par Gignac, et par Mtre Daoust . Il est possible que le dernier

téléphone fait par Gignac ait été fait d'un autre endroit parce

que la compagnie de téléphone Bell, qui à relevé les appel s

faits de cet endroit, n'en a enregistré qu'un seul pour Chi-

coutimi. Il est certain que Mtre Daoust a été vivement aol-

licité à préparer immédiatement une demande de cautionnement,

parce qu'on l'assurait que Htre Lamontagne avait reçu de l'argen t

pour ne pas n'y opposer .

Il n'y a donc aucun doute que ce soir du 20 juillet ,

Mtre Lamontagne a subi des pressions sérieuses et tr;s vives,

pour l'A ner à conpentir à un cautionnement pour Rivard .

Sa m~re, d'ailleurs, qui a eu connaissance de ces appfls, mais

qui évidemment nla,pu entendre ce qui ne disait au téléphone ,

affirme que son fils était tre8 énervé, à tel point que cela
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Mercredi, 22 juillet 196 4

Le 22 juillet, Mtre Lamontagne a appelé Mtze

Denis â Ottawa. Il lui a dit qu'il avait reçu plusieurs

appels téléphoniques durant la nuit du 20 au 21, et qu'un

de ceux qui l'avait appelé, lui avait dit qu'il était son

ami . Il a alors dit â Mtre Denis 'd'avertir ses boys de

le laisser tranquille', si non qu'il irait voir la police

montée . Mtre Denis a répondu qu'il s'en occuperait tout

de suite et qu'il en était désolé.

Le même jour, Mtre Laimntaqne a eu l'occasion

de communiquer avec le sergent Crevier â qui il a raconté

ce qui s'était passé, et il lui a dit qu'il voulait être

protégé . I1 lui a dit qu'il avait reçu quatre appels télé-

phoniques, dont deux de Mtre Daoust, et les autres de deux

individus, dont l'un s'était nommé Fob, et l'autre Giztiqras .

Le sergent Crevier lui a suggéré, si quelque chose l'inquié-

tait, d'appeler l'inspecteur Carriére, car il était lui-méme

en vacances jusqu'au 8 août .

Lundi, 27 juillet 1964

C!est le 27 juillet que Mtre Lamontaqne retourna

é son bureau . Dans les jours qui suivirent, il prétend avoi r

entendu des rumeurs, spécialement au Palais de Justice, â

l'effet qu'il aurait accepté un pot-de-vin dans l'affaire

Rivard .

RUMEURS D'OFFRE DE POT-DE-VIN
A M'IRE LAtDNTAGNE .-

D'aprés la preuve, qui a été faite devant la

Commission, il ne semble pas y avoir de doute que de telle s

rumeurs ont circulé, même en dehors du Palais de Justice .
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Masson a affirmé au cours de son témoignage qu'il avait appris ,
Il .

le 24 juillet, que Mtre Lamontagne avait reçu de l'argent . Mtre

Jos . Cohen en a aussi entendu parler, de méme Mtres Raymond Ber-

nier et Jean-Claude Pothier. Les officiers de la Gendarmerie

royale avaient eux-mQmes entendu parler, depuis le début du

mois de juillet, qu'il y avait une somme d'argent considérable

qui était disponible pour aider "d l'affaire Rivard" .

Le commissaire McClellan en avait été informé au

mois d'aoflt ou septembre, et il croit en avoir parlé à l'hono-

rable Favreau .

Le surintendant Fraser avait eu la même informa-

tion : 'Juste un paragraphe au dossier, si je m'en souviens

«bien, disant qu'une rumeur circulait d l'effet qu'il y avait

'de l'argent de disponible pour aider d le libérer noua cau-

"tionnement". (traduction )

tence de

De son c6té, l'inspecteur Carriare'confirme Vexin .

cette rumeur .

Le sergent Crevier donne, d ce aujet
1

, les réponses

euivantes-aux questions qui lui sont posées : (page 1204 )

'Q. Monsieur Crevier, lors de cette conversation télépho-

'nique, (celle du 20 aoIIt), ' voua avez entendu Parler d'une

'offre possible de pots-de-vin de Raymond Denis A Pierre

"iemontagne? C'est exact?

"R. J'ai entendu parler monsieur Lamontagne disant à

'monsieur Denis de se rappeler du dix mille dollars

'($10,000.00) .

'Q. Est-ce que c'était la .premiére fois que vous entendiez

'quelqu'un référer à uni Offre Possible d'argent qui aurait

'été faite à Pierre Lamontagne?

R. L vingt (20) ?

"t1- Cette Journée du vingt (20) aoflt mil neuf cent soixante .

»quatre (1964) ?

"R. Non, ce n'était pas la première fois .

»IA première fois, c'est le onze (11) aoflt, lorsque j'étais
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-au bureau de la Gendarmerie royale« .

Mardi, 28 juillet 1964 '

Le 28 juillet, Mtre Lamontagne rencontre Mtre

Daoust au restaurant Chez son P;re . Ils prennent le déjeuner

ensemble et se quittent vers 5 h . de l'apr;s-.midi . Il

n'y a pas de doute cpie le principal sulet de conversation ,

ce jovir là, fut l'affaire Ronnann, maim il n'y a pas de dnute

non plus qu"iln crt rarlé de l'affaire Pivard . Tl a été qilqr-

tion d- conv-reatiors téléphoniquer du 20 luillpt. Mtre

Daou-t aurait d4claré qu'il avait été approché par démiy rer-

sonnes, cpii rréterdaient avoir arrangé un cautionremert pour

Piverel . res deliv !-.-rsonnps auraient déclaré que Ntre Lamon-

tagro avait reçu un montant de $10,000 .00, qui lui aurait été

nayé à Ottawa. lorsqu'il est i nterrogi sur cette entrevue,

Mtre Daoust nie certaines assertions de Vitre Lamontagne, mai e

nO'est pas tris catégnricmo . Il dit, i~ar expmvle ; "je ne me

wsoiiviene nas de faron rnqitive." ailleurs, 'Etre Lamontagne

-a vii me tarlar quo la personne qui lavait contacté à

"Ottawa lui avait offe rt do 10argent, ça c'est romsible, je

un* v-ux pas nier" . Il convient tout de »;me de noter que

dans tton entrovue avec la Gendarmerie royale . ,#anr;s le

ravr"rt fait par l'inspecteur Drap-au, il aurait dit qu'il

avait entendu des rumeurs 1 l'effet que Htra lamontaqne

aurait reçu des pressions pour consentir 1 un cautionnement .

Mercredi, 29 juillet 1964

1,9 lf-ndemain, 29 juillet . Mtr- Lamontagne ren-

contre Iltre Daoujqt 1 son bureau, et au coure de l'entrevuP,

il a été question do, l'affaire Rivard .
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Fin de juillet 196 4

Il semble bien que Gignac, .Masson, lechasseur

et Mme Rivard, ainsi que Mtre Denis *ont céssé leurs acti-

vités â cette époque . Ils s'étaient, sans doute, rendus

compte que les offres faites,"et les pressions exercées

jusque là, n'avaient aproYté aucun résultat .

Mais, pour jeter plus de lumiPre sur les événe-

ments qui s'étaient déroulés jusque là, et surtout rOur appré-

cier â leur juste valeur les différents témoignages de ceux

qui y avaient pris part, il faut prendrP en considératio n

certains faits survenus aux mois d'août et de septembre .

la 4 aout, MtrP Lamontaqne, après avoir fait -

une vacation au Palais de Justice, revient â son bureau,

et y trouve une requéte pour cautionnement qui lui avait

été signifée, et qui était signée par Mtre Daoust et Mtre

1'ohen . re fut évidemment une surprise pour lui, parce qu e

Ittre Daoust, qui n ce moment-là était oarti en vacances, lu i

avait dit et répété quelques jours auparavant, que pour l e

moment, il ne présenterait pas de demande de cautionnement .
- • . <~ . .
' Mtre Lamontaçne annrend do I•ftre Cohen qu'il avai t

reçu une lettre de Mtrp Daoust, qui était en voyage, lu i

demandant de présenter cette requéte le 6 . Elle fut cepen-

AAnt ajournée au 12, et finalement Mtre Cohen décida de l a

retirer .

Le 19 août, Mtre Denis est interrogé par 1•ins-

pecteur Drapeau; averti au début de l'entrevue qu'il s'agis-

sait de l'affaire Rivard, il déclare que tout ce qu'il en

connait c'est ce qu'il a lu sur les journaux . Aprés beau-

coup d'hésitation, il dit qu'un soir il a été apl+elé ipar

mon -t ieur Guy Mas son, qu'il avait déjà rencontré dans des
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organisations politiques . . Il était, dit-il, accompagné d'un

autre hoaane appelé 'Bob- . et tout ce que j4asson voulait savoir

c'était des explications sur les procédures dans des cas d'ex-

tradition . Il a répondu â Masson que c'était une affaire qui

concernait le ministére de la justice et qu'il pourrait poasi-

blement voir Monsieur Letendre â ce sujet . Au cours de cette

entrPvue, litre Denis déclara que sa participation dans l'af-

faire Rivard se résumait â cette rencontre avec Masson .

Le 20 août, litre Denis téléphone litre Lamontagne .

Le sergent Crevier a écouté cette conversation et en rapporte

la substance. litre Denis a nié avoir offert de l'argent pour

aider au cautionnement de Rivard, mais il a fait certaines

déclarations qu'il est important de noter . I1 a dit â litre

Lamontaqne que la situation était terrible, qu'il avait été

Interrogé, la veille, par l'inspecteur Drapeau, «tu m'avais

'promis, a-t-il dit, de ne pas dire un mot â personne, tu me

'l'avais juré'. Il a jouté 'je suis ruinée . Imrsque litre

LamontaQne lui a rappelé qu'il lui avait offert $10,000 .00 a

Ottawa, il a répondu 'es-tu sir Pierre que je t'ai parlé d'argent" .

litre I.amontaqne lui a demandé qui était en arriére de cela, i
l

a répondu wje ne peux pas te le dire, je vais en parler au

'ministre Favreau, et jP vais le lui dire'
. C'est aprés cel a

que litre LamontaQne lui a rappelé que le 22 Juillet', il l'avait

n.+c+elé de Chicoutimi
. Par conséquent, lorsque titra Denis a

fait les déclarations que nous venons de citer, elles np pou-

vaient pas se rapporter â cette conversation téléphonique du

22 juillet, comme il l'a prétendu, puisqu'au moment oû elles

ont été faites, il ne se rappelait aucunement ce téléphone .

Il a ajoutts •je n'aurait jamais du m'embarquer dans une

'affaire comme celle-lâ'. Lorsqu'il a parlé de son entrevu
e

qu'il avait eue la veille avec l'inspecteur Drapeau, il a

déclaré qu'il n'avait rien dit, q
u'il avait tout nié

. Il a
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ajouté qu'il retournerait voir l'inspecteur*Drapeau le'lende-

main et qu'il ferait une déclaration complète . -

C'est le 24 août que Mtre Denis a une nouvelle entre-

vue avec l'inspecteur Drapeau . Il a déclaré qu'il était prêt

à faire une déclaration, mais avant de ce faire, il y eut une

discussion sur ce qu'il avait dit la première fois . D'après

le témoignage de l'inspecteur Drapeau, il est évident que,

lors de cette deuxième entrevue, Iltre Denis s'est montré ré-

calcitrant, et s'est efforcé de donner une version qui consis-

tait plutôt en une tentative de disculpation qu'en une rela-

tion véritable des faits qu'il connaissait . Le sergent'IlcLeod

affirme dans son témoignage :- (traduction) «il avait toute s

"les marques d'un témoin hostile» .

Le 31 aoùt, 14tre Denis informe l'honorable Tremblay

de l'accusation portée contre lui par Mtre Lamontagne. la'

ministre communique avec l'honorable Favreau, qui admet êtr e

au courant de ces accusations et qui convient d'en aviser le

i-remier Ministre . Xtre Denis est suspendu de ses fonctions

pour le tem3 de l'enqu4te, et finalement, le 21 septembre ,

Il donne sa démission, à la réquisition de l'honorable Tremblay .

La preuve des événements, relatifs au groupe hasson ,

Gignac, Lechasser et Une divard, auxquels s'est trouvé mélé

litre Denis, conduit aux observations suivantes . Il n'y a

pas de doute que celui qui, le premier, est entré en scène

ce fut Aobert Gignac, un ami intime de Lucien livard ; il a

eu, dès le début, l'intention bien arrêtée d'utiliser la cor-

ruption et des influences politiques pour obtenir la libéra-

tion de son ami . Il était, depuis quelque temps, asz ;ocié de

Guy Masson dans des organisation3 coomerciales . Il 3avait

que Masson était souvent à Ottawa, quil avait des amis chez

les dirigeants du parti au pouvoir. Il convoque Une ?,,ivard ,

et la pr~sente & basson, à qui un montant de $1,000 .00 est remis .
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Il n'y a pas de doute non plus que Guy I3asson est

entré dans le jeu de plein pied, voyant sans doute dans l'af-

faire une source de rémunération substantielle . Il était,

comme on l'a vu, en relations intimes avec A :tre Denis, et a

décidé d'exploiter é fond ces relations . I1 est allé ren-

contrer Mtre Denis et lui a demandé de l'aider à obtenir la

libération de 2ivard, en lui disant qu'une somme de $50,000 .00

à :v60,000.00 était disponible-8 cette fin . Malheureusement,

Mtre Denis n'a peut-étre pas réalisé qu'il s'aventurait sur

un terrain dangereux en acceuillant favorablement les repré-

sentations de t•;asson . Il a oublié la mise en garde que lui

avait faite le ministre Tremblay quand il lui avait dit qu'il

ne voulait plus voir Masson à son bureau. Sa fonction d'ad-

joint du ministre de la Citoyenneté lui procurait évidemment

des avantages qui pourraient lui servir pour écarter les obsta-

cle.^, qu'il rencontrerait dans les démarches que Masson lui de-

mandait de faire. ians y avoir suffisamment réfl,~chi, sachant

que c'était son ami Mtre Lamontaçne qui était avocat de la

poursuite dans l'affaire itivard, il a profité d'une occasion

qui s'offrait pour le faire venir gOttawa le 14 juillet . I1

a cru qu'en lui offrant une somme de $20,000 .00, il pourrait

obtenir son concours pour en arriver au but recherché .

CU :+CLU sIU;J:; .-
-------------

Il n'y a aucun doute que rYne :tivard, :ddy Lechasseur,

.tobert Gignac et Guy Masson se sont concertés pour entraver

le cours de la justice. Il n'y a, non plus, aucun dout e

que :•:tre Denis a offert S Mtre Lamontagne une somme de

$20,000 .00 pour pareillement entraver le cours de la Justice.
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PRaNE PRDIA FACIE .-
------------------

L'arr8té ministériel me demande de déclarer s i

l'analyse des faits prouvés démontre qu'il y aurait,1preuve

«»prirm facie* d'une infraction en ce qui concerne l'acti-

'vité, en qualité d'employé du gouvernement ou de fonction-

Inaire d'un ministére, d'une personne impliquée dans les

-allégations- .

Les éléments d'une preuve "prima facie" ont été

clairement exposés par Ytre André Desjardins . *L'une façon

»générale, a-t-il dit, la Couronne a l'obligation, en droit

'criminel, de faire une prouve qui doit être non seulemen t

'consistante avec la culpabilité de l'accusé, rais doit éga- -

»lement faire une preuve qui ne laisse subsister aucun doute

mraisonnable sur cette culpabilité .

"En d'autres mots, non seulement l'accusé n'est

»Ja.mais obligé de prouver son Innocence, riais il ne peut

métre condamné si la preuve faite par la Couronne laisse

"planer_un doute raisonnable .

»Dans ces circonstances, une preuve prizra facie

-serait une preuve qui contient tous les élérknts du crime

met qui se présente de telle façon que si on ne lui oppo-

«sait pas une autre preuve, elle constitue un ensemble sur

"la base duquel un jury serait Justifié de rendre un verdict

"de culpabilité .

*Lorsque la Couronne à fait une telle preuve priria

«facie, un accusé ne peut être trouvé non coupable qu'en sa-

*tisfaisant la preuve qui lui incombe maintenant de prouver,

wnon pas son Innocence, vais plutdt qu'il existe au moins un

«doute raisonnable .

'Dans l'enqufte qui nou3 occur.--,, Il n'y a pas d'ac-

'cus6, et en conséquence toutes les personnes, y comprises celles

»qui pourraient Otre consi&-rées coirrie des accuzés, ont été
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"int,~rrcxtr: : . C'cst (ionc 'ire que la Cor.! :ission 11evra

"se riei~anclcr si, cic.v-nt tous l -- faits VrouvÉs, elle a

"une rrcuve dovant lartit~lle un jury r,erait justifié û e

+in verolict ~'.e cul? -e l~iliti , s•t ncn ju:tifif' (*e

un verdict : :c nou-cnill~+~hilit,', bac~", non I):is nlfr

"le fait rpi'on a fait la trouve de l'innoncence d'aucune

"partie, nais plutbt bast' sur le fait qu'il existe au moins

"un doute raisonnable .""

AprLs avoir entendu la preuve de tous les faits

pertinents, tant au soutien qu'à l'encontr-~ des a11Éqa-

tions qui formaient la brise de l'enquéte, arr ::s avoir ^n-

tencu l -3s plaidoiries dez procureurs de toutes les lx.r-

sonnes intéress~es, aPres avoir, dans cette promitre lk :r-

tie de non ran;rort, tiré des conclusions qui découlaient

c?e la hreuve, il r.i'e t facil^ rwintenint de conclurc, qu'il

y a certainer.r.nt prcuve "prima facie" d'une infraction pré-

vue par le code crimincl .
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DEUXICMF. SERIE

--------------

Début d'aoQt 1964 -
-----------------

lloua analyserons maintenant ce qui a été décrit

plus haut comme étant la deuxième série d'événements qui ont

fait l'objet de l'enqu8te, et auxquels ont participé 1 .1. Ray-

r.mnd Rouleau, litre Guy Rouleau, litre Guy Lord et André Letendre .
•- . . + ;

Dans son témoignage, Lucien Rivard a déclaré que

son épouse, qui le visitait la prison, l'avait tenu au cou-

rant des démarches qu'elle faisait pour obtenir les services ,

suivant son expression, 'd'un expert en extradition", mis qui,

comme on le sait n'avait d'autre but que d'obtenir la libéra-

tion de son mari sous caution.' Il avait aussi reçu la visit e

de Robert Gignac â deux ou trois reprises . ' I1 savait qu'un mon-

tant de $1,000 .00 avait été donné a Masson, etEi1 était tenu

au courant des activités de ce dernier, mis on ne lui avait`

pas dit le nom de la personne avec laquelle Masson était entré

en relation pour l'obtention du cautionnement qu'il désirait .

Lors d'une visite que lui faisait Gignac au début

du mois d'aotlt, alors qu'il lui disait que Masson travaillait

trés fort et qu'il attendait des résultats, Rivard a eu plutCt

l'impression, dit-il, `qu'il avait reniflé $1,OC0-00 pour abou-

'tir à rien", et il ajoutet 'je lui ai dit que c'était rien

«qN'une gang de fuckera et que s'il me jouait dans la t8te ,

'je m'arrangerais avec lui- . Il déclare que ce qui l'intéres-

sait souverainement c'était un cautionnement . 'Quant on est

'pris en prison, dit-il, ce n'est pas le tempe de songer pour

'voir s'il est possible d'avoir des renseignements, mais on

'doit n'avoir qu'un but, c'est celui d'avoir une libération

`ou un cautionnement.' rt, il ajoute que rendu au début du

mois d'aoflt, comme il s'apercevait que rien ne marchait et

qu'on obtenait aucun résultat, il a demandé a sa femme de voir

Raymond Rouleau .
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- Interrogé sur ses relations avec Rivard et sur

les démarches qu'il ,a faites, I :onsieur R ay:.ond Rouleau,

lorsqu'il a rendu témoignage, a donné fortenent l'impression

de dire la vérité, et toute la vérité . Il connaissait :2ivarci

depuis huit out cax ans . En 1960, il avait eu l'occasion de

lui aider, avec son frère Etre Guy Rouleau, à obtenir une li-

cence pour la vente cie bière, au domaine r ;e la Plage Idéale .

Le 17 juin 1964, il avait fait un voyage à Ottr~ :a avec iivarc?,

pour y rencontrer 1• ;tre Guy Rouleau, et obtenir son aic;e pour

la libcration de son ai.i Bob Trcr.blay, ou son transfert Cu pé-

nitencier de bains ter au Z~énitL-ncier ce . :t-Vincent-c:e-

Paul .

Vers le début èu mois ô'aoflt, il a rc t_u la visite

de i *:.i.: Rivard, acco:-pagnée de -cic;y Lec: asseur. Elle lui a

dit qu'elle désirait obtenir, la libération c'.e son mari sous

caution. Ille lui a r.~:;andé ( :e cor rr-uni4-uer avec son frère

: :tre Guy Rouleau . :.u cours c'e la conversation, i l a été ques-

tion rez services c;u'avait rendus et que pourrait rendre Luci en

,tivarn clans ces carapagncz électoral 2 :-, . Elle a ajouté qu'elle

paierait toutes les clépenses, peu importe le r .:or.tant .

Après cette entrcvue, Raymond Rouleau a parlé à

tre Guy ;ouleau a Ottc .wu . Il lui a fait part c'e la c az :anc'e

qui lui avait ét t~ faite en faveur eje Rivarc, il lui a narlé

c1-~ se z services passés et futurs, et il lui a ctar~ancié c:e l'aider

à obtonir sa libération sous caution. I.tre Guy Rouleau lui a

réponnc c~u'il s 'en occupcrait et qu'il lui en donnerait ces nou-

velles. :i ce rnm~nt-là, tayrand Rouleau ne co iLtaissait ni I .trt

La„ontagne, ni i tre Denis, ni 1 :tre Lorci , ni Lassons Il coni :ais-

sait, cenencir.nt, L. Leteivire . ":r.;c :tivarc, n'ap:>-- lait souvent,

'dit-il, et je la laissais sous l'icipression que ça allait bien,

"parce ru'elle faisait pitié . J'ai parlé à lionaicur Leteadre

"une fois au t (', léphc+ne . C'Ctait au cours d'une conversation t .~-

"1~'nI•oniguo r;ue j'avais .:u(_ avec »on fr ère . Au début, mon frère

4
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»me disait que ça allait bien, que ça avait lair à être

»correct . Lorsqu#il n'a présenté Me Letendre au télé-

»phone, il ne m'a pas dit qui c'était, et moi, je ne le

-savais pas . Ce que J'ai retenu de cette

-c'est ciue Y. Letendre voulait ne voir'avec mon frère à

«liontr6al . Plus tard, Jai demandé à mon frère comment

«Il se faisait que X. Letendre n'était pas venu, et Il

Ilinla répondu que ça ne m.rchait plus ." 1

Mardi, 4 aolat 196 4
------------------

C'est à cette date que la requOte pour l'ad- '

mission de Rivard à caution est signifiée à litre Lanontagne .

C'est aussi ce jour-là qu'il' reçoit un appel télépLonique de

litre Guy Lord, et la conversation qu'il a eue avec lui fait

l'objet d'un chapitre spécial relatif à Iltre Guy Lord .

ll&rdi, 11 aodt 196 4
-------------------

La requ4te pour cautionneront qui était présen-

table le 6 aolt avait été ajournée au 12 ao*t . Or, le 11

ao9t, 1:tre Lamontagne reçoit de là. André Letendre, chef de

cabinet du Ministre de la justice, un appel téléphonique qui

fait l'objet d'un chapitre spécial relatif à E. André Letendre .

Le mère jour, litre Lamontagne reçoit aussi un ap-

pel téléphonique de litre Guy Rouleau, dont la participation

dans l'affaire Rivard fait l'objet du chapitre suivant .

ACTIVIT,.~j DE IMRZ GUY 1MUI;-.AU.-
------------------------- » . ..

1.'tre Guy Rouleau est député c~u Comté de Dollard à

Ottal-la èePuis 1953« Il à été secrétaire de la Jeunesse Li-

bérale, il à été présIr~ent des Jeunes Libéraux du Canada de

19Zl à 1954, et il était, jusqu'à la fin de novembre 1964,

secrétaire parlementaire du Premier lUni'stre du Canada .
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P,u début du mois d'aoQt 1964, son frère Raymond

a cotm ; :uniqué avec lui au sujet de Rivard . Il n'est pas né-

cessaire de rappeler que Raymond Rouleau a de norbreuses ac-

tivités politiques, et qu'il connait Rivard intir„e :uent . En

1960, litre Guy Rouleau, avec son frère, avait eu l'occasion

de l'aider à obtenir une licence de bière pour le dor.iaine

de la Plage Idéale . Le 17 juin, litre Rouleau avait c.'u l'oc-

casion de rencontrer ::ivard, c+ui lui avait denancié d'inter-

venir auprès du comité ees Libérations t;onc ;itionnelles, car:s

le but ci'obtenir la 1ib('~ration ce son Bob Tremblay, cui

était détenu au ncnitenciar c'e IJz-r-llestninster . .ffectiva-

nent, Iare itouk:au F:st interve.iu, = -+1on la dc ::onc:e oui lui

avait ,té faite par Rivarc,, et il a produit devant la Corv :is-

sion la correspondance échangée à ce sujet .

Il avait déjà, à l'automne 1963, fait une àca : :ande

pour lu m8rae inc:ivic'.u . Le 23 octobre 1963, il avait écrit à

i :tre B. Coriaout, secrrtaire de la Cora :ission ees Libérations

Cou:itionnelles, l'avisant que Gaston Clert^ont evait l'inten-

tion de louer les services c:e Trers<i1ay -'il ~tait libfr~e. :;a

lettre était Ei4nee : Guy Rouleau député de DollarO . Le 6 no-

vermbre 1963, 1 :tre Goc'hout écrit c I :tre Roulc.au que se.^, repré-

sentations seront sourlscs à la Conm:assion. Le 12. c:éce:itre

1s63, d tri, Go . .bout écrit de nouveau à Ltre .touleali :t l'avise

c!u~• la demanc:.e de Treiblay at:té refusée, mais çu'ello sera e ;e

nouveau considérée 1 a 3 octobre M64 . Le 17 juillet 1964,

c'est-à-cire près re trois (3) mois avant la date fixée pour

la revision t?e la demande c ;e Trer.blay, Itre Rouleau, sur du

papier portent l'entfte "Cabinet du Premier I :inistra", écrit

c'e nouveau à i .tr- Godbout, que Lucien aivarù de I :ontrCal ect

prft à fournir un ery-)loi à Tre.:blay. Il termine ÿa lettre

ainsi : "'Veuillcz croire crue je vous aurais très reconnaissant

"pour tout ce c I w: vous pourriez faire en vue d'oatcnir la
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signe : 'Guy Rouleau, député, secrétaire parlementaire du

'PrexIer I :inistre'. Le 17 aoQt, !Are Gocbout accuse ré-

ception, et le 5 octobre 1964 L*onsieur D. Cook pour la

Cor.u .,ission avise litre Rouleau que la derande c'e Tre ..̂iblay

est remise au 23 septer.bre 1965 .

Cette correspondance n'a pas d'importance dans la

présente enqutte, si ce n'est pour c.érar.trer eue I :trc Rou-

leau, au mois èe juillet 1964, a jugé 'é propos d'utilise r

du papier portant l'entéte "Cabinet du Premier I•:inistrc:',

et qu'il a inc'ic^sé sa qualité (le secrétaire parlementaire

du Premier I3nistre pour intervenir en faveur c :'un`inci-

vic'.u qui, en 1955, avait été condai:uté à vingt (20) an s

~e pénitencier .

D'après la description que lui en avait faite son

frère, Raymond, I .tre Rouleau était sous l'i.-~ression que

'ivarc+ ècr.r. :urait c?ans son compté, et coisx> il l'a c:t7clarc:

devant la Cor.rnission, ce n'est que le matin rmmc du jour

où il a rendu témoignage qu'il a conntatcl que Rivard de-`

~eur~it dans li: co :..té voisin.

Lorsque !;ay.:nn!' l'a appclé, au début du mois daolt,

il lui a dit que Rivard avait été arrtté et qu'il voulait

faire des cl~narct.cs pour lui obtenir un cautionnes,ont .

Il lui a dit crue I~me Rivare était allée le voir, et lui'

cvait der..andé d'intervenir en faveur c'e son tari, elle

lui avait dit éu'ell :: avait tout l'argent pour obtenir

sa lib'ration sous caution, qu'elle apporterait sa colle-

boration a l'organisation élcctorale ct

clans ses affair s professionnclles .

cTu'cllc l'aic'erai t

',u cours (,e -,on entr,:vua avec la Gendsrtrrié, :2ay-

.,,ond Rouleau a c!éelarf que Ihe Itivarcli lui avait dit qu'elle

contribuerait n'ir°.nortc qual nontant aux fonds él :ctoreux,

rais dans ton t~`-oicJnage, il prétend que la traduction c . e

c P -li a éti' éit 1! ce sujet n'était pas exacte .
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Dans son té.-noignage, Ltre Rouleau confirne clue

c'est au début du mois d'aoldt qu'il a entendu parler (le

l'affaire Rivard par son frère Raymond . Il ajoute : »i l

"m'a denaidé si je ne pouvais pas faire cluelque c~,oL;e pour

»être
1
utile; il vils dit qu'une'demande de cautionnemen t

"avait été refusée et que la feimie ee '?ivarc : insistai t

»pour c:u'il soit remis en liberti~, sous cautionnement», e t

il continue en disant : «J'ai clit à mon frère, très bien .

«Je m'informz~rai auprès du ministère c'e la Justicz- pour

«savoir exacter.cnt ce oui est c--e ce cas et s'il y a lieu,

"par la suite, je ferai des representations au ministre de

«la Jurtice . «

La première déimrcte de Ltre Rouleau fut de rencon-

trer Ltre Guy Lord, et voici comincnt il rapporte cette

entrevue : -je lui ai dit c-ue rien frère Ray-riond, c;e Ste-Rose,

-m'lavait t6lépl-.oné pour me (lire c!ue Rivarci était en prison ,

-et pour ne eci .layîcr cl'c~tuçlir--r la possibilit,' c'.1obtenir un

wcàutionnemw~t"- Il r~pétc un yxU plus loin : »Lorscue . .On

"frèro m'a parlé du cas Rivarè, il m'a cieianc:é de faire

"~tu<,i-cr la possibilité qu'un cautiorutaacnt soit accorc :é .

«C'o : ;t eais cu Lut riue je ina zuis ac .ressé à Guy Lord ainsi

"cu'à Li-,tondre« . Il dit aussi : «Je r)Lnze: rue J'ai clcmancié

"à Lor(* et à Lotendre d'obt~., .-iir c'e., inforirations afin cle

"pouvoir jugor s'il y avnit possibilité cl'obtenir un cau-

"tionnu.ient, ce oui m'aurait ce faire t:e s

«te.tions au rinistre (le la Justice". La question Sl!iVçll%tL'

lui est posée : « .) . Avez-vous 1~ensé qu'il y avait quelruu

-ct.o3o à fiiir~ h ettawa pour un horme ('étrnu à lentréal?»

il r*.Y>on(' : *J(- nc l'ai jw-ais pc!nsé vrairrint, r.k-~13 d'un

»autre c8té, j'étais sous l'ii-vresrion c~ie Ltre Lairontagne

«agisaf.it lieur la cié.,-,zrtrrexit cle la justice et je sci . ; çue

"lu :-. P.voczit3 Catir tels car, r- .,c oiv~2nt c .mancl rZzi :~ èes ins-

»tructions, soit êe sobjecter ou ~*c leizsrr la ttlfcnsç
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'demander un cautionnement, quitte au juge à décider lui-

'mâme, et c'est un peu dans ce sens là qu'il y a des re-

'présentations qui peuvent se faire . C'est une des pré-

'roqatives du ministre de donner des instructions précise s

'aux avocats qu'il nomme ; c'est aux juges ensuite de décider ."

Ceci, comme on le voit, dénote, d'une manière évi-

dente, dans quel état d'esprit Mtre Rouleau a entrepri s

ses démarches auprès de Mtre Lord, ensuite auprès de M .

Letendre, et plus tard aurp&s de Mtre Lamontaqne . Ces dé-

marches, il les faisait, comme il l'a laissé entendre,

parce que son frère lui avait dit que Rivard demeurait dans

son comté, qu'il était un gros homme d'affaires, et qu'il

pourrait encore l'aider dans l'avenir .

Il a rencontré Mtre lord, et lui a demandé de com-

muniquer avec Pitre Lamontaqne, dans le but, dit-il, 'd'avoir

des renseignements' sur les possibilités de l'admission a

caution de Rivard .

- Plus tard, au cours de la manie journée du 4 aoflt,

litre Rouleau a de nouveau rencontré Pitre Lord. Ce dernie r,

lui a raconté l'entretien qu'il avait eu avec Pitre La=n.

taqne, et lui a fait part de la conclusion Alaquelle il

en était arrivé, d savoir que la position de la Cnndar.

merie était très claire, et que ça ne servait d rien pour

lui de voir le ministre ; 'C'était tellement clair, dit-il,

'que j'ai communiqué ça a Mtre Rouleau, qui m'a paru satis- '

'fait'. Il ajoute : 'j'ai rapporté à litre Rouleau que Mtre

'Iemontaqne avait reçu une requlte pour cautionnement, mais

'qu'il n'y avait rien d faire . Je lui ai dit que, selon

'moi, il n'y avait aucune raison de voir le ministre, que

'la position de la Gendarmerie était très claire' .

Quant d Pitre Rouleau, il prétend, malgré ce'que

lui avait dit Mtre Lord, que cela n'était pas très clair .
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Il élit : "je n'ai pas tellement coripris ce qu'il r..'a ûit" . .

Cependant, il ajoute : "il n'a rapporté la conversation ru'il

"avait eue avec Ltre Lanontagne et il n'a parlé C u 'gouver-

"nement aiméricain", r.iai: il répète : "je n'ai pas tellemeq t

"saisi ce qui en était". Il net r.i8me en doute la since.rit,

de I :tre Lord : "Au fait, dit-il, je n'étais -es convaincu

"qu'il avait télt•phoné à I :tre Larwntagno" .

Jlu cours ce son entrevue i.vec l'inspecteur Prapzau,

il a :..~o déclaré quo 1-trc Lore ne lui avait pas fai t

rapport e:e sa conversation avec I•_tre Lar. .ontagnc . . Ccs dé-

clarations st (.'autres du ratme genre, ru'il a faites au

cours ce son tieraoignage, créent certains doutes sur sa

créciibiliti5. Il a aussi prétendu que &-ms le rapport que

l'inspecteur Drapeau a fait cIe l'entrevue qu'il a eue avec

lui le 17 septembre, il y a des énonc,'s de faits crni ne

zont pas e;cacts, parce cue j-)eut-Ltre, c.it-il, la traduction

n'aurait pas ét€ fidèle. avoir vu et cnten~;u l'ins-

lxecteur Drapeau et I .tre I:oulenu, nous son.-.es portis à croire

c;e pr~fEr-ence la version de l'inspecteur I :rapcau . :.u sujet

('u rapport que lui a fait i tre Lord c:e sa conversation

avoc I .trc Lanontagne, il dit plus tard dans son tiiioignagc :

"ce vue j'ni pu co:I)rEnr;re c:e ce c;u'il :.i'a c.it, c'i :st -.u'i l

"n'y avait rio é . à faire ? la suite c ;u tc't lép'_ l ono qu'il avait

"fait â i .trc La .:.ontagne, c'est ce que j'ai corvris c:i fait

"de sa conversation", ot il ajoute : "aprLs avoir ;-erl ,; à

"' trc La entacin- , Ltre Lorc i : .:'a fait rapport w'il était

!«"o!Dtcuir un cr.utionner -~e:nt . Il m'a fait un

"rapport, c'était prlcis, il n'y avait rien à faire". I1

est evi~'er• . :ent 'ifficilF c'4 concilier de telles affir~.a-

tions avec cells•s aui ont -t-* rarportt ;es nréc(%. ;er .r :ent, alors

w'il affir:-nit eüe 1 ,!3 informations rue lui avait données

I'tre Lord n'étaient pas claircr, ni hrt'cises . à tel point
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1~A-c si 1'tre Lore' avait réellen-nt V 1 arlé

Conine on le sait, Utre Guy Lord n'était cnie 1 'ad-

joint exécutif du ministre c ;e la justicn,-'tarwjiu (lue E . André

Letrndre en est le chef de cabinet . Il oecupe évidC-nlMnt iine

position supérieure dans le ministère.' - Or, n'ayant pas réu5si

à obtenir (le résultats satisfaisants' par 1 `entremise ê«e Etre

Lore, Etre Guy Rouleau a etterydu le retour do Il . Li-tendre ,

le Il aoilt, pour lui"r>irl(-r (Ile Ilaffaire Rivard . Il a ex-

posé à t; . Letendre ce qu'il avait filfè Etre Lord, c'est-à-dire

qu'il",avait re(~U der, rc~i>ri7cso_-nta t I ons de son irbre Raymond .-e t

Il lui cioniande r~e coximniéluer avec Iltre Lamontagne . L. Letendre

dit clanc son Vmoirinagc, que Ltre Rouleau lu avait

dit tlu'il s'agissait d'un cazet (le narcetiques,
.
qu'il voulait >

rencontrer le ministrr, et u#il 1111 a dmandé'd, prendie

des Informations Olt (le lui dire s'il Y avait des possibilités

cle énutionnery-nt . Cette rencontre de Iltre Rouleau avc.-c I . .

Letenrire se situe vers 12 h . 30 p.in . Il faut remarr;uer

que*l-; . Let-endre était bien sens l'inlliression, lui aussi,

que lie procureur du gouverneim-nt recevait ses directives du

procureur géneral . Il donne-l'rexplication suivante :* »si

«le procureur génoral, clans une cnusp, déclare 'on peut le

"laisser aller nous cautionnement', je sala 'tr,*--s bien qu'il

'ne. faut Jamais Intervenir dans lpe déci-ilons du tribunal,

«mais je suppose ciu~ le juqe . avant de ne prononcer, écoute

«là défense et écoute la couronne». Il n'y a donc aucun

doutt,- que t1re Rouleau et li' . Anclré Letendre éta'icnt touz;

fleux convaincus flue (ies instructions pouvaient ôtre données

lkir le ministre à 10avocat c'u gouvernoi-tent de n'opposer ou

de con3entir à un cautionnq-rent .

Le indi .ij jour, 11 . Lûtendre ot Etre Rouleau 'ne ron-

contri'nt -uelques fois- Tous cleux, dans leur témoignage,
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s'accordent à dire que vers la fin de l'après-midi, H. Le-

tendre a dit à Mtre Rouleau qu'il avait appelé litre Lamon-

tagne et qu'il n'y avait pas de possibilité d'obtenir de cau-

tionnement pour divard; d ce moment-là, litre Rouleau aurait

dit : 'je le sais parce que j'ai moi-même communiqué avec La-

'Ynontagne'.

Jr, d'après l'ensemble de la preuve, ceci n'est pas

exact . Selon le témoignage de litre Lamontagne et conformé-

ment à la déclaration faite par litre Guy Rouleau 8 l'inspec-

teur Orapeau, le 17 septembre, il est bien évident que M. Le-

tendre a eu le temps de faire son rapport é Htre Rouleau avant

que ce dernier appelle lui-même litre Lamontagne . L'inspecteur

Drapeau est très catégorique lorsqu'il rapporte son entrevue

avec Mtre douleau : 'I1 m'a .certainement dit qu'il avait appe-

'lé Lamontagne après que Letendre lui eQt fait rapport de l a

'conversation qu'il avait eue lui-mZme avec Lamontaqne' .

D'ailleurs, la preuve, devant la Commission, a démontré d'une

façon catégorique que les appels téléphoniques ont été faits

dans l'ordre indiqué par litre 2ouleau a l'inspecteur Drapeau,

et qu'après avoir fait son appel, M. Letendre a rencontré Mtre

:ouleau avant que celui-ci téléphone a litre Lamontagne ; il ne

pouvait donc pas lui dire à ce monent-là: 'j'ai déjà parlé à

'Laraontaqne' .

:.,Ur cette conversation téléphonique, la version de

litre Lainontaçne ne diffère pas sensiblement de celle d e

litre Kouleau . titre Lamontagne dit que litre 2ouleau a commen-

cé par lui demander s'il aimait cela travdiller pour le

départenent de la Justice . 11 lui a rappelé que le parti

l'avait bien traité, il lui a parlé des causes qui lui

étaient confiées par le gouvernement fédéral: 'Q. Vous

lui avez demandé, en nome, s'il était heureux des cnuses

qu'il recevait du Gouvernement Fédéral? :?. anfin, s'il

était heurnux des causes qu'il recevait du Gouvernement
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"féO-ral - les tc-rmes exacts c~ue nous avons employés au cours

"de la conversation, je ne m'en souviens pas. Q . Je VOU S

»cite . . . i~ . Lui a de-mandé, par exemple, si je rie plaisais

"dans rLs nouvelles fonctions et je i :-,csuis informé r~i ç a

"allait bien à son bureau, et je savais pertintir .-.-m-i-it que le

"bureau de Gcoffrion & Pruc .'hor~u7,.e agissait pcur le Gouverne-

"r-~~n-nt as-3e7 souvent ; je lui ai parU'. de ra . lzis les tcr~izs

«exacts qui ont criployt~s, Votre Seigneurie, je ne i-l'on

-souviens pas .»"

Il a ensuite parlé (ie l'affaire Rivard, et la

possibilitt' d'un cautionnement . Il a clenazl('-' quel ~-tait le

juge ~P,1i était saisi de la cause . Il a (, ;claré culil était

prdt, -îv,-?c son frire "iayr:ionrî, à garantir que 2ivarc : rcsterai t

à la clis!,-.orition c~u Tribunal s'il ~~tait achis à caution.

~ e.-rès Ltre L&-~-ontacYr.c, il aurait ajouté que la parti était

c'ic-saticf,git tie son ottitu-'e fan3 cette affairc Rivarce, mai s

il nie avoir éit cela . Cepcnçlant, il a tcrnin~ la conv*ersa-

tion -n c1sfnt #7,u'il appell-rait de nouv~qau- vers & h. le

1 ~1'1» soir. Il voulait sens t1oute obtenir ainsi la réaction

c'~~c ;'trLt ld--rbontacf.ic cil)rl»3 (!U"il eflt eu le terq-u c*e rMéchir

è ce cu'il venait de lui t'ire. I.tr-, Iw-.onteçrle a alors pri s

ck-s c7ispositions av3c la Gendarrinric royale pour fairc enre-

gistrer cet ap-el téléphonicue projltt?, #Zui finalt,, . :clit it' a

pas qrt,~ fait .

L,I loWe:-.ain, 12 aolat, ; .tre Zouleau a do nouveau

tr~l-',nhon .' ~N 'I'tre 1,amontag:w, et lui a 6orianO6 cc C:ui S14tai t

passé lors-ue la requdte ->our cautionn.r-,im .~t avait été grèsen-

tée dans 1 1 trt-- l .aroittarin2 lui a c'it cui, la re-

rm'%t--~ i-.v-ilt et.' retir~c -iar itro Cob-2n, cc rui i :-.it fia à la

conversation .

Il a subs&~upr-Lwnt rei :contrt~ son frèr, 'Zayiion(l au

r .--staurant Dagwoc-C, r?t lui a (,it f-,ua le miniatr .. Cie la justice

lui avait conseillé Ce ne pas toucFor à cette affaire .
X ,



Dans sa oéclaration à l'inspecteut Draptau, 1o- 9

septezabz:;, Raymond Rouleau aéclarc yu,_ son frfre Guy lui

avait rit qu'il recevrait la visite gne la Ge nc:armc.rit

royal é_ au suj• t cèe l'affair ._ izivarc . D'autl•. part. lo 3s

ae son .ntruvu_ avec le Mime inspect~ur, lr 17 sept-mbrF,

l.tze Rouleau c:éclare, lorsqu'on lui a ciNmanoé s'il connais-

sait le but rie 1'entrcvue, qu'il pcnsait quc c'était r n

rapport avec une contravention aux r ;,91.4ac :nts < .«e circula-

tion, ~:t il rép~te, ~L.ans son tFmoiqnaqe, c 1 l .: ce n'est que

ce jour là qu'il a appris la tF-nu? c'un- enqttett , par la

G.--nuarmv=rie royal--, sur l'affaire Ilivaru .

CONCLU3ICfiS

Il résulte ue cPs faits que Etre Guy Rouit-au a t•nté

c .'utilis.•-r 1'influvnce qut, lui procurait sa fonctiun rj'ds-

sist .;nt parl-ra;ntair c.u Premicr l3nistUe pour tentc•r d'ob-

tenir i'aemission â caution ...e ltivard.

Il a, u ll aboi f., t'eraanc.é â Pitte Lorc, ioad joint-Exé-

cutif du ministre ce la Justice, c.e téléphonfr à l.tre la-

montagne . N'ayant pas obtenu c.e résultat satisfaisant, i l

s'est aoressé a Monsieur A. Letenc:re, che-f de cabinet u u

mime ministre, c•c qui, selon lui, r.tre I.auaontaqnc c evait

recevoir 4es instructions . Finaleaent, non satisfait ou

zapport quP lui a fait l. . i .E:tenc:re, Il ratte lui-vw-.M en

scène, avec le prestige que lui confeiait sa fonction c .'as-

sistant parlttncntaire -u Prrrmiicr lünistrp .

Il n'y a aucun c:vnt .- que Mie 8ou1. au a cherché

à influencez htre LamontaqnF, pour obtFnir son consent-

m.-nt â l'admission d caution ce Luci•_n Rivard .

Une tell*- intervention, sp-6ciakwnt ,e la part

u'un .: p~rsonnF• en autorité, constitue certainemcnt un acte

reptéhtnsible, parce qu'rll• vient tn conflit av .C Ir cours

normal ue la Justice, mais ne contitnt pas les •liém:nts

n~cr,asaires à la perpétration c'un4 infraction criminc llc .
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1:TRE GUY-LORD *

litre Guy Lord est avocat, âgé ce 25 ans . Au

mois d'août 1964, il exerçait la fonction u'adjoint spé-

cial nu ministre ce la Justice . Il est préscntement étu-

c.iant à Oxford, en Angleterre . Il a été admis â la pra-

tique cm droit en juin 1963 . I1 décioa alors ce cemandei

son aunùssion au Collige Nuffiela à Oxforc . Il a obtenu

une bourse c.u Conseil c-es Arts . A la sugçrstion t ;e IKtre

b:aximillicn Caron, c:oyen c.e la Faculté ue Droit c :e l'Uni-

versité ce Montréal, il a aéeic.é o'allcr travaille-r pcnc :ant

quelque temps à Ottawa, afin u'acquérir un( certaine t xpé-

rienee uans lc domaine: administiatif,•avant c.'aller étuuie i

à (bcfoi .. .

C'cst rrt re riaximilli - n Caron qui a fait u:-s dË-

marches auprZs au ministre ce la Justice pour lui obteni r

l'emploi qu'il avait au mois u'août 1964 . Dés son entrét•

en fonction, il a été tntenc.u avec 1F ministre qu'il par-

tirait au mois c.e septcmbrt 1964, si sa deaanue (.'admission
.. . . '' . ~. . . . ' . . . . . _ ., ï f '

au Co11;gF Oxfora était acccptéo . Par une lcttre r.n c.ate

uu u mai 1964, il a été avisé qu'il était accepté . Lo.squ'il

tst entié en fonction comme adjoint cu ministie ce la Justice,

Mtre Raymonn Denis occupait un ► fonction identique- aupr ;, s

du méme ministre, et lui a présenté htrt Lamontagn ., qu'il

n. connaissait pas et qu'il n'a pas rencontré par la suitc . .

Il n .: semble pas avoir .u d'activités politiques .

Durant 1Fs vacances c :'été• de 1961, il avait tia-

vaill~î au Domaine Inèal, â Ste-Rose . C'était alors un

Aonsicur Truael qui en était lc p7opriétaire . Au cours

c.u mois c:e juillut, Lucien Rivard est cevenu propriétaire

ce co c.araine ; il a laissé cet emploi au C€but Cu moi s
• ~

,-'août . Il a eu alors l'occasion c.e connaitie que lqu.t peu



Lucien Rivard, et il dit dans son témoignage que c'était

un individu qui n'était pas sympathique . Quelques mois

avant les événements dont il a été question'dans la pré-

sente enquête, en causant avec André Letendre du travail

qu'il exécutait durant les vacances d'été, quand il étai t

étudiant, il avait eu l'occasion de lui -dire qu'il avait

travaillé pour le compte de Lucien Rivard au Domaine Idéa l

de Ste-Rose.-

" D'après la déclaration faite par titre Guy Rouleau

â la Gendarmerie royale, selon le rapport de l'inspecteur

Drapeau en date du 18 septembre 1964, ,itre Guy Lord lui

aurait dit qu'il connaissait :%ivard et qu'il ' avait tra-

vaillé pour lui â la Plage Idéale,' mais qu'il nt croyait

pas que Rivard aurait été inculpé-dans une affaire comme

celle dont il était'accusé .? Questionné sur cette déclara-

tion lors de son témoignage devant la Commission, Mtr e

Guy Rouleau nela nie pas, mais il déclare ne pas a'e n

souvenir .

Au début de son témoignage, Mtre Lord a donné une

description de ses fonctions . Il déclare que son ouvrage

consistait â s'occuper des relations entre le ministre e t

le personnel du ministére, de voir, par exemple, â ce qu'un

dossier parvienne au ministre â ter.es, é ce qu'un résumé

du dossier soit fait pour l'information'du ministre . On

lui avait aussi demandé de s'occuper de la correspondance

du ministre, ' de la lire, de la distribuer dans les diffé-

rents départements du ministére . Il lui arrivait aussi

assez souvent de préparer des accusés de réception . Il

ajoute que tous les dossiers qui allaient au ministre lui

étaient remis auparavant, afin qu'il puisse les mettre en

ordre. Il avait son bureau principal'dans 1'édifice cen-

tral du Parlcment, mais il avait aussi un bureau dans le s

locaux du ministè re, oü il se rendait très irréqcliérement .
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Au début de l'après-midi du 4 aodt, Mtre Guy Lord

à reçu la visite de Mtre Guy Rouleau . Ce dernier lui a dit

qu'il désirait parler au ministre de la Justice, au sujet d'une

cause de contrebande de narcotiques,, dans laquelle un, 'de. ses

électeurs, un nomé Rivard. était impliqué . Dans sa déclara.

tion du 18 septembre, Ntre Guy Rouleau a dit A la Gendarmerie

royale que son frère Raymond l'avait appelé pour lui demander

de n'enquérir sur les possibilités pour Rivard d'obtenir un

cautionnement, et il ajoute que lorsqu'il a parlé à Htre Guy

lerd, il s'est enqui de la possibilité de l'obtention d'un

cautionnement pour Rivard . ,

Dans son témoignage, htre Guy .Lord,donne des dé.

talle sur la manière dont il a fait sa déclaration à la Gen-

darmerie royale . Une première entrevue eutlieu le 25 aollt,

vers la fin de l'après-midi, dans un bureau de la Gendarmerie

sur la rue Wellington, à Ottawa. On l'aurait .questionné

assez longuement, et sur des sujets variés, mais aucune not e

écrite n'aurait été prise . La deuxième entrevue a eu lieu -

la lendemain dans le cours de l'lavant-midi . Les questions et

les réponses furent prises par écrit . Après la transcription

des notes, on les lui a remises en entier, il les a lues et

signées . Il a fait certaines correctionset il à meme fait

recomencer toute une page . Cette déclaration a été signée

le 26 aott . À la page 3, il donne à l'inspecteur Drapeau

une réponse qui se lit comme suit :. (traduction) «D'après

-ce que j 'ai appris de M. Rouleau, j "ai conclu quil , à 'in.

'tiressait à l'obtention d'un cautionnement pour M. Rivard.

Imais il ne me fit pas de représentations .0, Et dans la ré.

ponce suivante, il déclare avoir dit à Htre LÀL=ntagne :.

(traduction) OJe lui ai simplement demandé si l'attitude

Ode la Gendarmerie royale était bien claire lorsqu'elle

%'opposait à la mine à caution*« Dans son témoignage, Il

déclare que ce n"ent,qu'au cours de la conversation qu#il a

eue avec Htre Lamontagne qu'il aurait appris de ce dernier
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qu'une demande de cautionnement avait été faite pour Ri-

vard. I1 faut cependant se rappeler qu'avant de la signer,

il a lu et relu sa déclaration, il l'a même corrigée sub-

stantiellement, de sorte qu'il faut en venir â la conclu-

sion que c'est dans son témoignage qu'il fait erreur .

D'ailleurs, Mtre Guy Rouleau déclare que lorsqu'il a parl é

â iftre Guy Lord, pour lui demander d'obtenir des rensei-

gnements sur l'affaire Rivard, il lui a parlé de la possi-

bilité d'un cautionnement, et il répète cette affirmation

â deux reprises .

Lors de son entrevue avec Mtre Rouleau, ce dernier

lui a dit que l'avocat au dossier était Mtre Larantaqne

et qu'il pourrait avoir de lui tous les renseignements

nécessaires. Il était sous l'impression que Mtre Rouleau

verrait le ministre durant le cours de l'après-midi . Il a

essayé, dit-il, de parler au sous-ministre MacDonald, et

il n'aurait pas pu le rejoindre .

C'était évider,anent pour lui la manière normale et

logique de rrendre des informations sur un dossier du

ministère de la Justice .

D'autre part, cossue il savait que Mtre Lamontagne

agissait pour le gouvernement, comme agent de la Gendar-

merie royale, dans les causes de narcotiques, il a tiouvé

tout naturel, dit-il, que Mtre Rouleau'lui demande de lui

parler. Il relate qu'après son entrevue avec Mtre Rouleau,

et son essai infructueux de communiquer avec le sous-mi-

nistre tfacDonald, il décida d'appeler Mtre Lamontagne ;

il ne put le rejoindre immédiatenent et laissa un mes-

sage lui demandant de le rappeler .

Pourquoi, après son essai infructueux de rejoindre

le sous-ministre MacDonald, n'a-t-il pas tenté de le rap-

peler de nouveau ou n#a-t-il pas demandé d'étre rappelé
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comme il l'avait fait avec litre Lamontagne . C'est plus

tard, au cours de l'après-midi, qu'il reçut de Mtre La-

montagne l'appel qu'il avait sollicité .

Dans les versions de litre Lamontagne et de I3tre

Lord, sur cette conversation téléphonique, il y a des dif-

férences notables . litre Lamontagne déclare que T :tre Guy

Lord, au tout début de la conversation, lui aurait dit

qu'il appelait au nom du ministre de la Justice. Nitre

Lord, de son côté, affirme qu'il s'est introduit comme

étant Guy Lord, adjoint spécial au ministre de la justice,

et qu'il informa Mtre Lamontagne que, ce même jour-là, un

député voulait voir le ministre pour discuter d'une cause

de contrebande de narcotiques dans laquelle était impli-

qué Rivard, un des électeurs de Titre Guy Rouleau. Evi-

der.ment, ;itre Lamontagne en a conclu que le député qui

voulait voir le ministre était bien A1tre Rouleau lui-même .

C'est alors que, selon 'itre Lord, tRre I.ar.iontaçne lui a

donné beau<oup d'explications ; il lui a dait que c'était

une cause qui le dérangeait beaucoup, qu'il avait été dé-

rangé durant ses vacances, qu'il avait reçu des téléphones

et des menaces, et Mtre Lord ajoute : "Il semblait vraiment

"un peu exaspéré" . tltre Lamontagne lui a dit qu'il venait

de recevoir une requête des avocats de Rivard pour deman-

der un cautionnement . Il lui a expliqué ensuite le dossier

que possédait la Gendarmerie royale, dossier très chargé ;

il a déclaré que c'était un individu qui pouvait s'enfui r

très facilement, qu'il avait beaucoup d'drqent . Il lui a

dit aussi que le gouvernement canadien n'était pas en cause

mais que c'était le gouvernement américain qui était inté-

ressé â l'affaire . Mtre Lord dit avoir conclu de cette

conversation que le ras était très clair, qu'il était inu-

tile pour I!tre Rouleau de voir le ministre .

Après cette conversation avec Mtre Lamontaqne,
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il a vu le ministre qui sortait de'son bureau en h9te,

"J'ai eu juste le temps de lui dire qugun député voulait

ftlui parler d'une affaire d'un dénommé Rivard, et jffai

ffajouté que la position de la Gendarmerie royale était

"claire dans ce cas-là". Il n0a pas eu le temps, cepen-

dant, &expliquer toute Igaffaire au ministre . Contraire-

ment à ce crue 14tre Lamontagne déclare, Mtre Lord affirme

qu'il n'a jamais été question, au cours de cette conversa-

tion téléphonique, de l'ouvrage légal qui était confié a

Mtre Lamontagne par le ministère de la Justice . Il n'a

jamais été question non plus, dit-il, que le ministre

était satisfait ou non de ses services comme avocat.

Dans son témoignage, Mtre Lamontagne admet que

ce jour-là, le 4 aoet, il était assez énervé . Il avait

reçu les appels téléphoniques du 20 juillet à Chicoutimi,

il avait vu Mtre Daoust le 28 juillet, il avait entendu

certaines rumeurs, au Palais de Justice, à 18effet quOil

aurait pu recevoir un pot-de-vin pour favoriser 1ladmis-

sion à caution de Rivard, et il venait ce même Jour, de

recevoir une requête pour cautionnement, qu#il n0attendait

aucunement après ses entrevues avec Etre Daoust, requête

qui était présentable le 6 aolit . En effet, Etre Raymond

Daoust admet avoir dit à Mtre Lamontagne, au cours de la

conversation téléphonique du 20 juillet : Ivje vais présenter

"ma requête pour expertise, quant à ma requête pour cau-

«tionnement, je pense crue je vais la retarder" .

Iltre Lamontagne reconnait que lors(rie 14tre Guy -

Lord Va appelé, il s*est identifié comme étant Guy Lord,

adjoint spécial du ministre de la Justice, rais il ajoute

crue Htre Lord lui aurait dit quOil appelait de la part du

ministre . Il répète cette affirmation à plusieurs reprises .

Coriae il ne se souvient pas exactement des mots prononcés

u ce moment-là, il donne trois alternatives : "Guy lArd,

-dit-il, m#a appelé au nom du ministre, ou, il m8a dit
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"J'appelle pour le ministre, ou encore, il s'est nomm é

Guy Lord, adjoint srécial du ministre de,la justice et

a dit le ministre veut savoir' . Dans son témoignage ,

Mtre Lamontagne fait remarquer que sa conversation avec

Mtre Guy Lord, au sujet de l'affaire Rivard, était la pre-

miére qu'il qualifie de "nature politiqup' . Il est fort

possible que dans son esnrit il ait pu déduire, comme Il

l'a dit dans son témoignage, que s'il ne coopérait pas

avec le ministre de la Justice, il pourrait recevoir moins

d'ouvrage, mais la prépondérance de la preuve laisse croire

que Mtre Lord ne lui a pas tenu de tels propos .

En toute ju4tice pour les deux intéresséa, .l'on

peut dire de cette conversation par téléphone du 4 août,

qu'elle s'est faite dans les circonstances suivantes :

Mtre Guy Rouleau, assistant parlementaire du Premier Ministre,

informe Mtre Guy Lord qu'il veut voir le ministre do la .

Justice pour lui parler du cas de Rivard qui ;a été arrêté

pour des affaires de narcotiques n Montréal . Il voudrait

avoir des renseignements sur le dossier et s'enquérir des

possibilités de cautionnement . l:tre Rouleau indique â Mtre

Lord que l'avocat du gouvernement c'est Mtre Lamontagne .

Mtre Rouleau demande spécialement â tftre Lord d'appeler

Mtre Lamontagne . Pourquoi lui a-t-il fait cette demande,

alors que, s'il était lui-même nous l'impression, comme

Mtre Lord l'était, qu'il s'agissait d'un dossier du minis-

tére de la Justice, il ent été trés facile d'obtenir ces

renseignements â Ottawa même? C'est sans doute ce que Mtre

Lord a réalisé, lorsque, au lieu d'appeler immédiatement

Mtre Lamontagne comme le lui avait demandé Mtre Rouleau ,

il a d'abord téléphoné au sous-ministre MacDonald .

Pourquoi n'a-t-il pas persisté n faire un appel au

sous-ministre MacDonald? Aucune explication n'a été donnée .
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N'ayant pas réussi â parler â Monsieur MacDonald,

Mtre Lord a décidé d'appeler Mtre Lamontagne comme le lui

avait demandé Mtre Rouleau .

Il faut dire que lorsque Mtre Guy Lord a rendu son

témoignage devant la Commission, il a donné des marque s

de sincérité, et on ne peut certainement pas dire qu'il

a voulu tromper la Commission, même s'il a pu commettre

certaines erreurs . Il n'y a pas beaucoup d'importance â

attacher â la controverse entre Mtre Lamontaqne et Mtre Lord,

sur la question de savoir si ce dernier aurait déclaré qu'il

appelait au nom du ministre, et que le ministre n'était pas

content parce que Htre Lamontagne ne suivait pas les ins-

tructions du département . En effet, d'un côté, il ne semble

pas que Mtre Lord se soit servi d'expressions aussi claires,

aussi précises, et d'autre part, cet appel téléphonique de

l'adjoint exécutif du ministre de la Justice, dans l'état

d'esprit oii était Ntre Lamontaqne ce jour là, pouvait rai-

sonnablement l'amener â une interprétation comme celle qu'i l

a donnée dans son témoignage .

Il découle de ces faits que Mtre Guy Rouleau voulait

que ce soit l'adjoint exécutif du ministre de la Justic e

qui parle â Mtre Lamontagne, avocat du ministre dans les

causes de narcotiques â Montréal, pour s'enquérir des posai-

bilités de cautionnement pour Rivard . C'était le porte-

parole du mandant qui parlait au mandataire .

Aprés son téléphone avec Mtre Lamontaqne, Mtre Lord,

comme on l'a vu tout n l'heure, a rencontré le ministre ,

en paasant, et lui en a fait part . Il a, un peu plus tard,

rencontré Mtre Rouleau et il lui a communiqué les renseigne-

mente qu'il avait obtenue, et surtout l'information que l e

cas de Rivard semblait trés clair, qu'il semblait absolu-

ment impossible d'obtenir un cautionnement . Mme si des

explications complétes ne lui ont Pal' été données, même ai



la converc-ation téléphonifrie ne lui a pan étoe*rér)ét4e-,,

mot à mot, Il est asz;er. ;-trange (le constater que 1'tr e

. qu#il n"a ins bienRouleau, d~u15 non t~':K-igllaqf- . déclare

compris ce que l"tre Lord lui avait dit .' Sil n'avait lias

bien cony-)ris, Il lui aurait été facile de'deinait(ter de s

éclaircissements, mais vraiment le raliiort que lui avait

fait Iltre Lord était suffinaiteiwnt précis pour conclure

qui si réelleracnt il n'a pas compris Ce qui lui avait tItt !

dit, c'est parce clu'il n'a pas voulu comprendre .

Aprbs son téliphono à Mtre lAmontagne, litre Guy

Lord a rencontré André Lotendrea Ce pouvait etre, dit-il,

le lendemain ou le surlendemain . (En fait . c'était le 1 1

aodt, c'est-à-dire sept (7) jours plus tard)* 'Il mla de-

"mandé, dit-il, ai Ltre Rouleau était venu me voir dans

"une affaire impliquant un dènorrié Rivard . Je lui ai (li t

woui, et lui ni colu,luniquA un peu rapidement les rensei-

-gnemants quo J'avais eus de Iltre Lamontagne . Je lui ai

*dit que c'était un cas bien clair et qu#il n'y avait

"rien à faire . Je lui ai dit que J'en avait parlé nu

'ministre (cette as3ertion est corroboré,-- par André Le-

'tendre) et Lotendro m'a répondu c"est parfait je m'en

*occupe de cette affaire-là . »

La seul autre Incident se rapportant à 11ro Guy

Lord s'ent produit le Il aott. 1*, . Letendre avait dit à

htro Lamontagne quil rappellurait peut-Otre ce soir-là .

lArsqu'il laissa son bureau . n'ayant pas reçu lappel .

Mrc 1-driontnne télt5phona lui-mdrje mais c'est Ltre I»rd

qui à répoixtu parce que Lonsieur Lntendre Ctait absent ;

Etre Lamontagne lui a alors dit où Monsieur Lotendre

pourrait le rejoindrp c'il revenait au bureau .

CONCLM31011 0
. . ..... ....

Pour faire une analyse complète du rdle joué pa r

Iltre Iord dans toute cette affaire, Il nous ra.-ffle certains
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éléments. Il n'a pas été, en effet, démontré, au

cours de l'enquête, s'il existait une réglementation dé-

terminant et délimitant le rôle d'un adjoint exécutif d'un

ministre de la couronne . Il a été dit cependant qu'il s'a-

gissait d'un officier attaché â la personne m~nne du minis-

tre, qui n'entre pas dans la catégorie des fonctionnaires

civils . Des explications nous ont été fournies par litre

Raymond Denis, litre Guy lord lui méme, et Monsieur André

Letendre .

Lorsque la participation de litre lord, aux événements

relatés au cours de l'enquéte, a été requise par litre Guy

Rouleau, il croyait qu'il s'agissait d'une cause du minis-

tére de la Justice ; était-ce alors dans ses attributions,

était-il convpnable, était-il loqique, qu'en sa qualité

d'atitmint exécutif du ministre, il communique directement,

hors la connaissance du ministrP, avec l'avncat qui était

suorosé représenter le gouvernement, et discute avec lui des

possibilités d'admixsion â caution d'une perwnne accusée de

traffic de nareotiques ?

L'avocat peut évidemment s'attendre â recevoir des

instructions et des représentations du ministre, soit di-

rectement, toit par l'intermédiaire d'une personne qui parlP

rour lui et en son nom. Or, si l'adloint du ministre lug e

n prnrc+a de lui faire des renrésentatinns au sujet d'un e

cause qui lui a été confiée, il est normal aour lui de

croir4b que la communig,.atic+n a été autorisée par lw minis-

tre lui-méc» .

Il serait plus sage, plus prudent, que l'adjoint

exécutif, avant d'intervenir dans un cas semblable, auprés

ri* l'avncat de la couronne, obtienne des informations des

officiers du ministi!re dont il fait partie . Il lui serait

alors possible de se rendre eompte de la nature du cas et
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ne risquerait pas de donner à l'avocat l'inpression qu'il

cherche à l'influencer. Dans lcs circonstances relatées

par la preuve, au cours de l'enquAte, il n'était pas illo-

girue pour Ltre Lamontagnc de tirer les conclusions qu'il

a tirées et de faire les déductions qu'il a faites .

Il ne faut pas oublier non plus que non seulement

Itre Lorci s'est identifié comm étant l'adjoint spécial

eu m inistre de la Justice, mais qu'il a'bien déclaré a Ltre

La:,~ontagno que son an:>--l était fait pour rendre service è

. .trr Guy : :ouleau, assistant ~x.rle*rataire du Prertier 1 inis-

tr e~ , ce qui, évidcsr.r.e' nt, augmentait sensiblement l'i :_ti )or-

tance ee cet appel téléphonique.

D'autre part, il est éviûent que I .tre Guy Lord n'a

pas volontairenent co~;,is un acte répr éhensible en soi ,

i.ais il est certain qu'il a agi avec is;:prudence .

Les ennuis ou 111 a eus ala suite de son intarvcn-

tion, La conséquences c'Lsagriablvs t?c l'ecte q:u'il a posé

c'=vraient servir ee le;on a tous les adjoints e::Ceutifs

. ;as r..inistres, « ? t 1 . :s inciter A ne pas intervenir c:a-s cos

proctKluros juc:iciaires, rue ce : :oit pour faciliter l'obten-

tion e 'un caationn~s :ent ou pour c:'autrvs fins.

l.or .^>qu'il a ét•_ averti que C•as représentations doivent

Ctrc faites au ministre par un dr,->uté, ou par toute autre

;x-rsonne, l'c.r'joint exécutif, s'il v t-ut lui rundr• -, s~rvice,

c'wrn ear. ~n. r 1 - dossier i•u r.ani3trc pour y ' rec: ~ :rCer

toua l es renseicn►crients çui seraient do nature à faciliter

le travail cfu ministre . l A is s'il constate qu'il n'y a

n1a .'e .?ocsier au ninistZro, ou e"s'il n'agit d'une affaire

judiciaire dans laquelle le qouverner.rnt canacicn n'est

pez ciirectvtx~^t intr:russé, cor.t e c'était la oas Cens l'af-

fair r-, Rivar L7 , i l doit en av-crtir 1'intCressc* ti t r+'abst ,)n ir

c.o toute intervention, car un ~# telle inttrvention pourrait

ntr ,: int,.rprét L-L, coz.z ., tant . o l'influence in t Rie .

....... . . . ........ . .



WIMALUR ANDRr LLTENDWE .-
-----------------------

Ilonsieur André Letendre est directeur (lu cabinet

de l'honorable Guy Favreau, ministre de la Ju3ticce Il

connait très bien litre Guy Rouleau, assistant parlemntaire

du Premier Ministre . av(~c qui il avait l'occasion de tra-

vailler clans des organisations politiques et Il connalt

aussi Guy 1;asson depuis environ un (1) an.

(,)uelcrut-8 mois avant les Avénormnts tient il a été

question à 1"enqudte, Il avait eu l'occasion de parler

av-~c Ltre Guy Lord du travail que- co dernier avait exé-

enté durant a.es vacances cloité, alorni qu'il e-tait étudiant,

et 11tre Lold lui avait dit quOil avait déjà travaillé pour

Lucien Rivard au Dotnaine Ic.14-al e

Pans son t6rioignage ( ;nvant Is commission, 11 . Lo-

tendre a contredit certaines affirmations de litre Lamon-

tatinee Il à aussi donné des réponses qui ne concordaient

pas avec la déclaration quil avait faite le 19 aodt à

la Genclarm-rie royale .

Il faut donc rpcherchtir où cst la ve-ritt .

Le 11 aodt lU64, Il rencontre., litru- Gity Rouleau, une

promièret fois, au cf(lxit «l-,~ l'après-midi . Ce clernicr lu i

ck,r-,Onck,t si 1-trir lOrel lui a le laffaire Rivare. il

à répnntlu nf'qdttive-rwnt . Ltr- Rouleau lui a alors eiq)liqué

que non frère Ra)n-inrirl RoulfAu lui avait Uléphoné plusieurs

foi5 Vnur s'enquirir 3#il y avait Im3ibilité d'avoir un

coutiontienivnt pour Rivard . Il lui à déclort nue son frère

lui avait dit roue Rivard ivait ro-ndu des services dans des

cer.l-«me3 -*Ir-ctnralt.,3 AnUriz:urvs, qu'il voulait rencon-

trer le minictre, rai-ri quil voulait auparavant c'enquérir

de ce qu'il avisit IcLins le dossier" . Il a ck--ijband.-~ de

Pr-~ndtO tirs infOrrUtiOnZ -'t (Je.- lui clirO D"il Y avait C103

magibilits'a qie c~,tutionn-,f.,--nt . Il lui à clit que Ltro Pierre
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Lamontagne était procureur au dossier . Ils étaient, à

ce moment-là, tous deux dans le bureau de litre Rouleau .

C'était vers 2 h. 30 p.m. Ils ont essayé de rejoindre

Raymond Rouleau, riais n'ont pas réussi . Si on lit d'abord

la déclaration de E. Letendro à la police montée, on trouve

quelque chose d'assez étrange. Il aurait dit ceci :- "De

"manière à raconter l'histoire complète, Guy r. 'a sugrérc"

"de parler à son frère . Je sais qu'il a essayé de l'attein-

"dre à I'ontréa1, nais nous ne pouvions pas l'atteinc:rc . Je

"ne peux pas affirner si une demi-heure plus tard, nous

"n'avons pas parlé à son frère Raymond . Il scr.,k,le quL

"nous avons parlé, mais j e n'en suis pas s4r . De toute

»manière, cet appel ne change en rien l'histoire .» Il

ajoute, cla as son témoignage : Lorsque j'ai rencontré

"Guy Rouleau le 11 aoQt vers 12 h . 30, il s'agissait de

"savoir s'il y avait moyen de relaci .er Lucien Rivarcl :ou:

"cautionnement ."

; : . Letendre est ensuite revenu au bureeu du

nistre, il a rencontré i :tre Lorci qui se pré~parait à aller

à la C:,ar: tbro . Il lui a parlé cJe l'affaire R ivard . tre

Lord lui a dit c.u'il croyait que c'était inpossible G'o :j-

tenir un cautionnerient parce que c'était un type qui avait

c :es co: ptes de banque cn 'uisse et au Lexique. Il a re-

r.andé, malgré cela, à I tre Lorci s'il aurait le te;cas c - e

regarder le dossier, nais ce ciernier lui a répondu qu'il

n'aurait * a s le tery +s . Alors, i . . Letendre lui a dit :

"lcisse faire, je vais n'cn occuper" . Il a ajouté que

vu le désir exprin_ par 1•.tro 2ouleau de rencontrer le mi-

nistre, i l voulait "faire le tour du dossier pour le pré-

"senter au ninistre" . Il est allé a son bureau, il a

npnel e I :tro- Lar.iontagne, et n'a pas réussi à le rejoindre .

Il a expliqué dans son tFmoignage c?u e-, c;'at irt z lui,
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'dans une cause du gouvernement canadien, le procureur géné-

ral peut donner g l'avocat qui représente le gouvernement,

des instructions de s'opposer ou de consentir à un caution-

nement . Et, c'est dans cet esprit qu'il a appelé Mtre La-

montagne pour lui parler du cautionnement de Rivard. I1

a fait cet appel sans l'autorisation du ministrel et malgr é

que Mtre Lord'lui eflt dit qu'il serait dangereux, d'après

les renseignements qu'il avait eus, d'accorder un caution-

nement à Rivard, il a quand même décidé de parler a Mtr e

i.amontapne pour s'enquérir de la possibilité d'un caution-

nement .

C'était une manière assez étrange de "faire le tour

"du dossier" que d'appeler Htre Lamontagne au lieu de s'en-

quérir auprès d'un officier du ministère de la justic e

dont il faisait partie lui-mame .

Vers 5 h. p.m., le mééme jour, M. Letendre a

laissé son bureau pour aller rencontrer litre Guy Rouleau,

car ils devaient tous les deux rencontrer des gens de

l'Ouest, intéressés dans Canadair . Mais, avant de quitter

son bureau, il a appelé le nous-commissaire Lemieux de la

Gendarmerie royale, pour lui parler de l'affaire Rivard,

mais il n'a pu lui parler parce que la ligneétait occupée .

Apr&s cela, il s•est rendu 3 la Chambre des Communes, au

bureau de litre Rouleau . Ce dernier n'était pas là, il a

décidé d'appeler de nouveau Mtre Pierre LamontaQne .

Comment se fait-il qu'il n'ait pas jugé à propos

de rappeler le aous-commissaire Lemieux ?

I1 a alors réussi â rejoindre titre LamontaQne, et

comm ils ne sa connaissaient pas l'un l'autre, M. Le-

tendre s'est identifié comme étant le chef de cabinet du

ministre de la Justice, et lui a dit qu'il appelait au

sujet de l'affaire Rivard. Il a ajouté que des représen .



tations étaient faites au bureau du ministre, relativenLent

à Rivard et qu'avant de présenter le dossier au ministre,

Il voulait avoir des informations .

hais quel dossier mulait-Il présenter puisquil

ne s'était vidme pas enquis de l'existence d'un tel dossier,

soit au ministére, soit à la Cendarmerie royale? 1 . ~

Il a dit à Iltre Lemontagne qu'il nlavait,pas le

plaisir de le connattre, mais qu'il avait entendu parler

de lui par Il . MacDonald, sous-miniâtre de la justice, qui

avait une haute considération pour Iule (Il convient de

noter, au cours du deuxième témoignage du a
.
Ous-minia

.
tre,

l~lacDonald, la question et la réponse suivantest itraduction )

.Q.

a sa

Vous est-il jamais arrivé de faire des commentaires à

André Letendre sur la compétence de Pierre Lamontagne en

qualité d'avocat? R. Je ne me rappelle pas avoir fai t

»de connentaire,* et plus loint «Je ne connaissais pas 14.

«Lamontagne assez bien pour faire à son sujet quelque com.

Omntaire positifen) Il JOI& rAme félicité pour 11, travail

'qu'il exécutait Pour le ministère@ Après lui avoir fait ces

conyN.,ntaires élogieux, il lui a demandé qu'est-ce qui arri .

voit dans le cas de Riverd. Il faut ne rappeler qu'à c e

momnt-là, Il saviit que litre Imrd avait déjà 'parlé 'à ktre

Lanontagne, et que ce dernier avait déclaré qu'il était imb.

possible de laisser sortir Rivard sous caution*

litre t~&wntagne lui a alors donné tou
.
tes les , 'ex .

Plications Concernant la plainte qui avait été portée contre

Rivard, et lui à dit spécialemont (lue cette Plainte avait

été signée par le consul américain, et qu#il était lui.rkme

le Procureur du gouvernement américain. C'eut aprail Cois

explications qu#iI a été question de Robert Kennedy . H.

Lotendro 4 dit A l'etre Lamontagno que le ministre (111hono-

rable FAvreau) avait rencontré Robert Kennedy et quo lui.

ma= seapprotait à aller à la convention du parti d4MDCr4tO



à Atlantic City . Il a ajouté qu'en revenant c'e la con-

vention, il panserait par Uaehington, qu'il avait l'in-

tention de visiter le d lxutement du procureur général

des Etats-Unis, et qu'il leur rirait qu'ils avaient un

très bon avocat à liontréal . Il déclare que ceci fut dit'

'en metiarc de blaque, pour finir une phrase° .

C'était pour le moins une blague un peu étrange

pour le directeur de cabinet c'-u ministre de la justice

du Canada, qui s'adresse à un avocat qu'il ne connatt

ras, et avec qui il discute la possibilité d'un caution-

nermnt, en faveur d'un trafiquant de narcotiques don t

le qouverneivnt américain Jen ►ende d'extradition .

D'après l :trc Lemontaqne, au cours de la conversa-

tion téléphonique, li . Letendre lui aurait cier.nndC pourquoi,

corme agent t :u liiniatrc de la justice, il ne suivait pas

les instructions d'Otteara . Il aurait déclaré que le mi-

nistro voulait definitiv+:ment savoir pourquoi l ;tro Lamon-

ta?no persistait à s'opl .oser a la denandv de cèutionne- .

nx►nt de Rivard.

A la fin de la conversation, I ;. lntencrti lui aurait

demandé a quelle hcur,~ il pourrait le rejoindra, car il

désirait faire un rapport coml,lut au ministre et le rap-

peler pour lui corstéuniquer les observations du ministre.

Iftre Lamontapne lui a dit qu'il serait à son bureau jus .

qu'a 8 h. p.m., mais comae 1 :. Lctendre voulait le

rejoindre epras cette Leurs là, Etre LanontaQne lui a

dit qu'il appellerait a son bureau avant de partir du

sien, pour lui dire à quel endroit il serait au cours de

la soirée . Effectivenent, vers 8 h- p .m., lltre Là .

montagne a appelé au bureau de L. Letendre, sais ce der-

nier n'y était pas . C'est l.tre Lord wi a répondu, ceci

est corroboré par l .tre Lord lui-mAr.,e, et J;tre Lamontagne

a dit 8 ce dornier .a .cluei endroit il pouvait atre rejoint
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per 1l. Letendre, mais il n'a pas reçu d'autre appel .

On a prétendu, eu cours de l'enquete, que c'était

une chose habituelle, une chose normale, pour un directeur

de cabinet d'un ministre, de faire des intervention s

de la nature de celle de M . Letendre auprès de litre Lamon-

taqne. Si te1'est le cas, nous n'avons aucune hésitation

a déclarer qu'une telle habitude devrait 6tro discontinuée .

I1 ne faut pas oublier que l'avocat du gouvernement fédéra l

ry ut évidemment s'attendre a recevoir des instructions du

ministre dont il est en somne le mandataire, il peut s'at-

tendre à ce que ces instructions lui viennent, non pas di-

rectement du ministre mais d'un officier supérieur du mi-

nistère concerné. Or, une intervention du chef de cabinet

ne peut-elle raisonnablement Atre considérée comme venan t

du ministre lui-Mme, ou, tout au moins, comne étant faite

avec l'approbation du ministre?

14. Letondre et litre Rouleau disent, tous les deux ,

que lorsqu'ils se sont rencontrés de nouveau, vers 6 h . p.m.,

i1. Letendre aurait voulu faire son rapport à litre Rouleau

de la conversation qu'il avait eue avec litre Lamontaqne,

mais que litre Rouleau lui aurait dit : 'Je sais ce qui en

'est parce que je 1'ai appelé moi-méme' . Or ces affirma-

tions ne semblent pas exactes, car après avoir analysé '

attentivement cette partie de la preuve et los divers té- '

moi4neqes dans lesquels il a été question de ce fait, il'

faut en venir d la conclusion, sans aucun doute, que M .

Letendre, après avoir parlé 11 litre LamonteQne, a fait son

rapport a Etre Rouleau,'et que ce dernier a appelé lui-

m6me litre Lamontagne, après avoir eu le rapport de H.

Letendre .

C'est d'abord ce qui ressort du témoignage de

litre Lemonteqne . D'autre part, dans se déclaration a la

Gendarmerie royale, M. Letendre ne mentionne aucunemen t

cette conversation entre lui et litre Rouleau . Finalement, Htre



-94

Rouleau, dans sa déclaration â la Gendarmerie, mentionne

d'abord le téléphone de M. Letendre et dit qu'ensuite

il a appelé litre Pierre Lamontagne . Il est vrai que lorsqu'il

a rendu témoignage, il a prétendu quf. l'inspecteur Drapeau ,

à qui il parlait, avait mal interprété sa déclaration, mais

aprés avoir analysé tot:tes les circonstances nous n'avon s

aucune hésitation à accepter la version de Mtre Lamontagne

et le rapport de l'inspecteur Drapeau .

Le même soir, alors qu'il se trouvait au Cercle Uni-

versitaire d'Ottawa, avec N. Letendre, Mtre Guy Rouleau a

appelé son frère Raymond et a demandé à M . Letendre de lui

parler pour lui certifier qu'il a'€tait effectivement occup é

du cas de Rivard .

Il convient de noter que ces appels téléphoniques

de H. Letendre et de Mtre Guy Rouleau â litre Lamontagn e

ont été faits le 11 aoit, â la fin de l'aprés-midi, alors

que la requéte pour tautionnement dans l'affaire Rivard

était présentable le lendemain, devant le tribunal saisi

de la demande d'extradition de Rivard . L'on peut, â bon

droit, se demander s'il y a relation entre ces appels et

cette demande dc cautionnement .

Il y a en~-ore une hose étonnante qui a€té dite

par H. Letendre la fin de son témoignage . C'est qu'après

avoir fait part é l :tre Rouleau des renseignements qu'il

avait obtenus de D1tre Lamontagne, Mtre Rouleau lui aurai t

demandé de virifier le lendemain, au ministère de la

Justice, ai l'information donnée par Mt .re Lamontagne re-

présentait bien ~la position du ministère de la Justice" .

Le méme soir, il y eût une conversation téléphonique

entre Pitre City Rouleau et H . Letendre d'une part, et Ray-

mond n^oulenu d'autre part .

Quant â Hltre Guy Rouleau, dans sa déclaration â

la Gendarmerie royale, il admet que 1•I . Letendre a parlé
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d son frère, mais il nie, ce que son frère avait dit à

l'inspecteur Drapeau, que M . Letendre devait le voir a

Montréal dans le but d'obtenir des informations addition-

nelles. Quant d Raymond Rouleau, il relate cecis »Mon

"frère m'a dit je vais te présenter André Letendre en

"rapport avec l'affaire Rivard. Ce que j'ai retenu,

"c'est que Letendre voulait me voir d Montréal, avec Gu y

'mon frère . J'ai demandé, après, comment il se faisait
~

"que Letendre n'était pas venu, il m'a dit : ça ne marche pas .""

CONCLUSIONS

• :Ti I

Tenant compte des fonctions qu'il exerçait comme

chef de cabinet du ministre de la Justice, M . André Le .

tendre devait savoir que ses inter ventions auprès d'un

avocat qu'il croyait etre le mandataire du procureur géné-

ral, prenaient une importance considéra1âe *

Pour faire plaisir à l'assistant parlementaire du

Premier Ministre, qui était en mime temps •un ami intime
. s . _ .

avec qui il avait travaillé depuis lonqtemps dans des or-

ganisations politiques, il a décidé de faire un appel té .

léphonique à l'avocat Lamontaqne, dans le but évident de

faciliter l'obtention d'un cautionnement pour Rivard .

S'il était vrai qu'il s'agissait pour lui d'avoir

des renseignements sur le dossier de l'affaire Rivard,

il aurait pu les avoir facilensnt au minist ère os i l

travaillait, ou bien au'bureau de la Gendarmerie royale .

Si non Intervention n'eut consisté qu'à obteni r

dis renseignements, pourquoi a-t-il dit 1?ltre Lamontaqne

quels, sous-ministre MacDonald avait fait des éloges de

lui, ce qui n'était pas exact .

Lorsqu'il a dit à Raymond Rouleau, lors de la con .

versation téléphonique du 11 ao4t, qu'il le rencontrerait
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à Montréal, ce n#était certainement pas pour obtenir

des renseignements . Ce projet de rencontre ne démontre-

t-il pas plut8t qu'il voulait s'enquérir des autres

moyens possibles d'atteindre la fin désirée .

Ce n'était certainement pas pour obtenir des ren»

seignements qu'il a parlé à Mtre Lamontagne de son voyage

à la convention du parti démocrate américain, et quil

lui à dit qu'il passerait par Washington et informerait

les officiers du bureau du procureur général des Etats.

Unis qu'ils avaient un bon avocat à Montréal .

D'ailleurs, il est un peu extraordinaire de cons-

tater, au cours de Venqufte, le nombre considérable de

personnes qui ont prétendu n'avoir fait des démarche s

que pour obtenir des renseignements .

Il n'y à aucun doute que l'intervention de M . Le .

tendre était repréhensible, mais il faut dire, en tenant

compte de toutes les circonstances, qu'elle a été faite

sans intention malicieuse, et dans le seul but dlÎtre

agréable à son ami htre Guy Rouleau, à qui il voulait

rendre service .

94anmoins, il est clair que son intervention à

adrement contribué à augmenter. dans l'esprit de Mtre

Lamontagne, Ilidéo que des personnages influent& . da"

le gouvernement du pays, se concertaient pour l'amener

à consentir à l'adaission à caution de Lucien Rivard.

.. ... ..... . ft...
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IA GBNDA@MIB ROYAL6 DU CAl1ADA

La Commission, pour remplir le mandat qui lui à

été confié par l0arrité ministériel qui l #a créée, avait,

entre autres devoirs, celui d8enquiter sur "la manière

"'selon laquelle la Gendarmerie royale du Canada et ses

"officiers, de même que le ministère de la Justice e t

~le ministre de la Justice, ont traité ces allégations

"lorsqu'elles ont été portées 3 leur attention, et, en

`particulier, mais sans restreindre la généralité de ce

~qui précède, examiner d fona les rapports présentés au

"'miniatre de la Justice par la Gendarmerie royale du Canada

"'et la prouve y zelative .qui lui a été soumise~ .

La Commission avait donc le devoir &ezaminer la

conduite de la Gendarmerie royale, seulement et Uniquement

en ce qui concerne les allégations faites l la Chambre des

Cox=umes, et celles contenues dans les révélations de Etre

Lamontaqne ,

- I1 est important de noter que ce mandat est bien

délimité et qn #il ne s#ftend pas aux activités ordinaires~•

de ce corps policier dont 1•efficaciti est inoontestable .

Il .ne faut pas oublier, cependant .-que ses officiers

sont des étron humains qui ne peuvent certainement pas

prétendre posséder 1•infaillibilité, et qui peuvent par-

fois commettre des erreurs. , • ,

La loi organique de la Gendarmerie royale est con-

tenue au chapitre St du Statut 7-8 Elizabeth 11, et est

entrée en vigueur le 18 juillet 1959 .

Les officiers di la Gendarmerie royale qui ont par-

ticipé aux événements que la Coazrsission devait étudie r

sont les suivantsi



George B . McClellan

J .-Rodolphe Lemieux

W.G . Fraser

J .-Adrien ThivierQe

J .-Paul Drapeau

J .-Raoul Carrière

George Walter Reed

Marcel Sauvi

Ronald Crevie z

J . Y.cLeod

Jules Poissant

commissaire Ottawa

sous-commissaire Ottawa

surintendant Ottawa

surintendant Montréal

inspecteur Ottawa

inspecteur Montréal

inspecteur Ottawa

sergent d8état major Ottawa

sergent Montréal

sergent Ottawa

constable Montréal

Le 23 juillet, alors que Mtre Pierre Lamontagne

était n Chicoutimi, il a téléphoné d son associé Mtro

Lalonde, pour lui demander de communiquer avec le sergent

Crevier, à qui il désirait parler . Ce dernier, qui était

en ♦acances du 14 juillet au 8 août, a reçu l0appel de

Mtre Lalonde, et a téléphoné à Mtre Lamontaqne, qui lu i

a appris que durant la nuit du 20 au 21 juillet, il

avait reçu des appels téléphoniques de Mtre Daoust et

d•une autre personne qui a'était désignée sous le nom de

"Bob", relativement à Vadmission à caution de Lucien

Rivard. litre I.amontaQne a avisé le sergent Creviez quOil

avait été Inquiété par ces appels et qu•il a•oppoaait

énergiquement à tout cautionnement; il lui a demandé ce-

pendant de nllen parler a personne, pour le moment . Le

sergent Cr«ier lui a alors dit, que s'il y avait quelque

chose qui l•inquiftait, o•appeler l'inspecteur Carrière .

L. sergent Crevier ajoute qu'il n'a fait aucun rappor t

a ses supérieurs de cette conversation téléphonique .

Le 10 août, l :tre 1.amonteQne a communiqué par télé-

phone avec Vinspecteur Carrière, et un rendes-vous a été

fixé pour le lenoemain. Cette entrevue est relatée cana
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un rapport de lginspectour Carrière, au date du 12 aoÛt.

adressé à 18officier commandant à Montréal, le àurinten~

dant Thivierge, et a été subséquemment transmis à Ottawa,

au commissaire, par lintermédiaire du surintendant Fraser .

COest ce même rapport qui a été montré au ministre de la

justice la 14 août au matin, *à présence du ama-co=in-

&&ire Lemieux et du comissaire XoClellane Lors de cette

entrevue, après que la ministre eùt pris connaissance du

rapport, il leur a dit : -Tous aurez à voir I»rd et lAtendZe

-aussitôt que possible et à faire =a enquit@ complète.

Durant la soirée du 13 aoùt. ilinspectour .Carrière

à reçu un appel tiliphoaique du comissaire, qui, consta-

tant le sérieux des allégations contenues dans le rapport

qu#il venait de recevoir . a décidé Immédiatement, de sa

propre initiative, de lui demander de revoir htre Lamoà-

tagrit pour avoir une déclaration plus complète . Il a

immédiatement communiqué avec Etre Lam~=t&g» et Il a

R4 cmvenu qu'uno deuxihe smtreTue aurait lieu le len-

demain . Lgentrevue agent poursuivie nous forme de ques-

tions et de réponses, et le texte, transcrit par une

secrétaire, fut signé par Xtre Lamontaque la mime jour.

Cette déclaration du 14 août a été transmise Icuddiate-

mat au comiisaire avec certains autres document@ qui

avaient été salais cbas Rivard lors de son arrestation.

La lettre de 10inspectour Carrière, en date du vendredi

14 août . qui ao««Vàga"t le rapport et les documents,

contient ume note écrite à la min, qui porte la date

du lusdi 17 acrÛt, et qui Indique que la dossier a fait

Vobjet dtu» discussion entre le commissaire et le sur-

intendant Fraser le mâme jcmr . Il est aussi indiqué

clane cette note que 1lhocorable ravre« a été avis4; et

Von sait qu'il agent rendu 412 bureau de la Gendarmeri e

Iroyale p0W SA PTS9410 1DO&ASISSAM000



Après leur entrevue du 14 août avec le ministre

de la Justice, le comnissaire et le sous-commissaire sont

retournés n leur bureau; dés cet instant, le sous-commis-

saire Lemieuz, comme il le déclare dans son témoignage ,

a pris la décision de nomer l'inspecteur Drapeau pour

prendre charge de l'enquite . I1 faut cependant noter que

le surintendant Fraser, après avoir été avisé par le sous-

cosmissaire Lemieux qu'une enquête devait être faite,

avait déjà décidé de nommer le sergent McLeod pour con-

duire l'enquête .

L sous-coamissaire lamieux, de son côté, affirme

que le sergent Mclwod n'a, en aucun temps, été nommé offi-

ciellement, et qu'il était, lui, l'officier supérieur 3

qui incombait la tâche de prendre une telle décision .

La preuve démontre que le sergent McLeod a été dé-

signé pour assister l'inspecteur Drapeau . Cette nomination

a fait l'objet de représentations, au cours de l'enquete ,

et de commentaires dans les plaidoiries de quelques pro-

cureurs . On a demandé au surintendant Fraser si, lorsqu'il

avait décidé de césigner le sergent McLeod pour conauire

l'enquite, et ensuite pour assister l'inspecteur Drapeau,

il n'avait pas pensé qu'il aurait été préférable de nom . .

mer un officier bilingue, vue que la plupart des person-

ne s qu'il fallait interroger étaient de langue française .

Sa réponse mérite d'itre notée : (traduction) 'Je n'y ai

,mime pas pensé". Mon seulement la réponse en elle-même,

mais la façon dont elle a été donnée, ont démontré, d e

sa part, une sEsinvolture a laquelle on pourrait dif-

ficilement s'attendre d'un officier supérieur de la Gen-

aararrie royale du Canada . Il a certainement donné l'im-

pression ut quelqu'un pour qui la population ce langue

française au Canada est quantité négligeable . Il n'est

pas étonnant que des avocats, devant la Commission, se



soient `levés contre pareille attitude deun home

qui occupe une position des plus responsables dans

la Gendarmerie royale .

L. sous-commissaire Lmieuz a décidé, à bon

droit, de ne pas tenir cccpted* la Domination qu i

avait été faite par le surintendant ?raser, et d.. désigner

Vinapectenr Drapeau . I1 faut dire d8aillenrsiqne cette

aomination a été des plna, henrenses, car il s 'été dÉmon-

tri que l8inspecteuz Drapeau poiiidait tontes les quali-

fications requises pour la fonction queil exerce, et nu l

doute que s "il avait en pleins -liberté, oocms nous le :

♦erroas plus loin, les résultats auraient hidifffreats .

La décision' subi iqaeate'ds" noms r le sergent XclAod

co®ae assistant de 1•inspectoar Drapeau a0était pas Don

plus tris heurenss. Comment en effet obtenir du sergent

Kclwod une oozrobùration i}de: dj*olarati=a, faites par

des personnes de langue française, 1 1 0inspeoteur Drapean

au cours d•ani entrevne, .a•il ni oœprend pas~lefrançais ?
. . • ,, .. ._-1 . , .- . . _

3on unilinguisme a•affectï en ancaae ssaaüre la compé-
q

"
,

Gtence du sergent McLod,nais pnisqn #on décidait, bien

i propos, de acmer un assistant l leinspectow, il était

évidemment nécessaire de nosrasr qulquonn qui puisse

coa~rendre ce qui se disait an ooara des entrevnes .

DOaillenrs, le ooamiasaire Hoçlellaa a sdais franchsmsat

quo Is sergent Mclwod no pouvait pas itre tdwLn parce
, : . .

cta•il no parlait Ypas fla français .

C•estle 19 août quo 1•inspeotenr Drapean a ren-

contré le surintendant ]Fraser et le sergent !lc4od .

Il a reçu instructions d#interroçer trois persoaness

!ltre Guy Lord, Honsienr Leteadre et Htre Raymond Deais .

Il dit bien dans son t boiQaaçe qnoil w lui a pas d u

dffeadn de voir dgantres personnes, mais il répète quei l

a reçu instructions de voir senles,snt ces trois personnes



et ensuite de faire un rapport . Le commissaire déclare

au cours de son témoignage que les instructions donnée s

d l'inspecteur Drapeau étaient directrices et non restric-

tives, mais il ajoute : (traduction) 'Jeaurais pensé que

'ai l'inspecteur Drapeau, à quelque moment au cours de

'l•interroqatoire de 1•une quelconque de ces personnes,

'ou de toutes, avait découvert quelque fait intéressant,

"Il aurait communiqué avec son quartier général, nous

'aurait mis au courant des événements, et à la fia de

'cette étape de l fenguite, il aurait sans doute demandé

'des directives quant 1 ce vu 'll devait faire par la suite

'ot1 é r'.

L commissaire déclare, dlune manière catégorique

dans son témoignage, que Drapeau n"était pas libre de

prendre n8ia:porte quelle initiative . Il avait reçu des

instructions directrices de voir ceux qui lui avaien t

été désignée, et l~affaire devait itre traitée, pour em-

ployer son expression, (traduction) 'étape par étape" .

Mous voulions, dit-il, recevoir des rapports après les

premières entrevues et après cela, nous devions décider

ce qu'il r avait l faire. (Traduction) "'D . Maintenant,

'monsieur le o=nissaire, si J 'ai bien coawris votre tL-

'moiCnaqe, ♦ous avez déclaré que l'inspecteur Drapeau

'avait reçu des instructions directrices et non pas des

"Instructions restrictives ; est-oe bien cela? R. COest

'juste . D. Par cons6Quent, il était tout l fait libre

'de prendre toute initiative qu'il Jugeait l propos? A .

"Non, cette suil)osition ne s•ensuit pas . Il a reçu des

'*instructions directrices quant aux personnes qu'il de-

'vait voir. Ainsi que je le disais ce matin, si, au

'cours de son enauite, il découvrait quelque fait qui

,*Méritait un e:amsa iamidiat, je ooaptais que, en

"&&ctualité d•officier de police sérieux et coq>i-

'tent, il s•eà serait occupé <tape par étape . Nous
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l'voulions des rapports sur les trois premières entre-

,*vues avec Denis - qui était le personnage important

,và ce -nt-là - Lord et Letendre, et «inLire nous de-

,Ivionjs décider. au quartier général, quelles autres

`mesures il faudrait prendra" .

LOinspecteur Drapeau a déclaré devant .la Commis- ,

sion que dans les cas ordinaires, lorac4a#un officier

était chargé de faire =e enquit*, il organisait nos

entrevue& et son interrogatoires de sa propre initiative .

Dans le cas présent, dit-il, je suis allé nulle part

avant de demander la permission à Otta", parcs que ce

alitait pas un ces ordixukire. nie$ supérieure, ajoute-

«t-il ont jugé à propos de décider qui devait dgabord

*itre Interrogé . Ils me Vont indiqué et jeai suivi

"leurs lustructiC» . C#est le surintendant Fraser qui

"Ime donnait ces instructions. Il mla dit de voir d'abord

-106 trois personnes d4ji montio=448 WOO quo Is 9"Is-

,,tre youlait qua coo personnes soient Interroa6es. Vitalt

-il ras'iiistructiciu et c0est ce que jfai fait .a

LOInspecteur Drapeau relate, de plus, qu'après

avoir interrogé Cignac à C»ébeo, il a téléphoné du sur-

intendant Fraser. vais comœ il était absent, coest la

sous-oo=Issairs Lamieux qui lui a parli. Vinspeatour

a auggiri do r*Acmtrer I@ plus t6t possible boo Rivard

et Lechasseux. la sous-comissaire lui a répondu &aller

à YÀ=tr4al imédiatemat pour rencontrer de nouveau Guy

Maison . et ensuite de retourner à Ott4nm pour am ttre

son rapport, VLaformant qu'une décision serait prise

sube4qmmeat sur 1topportunité &Interroger Uchasseur

et Pme JUvard .

Il y a parfois des contracuctions entre le timi-

gane du Imeleux et celui de Vinspecteur

Drapeau, mais il &*y a aucun doute, en tao@ des écrits
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que nous avons dans le dossier de la Gendarmerie royale,

qu'il faut accepter de préférence la version de l'inspecteur

Drapeau . lorsque ce dernier termine un rapport en disan t

qu'il a fait ce qu'on lui avait demandé de faire et qu'il

attend de nouvelles instructions pour faire autre chose,

quand méme le sous-commissaire Iwmisu= dirait qu'il n'était

pas restreint, ce a'est pas exact . D'ailleurs, le sous-

cossissaire a admis, que c'est lui-mime qui donnait les

instructions ; il dit bien, en parlant de l'inspecteur

Drapeau, 'Qu'il pouvait Interroger a'in;porte qui«, mais il

ajoute immédiatement : (traduction) *D . Cependant, il n'était

'assujetti 8 aucune restriction . Il pouvait interroger

'n'importe qui? E . Oui. D. !l'est-il pas ♦rai qu'à

'ce moment-la il a dit qu'il devrait interroger Mm

'itivard? B . Il m'a demandé ce que j'en pensais et

"je me suis prononcé contre cette idée-là, parce qu' à

'mon avis, ce n~était pas ce qu'il fallait faire . Je

'n'appelle pas cela une restriction. D. Il co=ainiqua

'aVeo son supérieur, n'est-ce pas? B. Oui . D. Vous

'ites son supérieur, n'est-oe pas? Y. Oui . D. Et vous

'vous ôtes prononci contre cette idie-I1? R . Je m'en

'suis prononcé contre l'entrevue a vec Mm Rivard . D.

`Et LecRasseur? R . Et Lchasseur; et M s LamontaQne .

•D . Vous vous ites prononcé contre l'entrevue avec

"elle aussi? Y. 2ms l.smontaqne, la aire . D. Pourquoi?

`it. Premièrement, je ne croyais pas que cela ajouterait

'quoi que et soit ; c'eut été du OU-dire".

Il résulte de ces déclarations que l'inspecteur

Drapeau n'a pas reçu l'ordre de faire une enqaite com-

plète, mis qu'après avoir Interrogé les personnes qui

lui avaient été désignées, il lui fallait attendre des



instructions de 808 supérieurs Pour Pousser plus loin

sois recherches . Il déclare lui-mime d'ailleurs, avec

beaucoup de vérité, « que son premières instructions

"étaient &interroger IMM . Deuil, Letendre et Lord et

«de faire un rafflrt«. Il aJoute : (traduction) 0139

,vnllavala reçu aucuns autre instruction à ce moment-là- .

Après son entrevue du 19 aoÛt avec Htre Doute,

10inspectour Drapeau a informé linspecteur Carrière ,

à Montréal, que Etre Dent@ s#appritait à téléphone r

à Xtre Lamontagne, et lui a demandé de lcouvrir« 'cette

convers7ation téléphonique . L'inspecteur Carrière a

alors donné instruction au sergent Crevier de se rendre

au bureau de Xtre famontagne et doicouter la conversa-

tion au "a d"une extension de 111afflreil téléphonique .

I»rq-»mont interrogé sur 14 méthode employée, l'inspec-

tour Carrière a expliqué pourquoi, sel= lui, Il noavait

pas donné instruction d'utiliser le procédé d0enregis-

trament . Pain soi explications ne dématrent pas, d'lune

lumière convainquante, qu#il aurait réellement été em.

piché d$utilis4r ce procédé qui est certainement le plua

&Ûr, le plus cœwlet et le plus objectif .

La sergent Crevier était accocpagné du comstable

Poissant, qui se trouvait dans le bureau de Ntre lamon-

tagne au mcmat de la conversation, vais qui nOa pri s

que quelques notes sur des bouts ce papier quOil à en-

suite détruite *

L4 28 aoÛt. Viaspecrteur Drapeau fait un long

rajpport un cocmissaire, à l"Intention du surintendant

Fraser . Son rafflrt relate les trois entrevue@ qu'il

à eue@ avec M. lAtendre, Mtre Darde et Xtre Lord, et

las recherches qu#il a faites relativeanat aux visites#

à Ottawa, de Maison, Rivard, cigale, et aux tiliphMW4
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qui ont été faits au cours de ces visites. I1 joint

a son rapport les originaux des déclarations des person-

nes qu'il a interrogées . Les conclusions de son rapport

sont tris Intéressantes, et particulièrement celles con_

tenues au paragraphe 38, qu'il est à propos de repro-

duire :

'38. Afin de compléter l'enquête, il faudrait main-

'tenant voir messieurs Masson, Gignac, Raymond Rouleau,

'et Guy Rouleau, député . Conformément à vos instruc-

'tions, le soussigné ne prend aucune meauje dans ce

'dernier cas et, par conséquent, cette question sera

'considérée came close, à moins d'instructions cou-

Quelques jours avant le 3 septembre, le surinten-

dant Fraser a demandé à l'inspecteur Reed de faire l'étude

du dossier et d'en faire un résumé afin de détermine r

s•il y avait une preuve suffisante pour justifier une

plainte. Il y avait dans le dossier le premier rapport

de l'inspecteur Carrière, la déclaration de litre Lsmon_

taqae, celle de Mme I.smontaQne, le rapport du sergent

Crevier et celui ce litre Lamontaqne sur la conversation

téléphonique avec litre Dents le 20 août, et le rapport

de l'inspecteur Drapeau en date du 28 août après son

entrevues avec M. Letendre, litre Lord et Mtre Denis .

Il y avait aussi les déclarations de M. lAtendre, de

Htre Lord et de litre Denis . Après avoir étudié les docu-

ments contenus au dossier, l'inspecteur Reed a préparé

un mémoire portant la date du 3 septembre .

L'analyse de ce mémoire nous conduit aux consta_

tationa suivantes . LA* faite relatés aux paragraphes

1, 2, 3, 4, 5 et 6 sont conformes aux documents que re,n-



fermait le dossier ; le paragraphe 7 contient une con-

clusion discutable, rédigée came suit : (traduction)

"Il n'y a rien pour corroborer la déclaration de La-

"montagne 3 l'effet que Denis lui avait offert de l'ar-

°Qent ou qu'il avait été l'objet de pression politique

'exercée sur lui par Lord, Letendre ou Boulean~.

L'inspecteur Reed semble oublier une règle de preuve

que nous devons appliquer tous les jours devant le s

Tribunaux; lorsque la version d'un témoin est contre-

dite par celle d'un autre témoin, il faut évidemment

recourir l une preuve de circonstances pour déterminer

de quel côti est la ♦iriti, et il arrive tris souvent

qu'une telle preuve est beaucoup plusprobante qu e

les déclarations des témoins eux mes, surtout Cie ceux

qui ont un intérêt dans le litige. Rechercher dan s

les déclarations de ceux qui peuvent itre incriminé s

dans une affaire la corroboration suffisante i l'incrimi-
_ . . . . A : .

nation donne tris rarement des résultats satisfaisants .

Il y a uns autre conclusion au paragraphe 8 qui

retient notre attention, lorsqu'il y est dit, et je

reproduis le texte : (traduction) O'Letendre, Lord et

"'Denis ont tons été pressentis, semble-t-il, par K .

oGuy Rouleau, député, pour qu'ils fassent des Instance»

'en faveur de Rivard, afin que ce dernier puisse être

*'libéré sous caution. I1 semble que le frire de Rouleau

'lui en a parl é, pour voir s'il (le député) pouvai t

'influencer quelques personnes au sein du gouvernement

"relativement 1 la libération de Rivard sous caution .

"'Yn nous fondant sur les enquites que nous avons faites

'lusqu'l maintenant, c'est tout ce que nous pouvons dé-

»montrer, et une telle façon d eaQir n•est pes e:ception-

fnelle dans les milieux politiques .,* 3011 est vrai que

des représentations comme celles qui ont été faites l

Ktre LamoataQne n e sont pas exceptionnelles dans les
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cercles politiques, on ne peut tout de r . :Lr.!e pas admettre

que lorsqu'elles sont faites dans le but d'entraver le

cours de la justice, il faille les admettre et les tolé-

rer.

Finalement, les conclusions contenues au para-

graphe 12 sont aussi discutables . Au sous-paragraphe A,

l'inspecteur Reed semble douter de la réalité de l'offre

faite à :tre Lariontagne. (traduction) 'Pourquoi a-t-on

'~>ressenti Lamontagne, qui n'était çue procureur pour les

'F.tats-Unis?' Il faut se rappeler . ce qui d'ailleurs a

été dit au cours de l'enqudte à plusieurs reprises . crue

le juge devant oui une demande de cautionneront est faite

doit certainen nt prendre en considération les représenta-

tions des procureurs des deu;: parties . :,i, dans le cas

Rivard, le gouverneront des -tats-Unis . par son roorF-

sentant I .tre Pierre Lar.rontagne, avait déclaré au juge

saisi de la demande de cautionnement cu'i1 n'y avait pas

d'objection à ce qu'elle soit accorCre, il eflt ét6

probable c;ue le juge aurait c3écic ;- en consilcuence . C'était

évicim-r.ent la raison pour laquelle des interventions

étaient faites auprès de I :tre Lanontagne, et l'inspecteur

aoed aurait cQ le savoir . - I1 ajoute :- (traz,uction) 'Les

' ;;20,OOC.CO paraissent une aor.r.e fantestirue à verser à

'Lar:ontagne pour le rôle cru'il pouvait jouer' . . . rrette

observation n'a pas beaucou!) c'e valeur si la !,>ersonne

accusée possède c?es r.:oyens,f inanciers adEC{uats . Il

continue : (traduction) 'surtout si l'on songe nue,

`r.éno s'il avait omis de s'opreser à la caution, le ju, e

mourait tout I )robe - .lement refusé la der.ande. Étant c:onné

'qu'une denende entérieure .avait céià été refuséo- par le

juge un chof. Ceux qui avaient eu auel-ue chose à voi r

avec la c'se«an . ie de libération sous caution devaient s e

-rendre eorrte rue tout autre juge scrait influencé par la
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décision antérieure»* Lais si elle avait été refusée à

cause d'une forte objection de litre Lamontagne, et çue

lors d'une demande subséquente cette objection eÙt dispa-

ru, n'y a-t-il pas lieu de croire qu'une décision diffé-
i

rente aurait été rendue? Et finalenent :- (traduction)
1

»Si Rivard voulait s'assurer qu'il serait relàché sous

«caution, il parait logique ç:u'un juge, qui peut ga- -

'rantir la libération, serait la personic à qui l'on

«pourrait le plus lcxjiquzrieiit Lsgac:xesser". Il ne faut

pas croirc crue l'inspecteur Reed exprimait l'idée que

l'offre de ~~20,000 .00 aurait ét~ adressée au juge . avec

plus de c! .anoe de succès !

Le mémoire de l'inspecteur 2ced a été etuCid le
e

3 septembre, lors d'une renco~tr-i cru sous -ccrx .iissa ire

Lemieux avec le surintendant Fraser, 18insppcteur Reed lui-

rAme et le sergent d'état imajor IA)gan; le --@me jour, de

nouvellq3 in3truction3 ont été données par le sou3-com-

missaire

L'In3rwecteur Drapeau' est requis cl"interroger Guy

Lasson, 2obert Gignac, ilaymncl* .Zouleau, Ltru 1?ayr.mnd Daou3t

et lxie L&-iontaçr.ie senior. Le 8 septembre. il ce rend à
1

liontréal pour procéder à ces entrevucs. Le 9 sept-elre,1,

il ro~-ncontre Ltre Joseph Colen . Toutes ces entrevues

font l'objet d'un rapport en date du 16 septenbre 1964,

dans lequel il rc-late çue les 14 et 15 sept(rbre, . il à

t.-nté ck- rejoindre Ltre Guy 2ouleau rait sans succts . Il

déclare à la fin de ce rapporticulil pourrait devenir

nice3s&ire de localiser et de vérifier les coriptes cie

l-,anque de plusieurs des personnes Interrog(es, Il ajoute

que lrw -Ziyarci pourrait fournir certains renseigneronts,

sp~-ci4lemont sur Lasson et Gign4c, et possibler»nt sur `



d'autres faits qui n'ont pas été découverts jusqu'à

présent ; et il termine en disant qu'il attend de nou-

velles instructions pour ses activités futures, 8

l'exception de l'entrevue qu'il doit avoir avec Ltre

'Guy Rouleau :- (traduction) 'A reins d'instructions

'contraires, le soussigné ne prendra aucune autre dis-

'position dans cette affaire, sauf pour ce qui est de

'l'entrevue proposée avec Guy Rouleau, député« .

Finalement, il fait rapport, le 18 septembre,

de l'entrevue qu'il a tue, le ir.Eme jour, avec Ltre

Guy Rouleau .

L'enquOte par la Gendarmerie royale aurait

pu t+tre conduite avec plus àe célérité . Il s'est

écoulé plus d'un mois, c'est-à-dire eu 14 ao9t au 18

septcxbre, pour compléter les interrogatoires ce qucl-

oues-une des personnes intéresaées . Il est bien évident

cue toutes ces entrevues aurai..-nt pu se faire plus rapi-

:iei .nnt, et avec beaucoup plus c :e s~curité. Il est aussi

évic;ent crie ce délai apxcrr..is a quolques uns int :=

ressEs ~:e cocx autictuer entre eux avait . d'ttre intcrroqÉS .

Il ser..51e bien que l'unn des raisons de la

lcntrur avec laquelle on a procédc, provient c .e l'obli-

pation ru'avait l'ins ;x~cteur Dra,-xau de faire des rap-

ports à chaque étape c'e l'enc!uQte, et c°'attenclre dcz

instructions pour continuer son travail .

I:ous exarcincrons raintenant la conduite c ;u

co-ni.saire .t celle du tous -cor.r~.is3aire, lors de l'en-

trevue du 18 seLterbre avec le ministre de la Justice

Qt le ministre Trcerblay. lc cette occasion, lu c:ozsier

coc.rl .!t de la Gendarmerie royale fut rer. .is au rrlnistru .

Il y sencuait le rapport sur l'entrevue de 2:tre Guy



Rouleau, qui avait eu lieu la veille, rais le cor.rAssaire

en a fait verbalement un résumé substantiel .

Le ministre a lu en entier le rapport du commis-

saire, qui porte la date du 18 septembre 1964, et il a

pris connaissence du rapport de la conversation télé-

phonique du 20 août, entre 2 :tre Denis et I :tre Larantaçne .

Il ne semble pas qui son attention ait éti

attirée sur d'autres c:ocurwnts qui contenaient ces ren-

seic3ne::ents très précieux, spécialement sur les rapports

faits p=_r l'inspec .eur Drapeau des nombreuses entr ::vuc s

qu'il avait eues . Le Cors-.iacaire aurait dû lui deman-

der c?e prendre connaissance du rapport de I1ins,-» :ctour

sur la prenière entrevue qu'il avait eue avec Ltru Lenis,

et «Je ses cor.r:eentaires sur la cieuxièr.e entrevue . Cette '

omission est regrettable parce que le ministre aurai t

pu se rendre corVte que la crédibilité de 1 tre Denis se

trouvait sensivloirnt affaiblie eà regard des c'C~clara-

tions c :e LtrH La:.àontaqne .

C'est, d'après le ministre lui-mire, la ra-,-xwrt

c'u cor. :Assaire r.ui a fait l'objet principal do son

attention . Il contient, il est vrai, un exposé zub-

stsntiel ces faits cul étaivnt è le connaissance c!e la

,Yencar:x-rie royale, a ce tmt:unt-1à, rais il s'y trouve

des assertions qui auraient da Atru oontraléos .

.'tinsi, au c'euxièrae paragraphe de la page 4 ,

il est r/entionnt qut- c'est sur les instructiov c:u ainis-

tre que l:tro Denis a fait un appel S} .tre LamnteQr.e,

le 14 juillet, pour lui derranJer de venir à Ottnvn au

sujet de l'affaire Bonnano . Cr, si on avait vérifié

cette assertion auprès du ministre Trorblay qui vtait

présent, on se serait rendu cor,rte roue cela n'était
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P,-J?:, (s7art . ~ .n r,,ff-t, jinoje~ ; lit trrm:7criptio; i

fle r:(,n t,~miqrlafpm- (trl~litctiort) "f). Pc

.011 nveiiit le 14 juillet, denfl", ordre è l'- 1)(.1118 (~e

»prier L. Lai-.ont.i~mp tit! vrnir % ()tt, ;wij pour ~-xm,Uer

"I 'af faire Honnano, s'oit av,!c vonn, 5oit av-c Iiii t

Darv ; nec conclusiona le cnymAsnaire déclar,~

fl,al)nr(I'elu'il f~st difficilf- (le !Oncr"voir crue 1 ;tre

l .nt,iotita(Ine, elui a repx-» .-,entî~ la (*f)tironn- .- -d In, minir;-

t,%r(- de la Jivrtic- un granci noHir-~ <!--~ c,4utf.-s im-

portiintc-s, nitrait fait ;4,? t,~llç!i elleri .itions si ell,~s

n'avaitmt aliciui fonilo:-i .p,,nt . Il (iuo btre

Lamontarint, n'a rias henib' à rwittr- n-~s c'4~clmratios% s

par écrit et à les Il n'y a idi .-; clé- doutr?,

AL faitt,3 pour, -il, ir-ue d--n cnt ét . .

Vo!,tnntion d'un cautionw:mv-tit s-n fnv-!ur de Rivart ;, ot

crie I ;trg? Defiin y à pris jart . Le

aunni quil croit rrue indiviflus lrliliftu--.-i dans

t"aff,iir-, ont q'~t .' en cc)rm- .unicAtinn 1@2 . ;"un .,3 Ave.,c 1-s

autres eprJ~:) l~~s cntrf-viv~s orgaid .-4(~e--s pa r

la Gprulorto,)rif~. royal- . Il t'r~rr:dn-e -il réqpl",Iant quo

1"eritriivu(y avec Etre Guy l'.,'ould?Ali n'a ras encore eu lieu,

Ott Il ajoute- crilil Y a d,autr~ . . . fétitri Glir IP3(?U-L-18 i l

faut *nfpi-Mto~r. rt rr" to-8 ro-,qitltat3 nn morosit conaus le

A la fin i~e ma lettre Ifi roirsAr.sairn s'expririe

ainsi .- ( trat Iiictirn) «. .eà i-onin3 quq «J'autr-.i possi-

yonsno- notir*vqn -

"l'h-urr- actuclIr -X-11 çVoi~t-iiir la corrobo-

'ration Uqalv cin la ç!-'clmrati«~n gi-t lé . t-N~ .ontacine,

»qu'il faudrait lx-,làr tx)rt,>r arriinationn contre

»1-. . Cett - ob--.,r~rvatir%n n'e-it VA3 tout à fait

ju3t-, . Ot nnuq A%trfpn3 . plui loin, Veccanion t1`4~n flir-

ciater lq v«'ritr., .



Après la lecture de ce rapport par le ministre,

il y eIIt éci,anqe de vue entre lui, le ministre de la

Citoyenneté, le commissaire et le sous-corr.misaire. Le

comlissaire déclare qu'il a fait part de ses observa-

tions:- (traduction) 'J'ai sans aucun doute di t

"bien clairement que je soupçonnais fortement Denis de

'culpabilité, et E . Trenblay ne cessait de revenir là-

'dessus, disant : 'Cependant vous n'avez pas de preuve,

'vous ne pouvez pas prouver cela devant un tribunal" ."

fi une question c;e Etre luidré Des jardins, procureur de

la Cortrlssion :- (traduction) 'M. t vous acquiessiez

'à cela?', il répond : (traduction) 'J'ai reconnu qu' à

ace nosent-là nous ne le pouvions pas. Cela a étf U t

'un certain nombra de fois et répété' . C'était aussi

l'opinion du ministre Favreau .

I1 faut ne rappeler que d'après le sous-ccna .issaire
.. .

. . . f . .. . . . . . . t

Lwoieux, le ministre Favreau aurait, a la fin de l'entrevue ,

exprimé son opinion de la raniaro suivantes-

(traduction) «R. Je rie rapnelle que 1 :. Favreau parlai t

'au oors jissaire . Il disait :- '£tes-vous convaincu qu'i l

y► a ûes preuves suffisantes pour poursuivre Denis?' Puis

le coislssaire exprima un avis . D. 2:. Favreau posa

'cette question à E. l;ct:lellan? 2. Oui . D . Il lui de-

'rn ndait s'il itait convaincu qu'il y avait des preuves

suffisantes pour porter une accunation? R. Oui, c'est

juste. D. :t I:. l'cClollan répondits 0 1:on, je no le

'crois pas en ce r.or.mnt' -. est-eo bien cela? R. C'est

'juste."

Dans une r.cponso, le coaslssaire a ext+liqud

pourQ3oi, selon lui, des rrocCduzes ne r+ouvairnt atr o

; rir.c- c .i ►r 14 d ._.oncsation de 3 tre I.acontaanes- ( trac'uction)
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*Re, Faute c;e corroboration c~e cette réunion tenue

»dans le bureau du ministre de la Citoyenneté et de

«l'i.-rigration'le soir du 14 juillet, faute de témoins

'oculaires, de quelqu'un qui l'ait entendu, qui fut

«là; faute de quelqu'un à oui Denis aurait, autant que

«nous le sac~.ions jusqu'à maintenant, aràlis qu'il avait

'offert ce pot-de-vin ou qu'il avait l'argent nécessair e

*pour offrir le pot-de-vin ; faute ee tout cela, il ne

œnous re~.qtait que notre témoin principal, contre i . .

»Denis, si nous avions intenté des poursuites - L.

'La.nv)ntagne agit en qualité de procureur pour la Gen-

Idarncrie depuis longterps . Son nom figurait cur la liste

"du ministère de la Justice. 21 nous con)renon3 bien

«3& déclaration, ce 3oir-là en particulier . L. Luzzonta-

*c,ne reçut un apr)--l le priant de venir ici de lentrial,

"il re%ut de L. Denis, fonctionnaire supérieur, cLef t:e

Ocabinet d'un ministre de la Couronne, l'offre d'un pot-

ade-vin do =,COO&00 et, après avoir refusé ce pot-Jo-

'vin, Le tÀL--entag.te, merlre c-'u Barreau et notre propr e

'procureur, à &-tené Denis à son râotel, à pris der. cou-

*80rrations avec lui JUsclu*& une heure tardive de la

'nuit et, de retour à l~Ontréal, a Passé prè3 cle trois

uneraine3 et demie SAU en souffler Mt à la police, et

uce n'est qu'après que ce fut devenu sujet de conversa-

'tion parmi 8-~& COIIèÇUt3 qu'il aurait accepté un pot-

'de-vin. seulory:nt lorscm"il reçu des menacvs par télé-

*phone ce la part ci* enrbinards de second ordre, seule .

"z3nnt lorsqu'il en lut venu à la conclu3ion rue Rivarc ;

apouvait penser quil avait &cc~_pté le pot-de-vin et

'qu'il pourrait en souffrir, alors cculi~mat s'est-il

marnné à la Gendarimrie royale . A r.on hur-ble avis,

emonsieur Drouin, je ne croi3 pas quo cet ho=-e-là
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I

V

"puisse tenir une minute conne témoin . Sa crédibilité, . .

"- je le dis en toute déférence en qualité d'agent de

"police - a été détruite par cette façon d'agir. S'il

"était venu a nous le sflir du 14 juillet, nous aurions .

"pu "couvrir" la remise du pot- ::e-vin, si tant est qu'il .

'devait y en avoir une, d V'Ctel Reine-Elizabeth, le

"lendemain matin, et nous aurions probablement pu ré- ; . .

"soudre l'affaire .

"J'étais d'avis, - cula me préoccupait et,cela a influencé

Leascoup l'opinion que j'ai exPrimée et coraiuniyuée i!

"Lion ministre - que V. Lar.rontacn►e s'était détruit en,

"tant que témoin contre L. Denis. ,

D. Telle était votre opinion?

"?. Telle était mon opinion . '

Le commissaire avait-il raison de souamettrc ces .

argu:.r.nts au ministre ?

Le ministre et le eome issaire ont tous c'eux cié-

claré,que, lors de l'entrevue du 18 septembre, ils avaient

attaché une grancèiq~,ortance au défaut de corroboration

cie la version de I :tre Lar. :ontagne . rvidei.r£nt,, couazu le

tainistre l'a expliqué il ne s'agissait pas c:o rect:. :r-

cher une véritable corroboration comz celle exigNO .rnr

le Code criminel dans des cas spécifiques, r.uis il fal-

lait se demander s'il y avait, au soutien du té:.IoitKnaqe »

de }:tre La:nontagne, Gua14u'=s ftitz, prouvabl .:a cevant lss -

Tribunaux qui auraient dénontré l'exactitude des faits , -

rapportés por .lui .

Le ninistr- de la Justice et le coci ..issaire

savaient sans doute qu'une telle corroboration ne r+ro-

vient pas nécossairenent de la version ou du tir.oignage

d'une autre personne, nais rns'olle peut découler des ,

circonstances qui indiquent laquelle de doux versions

est vrnio . Par excrple, los officiers supvri-Jurs de la
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Gendarmerie royale avaient appris (bien qu'ils n'en aient

pas eu la prouve) qu'un montant considérable d'argent

était disponible pour aider Rivard. Le commissaire

déclare qu'il est sous l'impression d'en avoir parlé au

ministre . Cependant, ils n'ont pas chesclré a découvrir

l'exactitude de cette information, qui, semble-t-il, aurait

eu une certaine importance dans l'analyse des-faits rela-

tifs à l'affaire .

Le co:r..issaire n'aurait pas d4 attacher autant

de valeur au retard apporté par litre Lanontaqne a faire

sa dénonciation, ou s'il croyait à l'importance de ce

retard, il lui aurait été facile d'obtenir des explica-

tions x'e l:tre Lanontaqne. Il aurait ainsi appris c:uc

lui et I:tre Denis étaient des amis d'enfance, qu'ils

avaient pratieuQ le droit dans le meme bureau d'avocats,

Cu'ils étaient très intimes l'un Vautre, qu'ils se ren-

contraient socialomnt, que leurs épouses se fréquentaient

occasionnellement . Il aurait appris qu'après l'entrevue

du 14 juillet, alors rue l:tre Lamontaqne avait opposé ,

a l'offre qui lui avait été faite, un refus catégorique,

qui ne pouvait laisser aucun doute dans l'esprit de 1>3r-

sonne cue jamais il ar-cepterait cuoi que ce soit, de qui

rue ce soit. et çue, dans les circonstances, il devenait

inconcevable que r:tre l,anontaqne puisse quiter sa c ::ac:3re

pour aller au bureau de la Gendarnerie faire une Cénoncia-

tion de son ami Denis . Une telle .Iéœrcte aurait Ét .' in-

Luaaino, elle n'aurait pas été loçicuej d'autant plus rue

k:tre Lanontaqne était convaincu qu•il n'en entendrait plus

jar-Aie parler .

Le connissaire, de nllr:e que le ministr• ont fAit

allusion aussi au fait -ue durant la nuit du 14 juillet,

l'trfb Larronta?ne et l .tre Denis auraient pris quelr,ues con .

so=-Ations. Cette allusion n'entraine pas cie cor.rwntaires :
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Le ministre et le coirg.Lissaire savaient que 1-las-

sistant parlerr-ntaire ~du Premier Linistrei - ainsi que le --

ch.ef de cabinet et l'adjoint exécutif du ministre de le'Ju3-

tice étaient intervenus auprès de Etre Lamontagne pour 1 lar~-e-

ner à ne pas s'opposer au cautionnemcnt-de Rivarcl . 'Ils sa-

vaient que Guy làsson, bien connu dans les railitux politiques

0e Inntrc~al . -que le-frère de Etre .Guy '.~ouleau, .-et- plusieurs

autres personnes avaient aussi fait des d4Crerche3 .dans le

m8re but . Ils,savaient crue le'soir-du,20 juillet Oes appels

télephoriques avaient été faite à Ltre Lamontagne, alors

qu'il(tait en vacances à-Chicoutirai . Ils savaient que le

Procureur de Rivard e avait dit - à 1--tre Lamontacne'quo c!e3 pe r .

sonnes avec cui il avait cotm=niçué_l ."avai!,,nt informé c:ue

i tre Lam-ntagne &yait reçu de, 1 'argent, et que tout était

arrangé pour 1 lacLission à caution de Rivarde ., 1;st-ce,q,,te

tout cela ne constituait pas une ensemble t!e circon3t&uce 3

au soutien de la ver3ion de Ltre LL-mntagne? .,, . , - .~ : ~, , -,

A ce rxmcnt-là, les off Iciers do la GeràdûruL~ri e

royale avaitnt devant eux deux versions . ,1'une de Mre

IÀ=ntagne, l'autre de 1 .tre Denis, versions 4,vic:eLrant - ,

controdictoir.-s laur Vobjet principal ce la Wnonciâtion c~ui

avait étC faite, à savoir l'offre, dOun rontant de ~2C.COO .CO .

rais cieux versions çui sont as.-oz souvent concoreAntqs . ;,

-i, d'autre part, on a trouvé des raisons pour ,

mettre en doute la cridibilité c:e Ltre Larontegno,,on ne

scr.ble pas 31,4tre Inquiété, par contre, si cello c!e Mre-

Denis était Intacte !

Il n'a ffl été dimntré au cours ee,l!enqa4to

culelle était la ligne c:e conduite ordinaira-ent adoptée

par la Gendazreric,,çuenr*. .il s'agit clé faire une enqu4to-1

corrlète sur une tit':nonciationlc:u genre tie celle çui avait ~



-11 8

été faite par litre Pierre Larcontagno, dans le pr~scnt cas .

Il set-ible cependant qu'il e4t été plus logique, plus normal,

de confier à un officier d'expérience comme l'ins .:ecteur

I:rapeau, la pleine et entière responsabilité ue l'enquétc,

avec la liberté c!e faire ce qu'il jugerait à propos,

ci'interrojer les personnes qu'il dZsirerait, sans t?tre

obligé, à tout instant, de c:e:aanCcr ces instructif,ns %

ses supérieurs.

sf*afsQC *sa Q :iviit
-

w

Je ne crois pas qu'il aFpartimme aux officiers

ce la Gondarr. :erie royale, si expcrirw,ntés coient-ile,

Caviaer le ministre de la Justice ce la ~iécisioa qui doit

Atre prise on face: c?'uns cti:nonciation, et ::ur les r<.^iltcta

rrobablc.s d'une plainte portée devant un ïribun&l . Il leur

aa;mrti•:?nt plut6t c'e rechercl .cr les faits, tous les faits,

et c:e leissur au r..inistrr le soin de prendre une <<cizion .

•ae~ .~.~ .~.ecc~~ .«•

Une autrequestion s•est soulevFe c'evr.nt la Coc.r3s-

sion, et a fait l'objet de nor:abreux corer :ntaires . C'est

celle se rapportant a l'u.:eyo do la langue fraci ;ai : :c 'arts Ies

ciagu8tarr cie la Gendarrr=rie royale . Il est, !xz

inconcevable rue l'on confie a un officier uniliwe le coin

do faire une enqutto auprès c'e pcrsonn_s qui nc ;x.rlunt pas

sa langue. Il n•éteit pas difficile c:e 3Q r,nc:rc co: .q~t~: ,

c-ès les c ;ol;nitx de l'enrulte que le rtinistre avait orc'onn~:c, c~uj

la grernte Lajorité cias rersonnes qu'il fallait interroger

.ftaient de langue française . Or, la oézignation par un

officier suplrieur, d•un enqudteur, ou c:•un assiztant, de

la-us anglaise qui ne parle pas le frantais constituai t

une telle anotàalic. Gu•il est difficile de croire que cela

;xiia .te se produire de nos jours .
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Nous avons aussi été témoins, au cours de

1'enquite, d'une méthode de*travail utilisée par la

Gendarmerie'royale, qui laisse certainement à désirer.

_ . ~ ., . .
Elle consiste & obliqer des inspecteurs de langue fran.

, , . . . .,
çaise, qui Interrogent des personnes de langue fran•

çaiae, à faire-leur rapport en anglais, ileurs supé-

rieurs . Cette méthode peut avoir de graves conséquénces .

D'abord, cmns nous l'avons vu au cours de l'enquffl ,

elle peut donner lieu d des erreurs, dontla1personne

interrogée aura d souffrir ; elle permet aussi à

quelqu'un qui aétd Interrogé par la Gendarmerie royale

de prétendre ensuite, au cours d'un autre interroQatoire,

que ce qu'il a dit n'a pas ité fidèlement traduit-,-'lôrs-

qu'on veut lui opposer la version qu'il a déjà donnée .

La troisième conséquence, qui est encore plus sérieuse

que les deux premilses, se produit lorsque l'on piisente

un dossier au sdniatre,=pour'lui demander de prendre uns

décision; il a devant,lui des,rapports faits en anglais

d'une conversation tenue,dans la lanpue trançaise, avec

les possibilités d'erreur que cela comporte* Il est,abso•

lumant nécessaire que le rapport d'ua Interrogatoire-

fait dans une langue soit rédigé dans la mime langue$

s'il est nécessaire, ensuite, d'en taire la traduction

pour des fins adainistratives, .il sera toujours facile

d'y supplier .

Il est Juste de rappeler, à Co su jet, une dicla-

ration que le comaissair+ McClellan a faite a la fin de

son t éooiqnaqe : ( traduction) ; ~
•~, . . . , . .

'it. Autant que je sache, il n'y a pas de directive,

'aais, - et je veux que ce,soit bien compris afin

'qu'il n'y ait pas de malentendu ll.dessus,• la,- '

*langue de travail de la Gendarmerie ont l'anglais ._
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'J'aimerais bien voir le jour, - et je ne sui s

'commissaire que depuis un peu plus d'un an - où

'il sera possible à n'importe quel agent de l a

Gendarmerie de présenter ces rapporte dans l'une

ou l'autre langue ;"
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L'HONORABLE MINISTRE DE LA JUSTICE
----------------------------------

La Commission avait aussi le devoir de faire en-

quAte sur la manière selon laquelle le ministre de la Jus-

tice et son ministère, avaient traité, lorsqu'elles ont été

portées à leur attention, «les allégations relatives d des

incitations Irrégulières ou à des pressions abusives aux-

'quelles on avait eu recours, en vue d'influencer l'avocat

'qui s'occupait de la demande d'extradition d'un certain

Lucien Rivard' .

La preuve a révélé les faits suivants . Le 14

aoat, le commissaire de la Gendarmerie royale et le sous .

commissaire ont rencontré le ministre, d son bureau, et

lui ont soumis le rapport qu'ils venaient de recevoir de

l'inspecteur Carrière, relatant ■a première entrevue

avec litre Pierre LamontaQne . Après avoir lu ce rapport,

le ministre leur a dits 'vous aurez d voir Lord et Le-

'tendre aussitdt que possible, et é faire une enqulte

.complète» .

Ces instructions dénotent chez le ministre la

volonté bien arritée de faire la lumière complète sur

les faits révélée per Mtre LamontaQne à la Gendarmerie

royale . Il n'a donné aucune directive spéciale, et n'a

posé aucune restriction . Il appartenait donc à la Cendar-

sM rie de procéder avec autant de célérité que possible ,

et de ce rien négliger pour découvrir toute la vérité .

Quelques Jours plus tard, le ministre s'est

rendu au bureau du comsissaire, et s pris connaissance

de la déclaration qu'avait faite litre LasbntaQne le 14

aoCt, devant 1'insprcteur Carrière* I1 a alors été con-

venu qu'il en causerait a vec le ■inistre ?renblay, dont

Mtre Dents était l'adjoint exécutif, car le comsissaire
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lui a dit qu'il devait interroger Htre Denis . Il a

donné instructions au commissaire d'aviser le sous-

ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration de

voir à ce que Htre Denis n'ait pas accès à certaine

dossiers du Ministère .

Quelques jours plus tard, le rapport de l"inspec-

teur Carrière, sur la conversation téléphonique entre

Htre Denis et Mtre Lamontagne, qui avait eu lieu le

20 aodt . lui a été communiqué verbalement .

Entre temps, le ministre a reçu quelques appels

téléphoniques des officiers de la Gendarmerie, l'in .

formant de la marche de l'enqufte qu'il avait ordon.

née le 14 sont .

LA 31 août, l'honorable Tremblay a, pour la

première fois, été informé, par son adjoint-exécutif

lui-mÈme, Htre Denis, des dénonciations de Htre Lamon-

tagne . Le ministre de la Justice ne lui en avait pas

parlé, bien qu'il eût rnu la visite de Mtre Denis le

20 ao9t, qui lui avait demandé d'aviser le ministre

Tremblay .

L'honorable Tremhl&Y communiqua immédiatement

avec le ministre de la justice . et alla le rencontrer

à son bureau . Il fut convenu que Mtre Denis serait

immédiatement suspendu de ses fonctions .

C'est vers la fin d#aoùt que le commissaire a

averti le ministre qu'il désirait interroger htre Guy

Rouleau et lui à dmandé s0il juqerait à propos itilen

Informer le Premier Ministre . Il déclare. dans son

timoignàge : . (traduction) 011 était égalomnt évident

'quo nous aurions à Interroger Denis, Lotendre . Lord

met Guy Rouleau . Je n'avais aucunement l'intention

»ci@ laisser me subalternes Interroger des employie
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du gouvernement ayant cette importance ou un député

'qui était secrétaire parlementaire du Premier Ministre,

sana donner à mon ministre l'occasion d'aviser ceux

de ses collègues qui étaient directement concernés .

'Je viens de subir l'expérience de laisser la justice

suivre son cours normal dans le cas d'un député . '

Ce n'est que le 2 septembre, au cours d'un

voyage en avion de Charlottetown d Ottawa, que le mi-

nistre a informé le Premier Ministre que son assistant

parlementaire était impliqué dans l'affaire Rivard, et

était supposé avoir fait des pressions pour incite r

le procureur du gouvernement amdricair, d consentir d

l'admission à caution de l'accusé .

Son retard i avertir le ministre Triirblay et

le Premier ?Iinistre peut avoir une certaine importance ,

au point de vue administratif, et ne pas dtre conforme

aux réglas qui gouvernent les relations entre les mem-

bres du cabinet, mais il n'affecte en rien la solution

du problème soumis a la Commission et n'entre aucune-

ment dans 1e cadre de l'arrlté ministériel .

L. 18 septembre, dans l'après-midi, le commis-

saire se rendit chez le ministre, avec le dossier com-

plet de l'affaire . L. ministre Tremblay et le sous-

commissaire assistaient à cette rencontre. Le ministre

a lu les sept (7) pages du mémoire signé par le commis.

saire, mais préparé, moins les deux derniers paragra .

phot, par l'inspecteur Reed de la Gendarmerie, ainsi

que le rapport sur la conversation téléphonique du 20

ao4t entre Mtre Denis et Mtre lemontaQnel il a aussi pris

connaissance des déclarations de Mtre L4 rd et M . Letendre .

A la fin de l'entrevue, 1e ministre a dit que la Gondar .
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marie s'était acquittée de ses responsabilités, et

s'est exprimé, d'après le ministre Tremblay, en ces

termes :- 'II est aQr que nous n'avons pas de corro-

l›oration de l'accusation de .ttre Lamontaene, et qu'il

`n'y a pas lieu d'intenter des poursuites contre Mtre

«Denis . D'autre part, il est aQr que Mtre Denis, dan s

cette histoire, a eu une attitude que vous devez juger

»Yous-mEme, comme ministre, comme son employeur, comme

«ministre responsable de son travail, de son emploi' .

L'honorable Favreau dit lui-mEme qu'à la fin de

l'entrevue, il en était arrivé à la conclusion que sur

la base des faits, tels que divulgués à ce moment-là ,

il n'y avait pas lieu à poursuite criminelle et qu'il

a dit au ministre Tremblay :- 'Je pense bien que %a de .

vient pour vous immédiatement une question de décision

administrative' .

Avant cependant d'en venir a cette décision, le

ministre de la Justice a discuté la question avec son

collègue, ainsi qu'avec le commissaire et le sous-com .

missaire . Le commissaire a déclaré qu'il suspectait

fortement Htre Denis d'ltre coupable, mais le ministre

Tremblay disait :- 'vous n'avez pas de preuve, vous ne

pouvez pas prouver cela a la Cour', et le commissaire

déclare :. 'j'ai reconnu à ce moment-là qu'il avait rai-

son. C'était aussi l'opinion du ministre Favreau' .

Au cours de cette entrevue, le commissaire n'avait

pas en main le rapport de l'entre vue qui avait eu lieu

la veille avec Mtre Guy Rouleau, mais il en connaissait

la teneur, et en a fait part au ministre . Quelques jours

plus tard, lorsque ce rapport a été déposé au dossier ,

le Cosrnissaire l'a montré au ministre, mais cela n'a pas

modifi é son opinion.
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Dans son témoignage, le commissaire déclare

qu'il était enclin à accepter une grande partie de la dé-

claration de Htre Lamntagne, car il ne pouvait pas conce-

voir comment il aurait relaté une pareille histoire s"Il

n'y avait pas eu quelque chose de fondé, et il ajoute :-

(traduction) »J'si certainement exprimé à M. Fa vreau et

là M. Tremblay de façon très claire, qu'à mon avis il Y

»avait certainement eu offre de pot-de-vin d'un genre ou

ode l'autre la nuit du 14 Juillet, lorsque 11, Denis à ren-

-contré M. Lamontagne dans le bureau du ministre de la

-Citoyenneté et de J'Immigration» .

La décision du'ministre, que nous venons de rap-

porter, itait-elle justifiée? Etait-il en possession de

tous les éléments nécessaires pour tirer une'conclusion ,

à ce moment-là ?

Il ny à pas de doute,'comme 10& expliqué le

procureur du gouvernement dans l'exposi de ses arguments,

que le ministre avait pleine et entière discrétion pour

décider lui-m4me, sans le concours de qui que ce'soit, si

une ou des plaintes devaient itre portées contre ceux qu i

étaient impliqué* dans la'dénonciation de Htre Lauwntagnoe

Ce pouvoir discrétionnaire du ministre a été reconnu. en

maintes occasions, spécialement en AD91eterre . L*s~cI-

tations faites par le procureur du gouvernement le démontren t

d'une façon évidente . Quelques extraits de sa plaidoirie

nous font mieux comprendre 14 thèse quil à »Outtnuel-

»avant de décider de loger une plainte, il n#est pas né-

-c*ssair* qu* 1* ministro do Is Justice rif6re la, dossier

*& qui que ce soit ou en particulier à ce quon est'oonve-

'nu d'appeler la section de droit criminel du ministère

ade la justice. Il n'y à pas d'obligation légale de ce

Ofaire, il n'y à pas de texte de loi qui impose à«nbla.

"hl* obligation au ministre de la Justice. tersque le

-procureur général doit décider, Il doit agir d'une
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ce moment-la, c'est s'il y a une cause probable e t

un intéret suffisant pour loger une plainte . C'est seule-

'ment en fonction d'un procès éventuel, quand il a acquis

la conviction personnelle, en conscience, que le procès

se terminera vraisemblablement par une condamnation ,

que le procureur général est justifié de déposer un e

plainte contre un suspect . Non seulement le ministre

avait devant lui la preuve que la Couronne entendait

pouvoir faire, mais il avait aussi les témoignages

des personnes concernées . Il connaissait plusieurs

des éléments qui formeraient la dévense éventuelle,

d l'encontre d'une poursuite. Le procureur général

avait le devoir de considérer le dossier dans son en-

'semble. Le procureur général est un homme qui doit

'agir en toute indépendance . C'est un homme qui est

en droit de recevoir et de peser des représentations

pour s'éclairer sur le dossier, et il peut fort bie n

prendre, comme i l en a le droit absolu, la responsa.

'bilité ultime de la décision qui s'impose ; c'est un

'Accu* qui doit agir d'une façon quasi-judiciaire .

'Nous devons, pour juger de la conduite et de la déci-

"sion du ministre, oublier tout ce qui s'est fait au

cours de l'enqulte et revenir au dossier antérieu r

*tel qu'il existait le 18 septembre . La conduite et

la décision du ministre doivent ltre appréciées uni-

•quement à la lumière du dossier écrit, qui a été mi s

devant lui par le commissaire le 18 septpmbre . . . . . . .

. . . . .Mais, la question se pose, est-ce que pour en

arriver d cette décision, le ministre a fait tout ce

qu'il devait faire? A-t-il fait l'étude qu'un juge

de la Cour d'Appel ferait du dossier?"
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il noy à aucun doute que le ministre avait

la pleine en entière discrétion pour décider si des

procédures devaient étre intentées contre quelques per-

sonnes impliquées dans les dinonciations de Htre Lawn-

tagne. Mais ce qu'il faut examiner, c'est comme le fait

la Cour d'Appel, dans un cas où le juge de première

instance avait le droit d'exercer ce discrétion, la

façon selon laquelle elle a été exercée. En effet .

elle examine d'abord si le juge de première,instance

à tenu compte de tous les tait& pertinente et s'il avait

obtenu tous les renseignements nécessaires, en un mot .

et cette discrétion a été judicieusement exercée .

Puisque le ministre était appelé à rendre

une décision quasi-judiciaire, il lui~fall&it connat .

tre tous les faits, afin den faire une analyse'qui for.

merait la base de la décision quil avait à prendre . '

D'une part,~ il,avait devant-lui le ck>ssier'

de la Gendarmerie, m4is1l ne Va pas-lu en entier.-

Il avait déjà pris connaissance des déclarations de

Xtre Lamontagne . Il à lu le rapport du sergent CreVier

sur la conversation téléphonique du 20 aott entre Mtre

-Dents et Ktre Lamontagne . On lui avait fait verb4le-~

ment un résumé de Ventrevue de Xtre Guy Rouleau avec

la Gendarmerie . Il à lu la lettre du commissaire 9W

date du 18 *ept«âbre .~ Il avait ou une entrevue avec

Mtre Dents . Il avait l'opinion du commissaire et du

D'autre part, Il nlavait pas lu la déclara.

tion de 11me Pierre Lamontagne . Il â0âvait pas lu, non

plus, les rapporte. excessivement importants . de Vins .

pecteur Drapeau sur ses entrevue& avec Mtre Dents . Il

ne connaissait pas les rapporte des entrevue& avec
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I1 n'a pas lu un autre rapport d'une grande importance,

celui de l'inspecteur Reed, en date du 3 septembre .

Par conséquent, le 18 septembre, le ministre

n'avait pas'une connaissance suffisante du dossier pour

prendre la,décision qui s'imposait et était sous l'im-

pression que les officiers de la Gendarmerie lui avaient

exposé tous les faite pertinents d l'affaire . Il faut

ajouter que mOme e'il eflt été familier avec tout le con-

tenu du dossier, il n'aurait pas connu tous les faits,

qui n'auraient pu Qtre dévoilés que par des recherches

supplémentaires, bien que, d'après les renseignements qu'on

lui avait donnés, Htre Guy Rouleau, qui avait été interro-

gé la veille, était le dernier témoin utile . De plus, il

n'était pas dans une situation q ui lui aurait permis de

porter un jugement absolument objectif .

Sa première réaction, dit-il, lorsqu'il a connu

la dénonciation de Htre Lsmontagne, futs- (traduction)

'Pourquoi n'est-il pas entré dans 1e jeu?' lorsque litre

Denis lui a offert un pot-de-vin, le soir du 14 juillet .

Et il continue en disant : 'Je m'en souviens, ça ç'a été

'fma première réaction qui aurait'été la réaction normal e

d'une personne ne faisant faite une offre de pot-de-vin

' . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Ca C'est un des facteur s

'que le juge aurait au à considérer nécessairement que de

'dire, bien, demain, je te verrai - voir la Cendar--"rie

le soir mQme ou le lendemain matin .

'Deuxièmement . j'étais en présence d'une déclaration qui

"était faite, je pense, trois aemaines après la date du qua-

'torte (14) juillet .' Il mentionne le fait que Htre Là-

montagne n'a parlé de pot-de-vin que trois semaines plu s

tard, et il'ajoutet• -Mais si je me place dans la si-
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oui ou non, une plainte logée devra plus tard résul-

'ter dans une condamnation, et bien, ce sont des fac-

'teurs que je devais considérer, et je devais,éqale-

'ment considérer que certains aspects de la version d e

LamontaQne concernant les téléphones seraient, et S,

'na satisfaction, contredits par au moins Lord et Le .

'tendre, et que sur,l'ensemble,,d moins de,trouver -

'on s'est nervi du mot 'corroboration' .- il m'est ma-

'boais venu d l'idée, quant d moi, qu'il y avait néces-

'sité d'une corroboration au sens technique du cat, .

comme dans le cas du parjure, ou enfin comme dans l e

'cas des offenses, des crimes sexuels . Dans mon es•

"prit, en tout cas, quel que soit le mot employé,,4a,

"voulait dire confirmation'.

Il dit plus loin :-

'A ce moment-la, si je me souviens bien, il a été ques•

tion de l'heure à laquelle ç'a été dit et on sait que

I.aimntapne après l'entrevue ou l'offre aurait été faite,

'a invité a sa chambre, c'est un,autre facteur . C'est

'assez difficile pour moi de,vous,répéter iemédiatement,

'à mesure que vous éveillez ma mémoire là-dessus, c'est .

'un autre facteur que j'ai considéré ividrament . Le

fait est qu'un jury aurait a considérer et qu'un juge .

'aurait à considérer pour se taire une idée quant au

doute raisonnable et le choix entre deux versions sans

doute possible . Le fait que Lamontagne ait invité Denis

"vers . je ne sais pas si c'était onze heures ou minuit,e

'en tout ces -à se chambre, a l'hEtel, y rencontre r

'son épouse alors qu'ils ont consosax une quantité X

'de boissons alcooliques, je pense que c'est une bou-

'teille dans le fond de laquelle il restait quelque s

'onces, si je n'en souviens bien ."
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Nous avons analysé la valeur de ces argu-

ments lorsque nous avons étudié la conduite de la

Gendarmerie, et spécialement celle du commissaire et

du soiis-commissaire f Il . est inutile d'y revenir. Mais

il est certain que l'analyse qui en a été faite lors de

l'étude de la conduite de la Gendarmerie, s'applique

aussi bien au ministre .

Il semble que le ministre ait attaché trop

d'importance aux opinions du commissaire et du sous-

commissaire, qui tout en étant de très bons policiers,

n'ont certainement pas les connaissances légales suf-

fisantes pour conseiller le ministre sur l'opportunité

de porter une plainte devant le Tribunals- 'Je ne m e

souviens, dit-il, pas exactement. Mais je sais que

'ç'a été clair, au cours de l'entrevue, que monsieu r

Lemisux était d'accord édalement, et je vous prie d e

.~ue croire, ceux qui comme moi ont travaillé depuis

presque vingt ans avec la Gendarmerie le savents c e

sont des gens d'une grande expérience, surtout 1e

'Commissaire et le sous-commissaire Lemieux ; ils étaient

"tous deux d'opinion que quant aux,faitse et que comm e

policiers (traduction) 'nous ne pourrions faire main-

'tenir la plainte' sur la base . . .'

Aurait-il été préférable pour le ministr e

de demander l'avis des conseillers juridiques de son

minist4re? Dans son témoiQnaQe, 11 a diclarés-

«Q . 'Monsieur le ministre, vous pouviez, selon votre

juqement, requérir l'avis légal des experts en loi

de votre département des affaires criminelles ?

R. C'est~vident .

Mq . Une dernière question, monsieur Favresus est-ce

que monsieur LamontaQne . . . . . . . . .

R . J. pourrais le faire également dans tous les cas



"où, prenant une décision avec le directeur des en-

'quites et recherches, nous la prenons, lui et moi, ~' ;

»ensemble . Je pourrais bien choisir de référer tout

'dossier dans ce cas-là à la section des affaires cri-

»minelles, s'il me venait à l'idée que c'est nécess*ire

«dans un.cas particulier, il est évident que,je le,

"ferais .-

Il à expliqué qu#à l'époque o?l l'en ev;nemente

qui ont donné lieu à l'enquete sont survenus,,Il était

très occupé. En outre de ses fonctions de ministre de

la Justice du Canada, il était leader de la_Chambre .des

Communes . leader des libéraux du Québecu Il s'occupait

de la nouvelle section québecoise de la Fidération Na.

tionale du Canada. En nome, ci it-il, il travaillait

de 8 heure du matin à 1, heure de la nuit .

Avait-il le tempe nicenatire pour .apporter

toute l'attention que requérait cette affaire . qui, en

omme, pouvait entratner des plaintes sérieuses devan t

es tribunaux criminels . C'était là, serble-t-il, une

raison sérieuse pour demander l'avis des conseiller s

juridiques de son ministère .

Une autre raison pour laquelle Il aurait été

raisonnable de soumettre le dossier aux conseillers

juridiquest c'est que les circonstances dans lesquellte

ne pripentait l'affaire devaient l'inciter à ne récuser,

vu quil avait à rendre une décision quazi'judiciaire .

Il avait, en effet, à prendre en considération les

faite et gestes de son chef de cabinet, de *on adjoin t

exécutif . ce ladjoint exécutif d'un collègue, et de

l'assistant parlementaire du Premier Ministre .

Il ne faut pas oublier qu'un ministre, comme

un juge, malgré se compétence, valciré son honnateté

et son Intigrité, rostO' toujours un 4'tre''h,,,Ain, et'
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qu'il peut arriver que sa conception d'une affaire soi t

faussée inconsciemment par les relations qui peuvent

exister entre lui et la ou les personnes concernées .

En 1932, en Angleterre, un comité, composé de

juristes et de hautes personnalités politiques, a fait

l'étude des pouvoirs des ministres de la Couronne, et

spécialement des (traduction) `pouvoirs statutaires de

'décisions judiciaires ou quasi-judiciaires contre les-

/quelles il,n'existe aucun droit d'appel' . Le rapport

de ce comitc, intitulé, 'Cornittee on Ministera' Powers

'Report', a été déposé au Parlement Britannique au moi s

d'avril 1932 . Il contient des énoncés de principes

qui doivent gouverner la conduite des ministres de la

Couronne; ainsi 8 la page 75 :- (traduction )

«Ainsi que nous l'avons déjà indiqué, un élément

judiciaire entre en jeu dans toute fonction quasi-

'judiciaire aussi bien que judiciaire ; on a dit ,

avec beaucoup de vérité, que peu Importe a que l

«
point un ministre peut, dans l'exercice de ses

fonctions, s'écarter des formes de procédure

'légales usuelles ou des règles de la preuve du

'Conuaon Law, il ne devrait jamis s'écarter de

la 'justice naturelle' ni lui porter atteinte . . .'

A la page 77 :- (traductiun )

aie un intérlt entratnant l'inhabilité ne se

limite pas d l'intérlt pécuniair* . Dans Reg.

v. Rand (1866) L.R. 1 Q.B . 210, la Cour du Banc

de la Reine a conclu que dès l'instant où il

existe une authentique probabilité que le juçe ,

par suite de liens de parenté ou pour toute
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autre raison, soit influencé en faveur de l'une

des parties, il est très mal à propos pour lu i

de prendre position .'

A la page 78 :- (traduction )

En effet, nous croyons qu'il est évident qu'un part i

pris provenant d'une ferme et sincère conviction en

«natière de politique publique, peut constituer un e

cause d'inhabilité beaucoup plus grave que ne l'est

l'intérdt pécuniaire . L'influence d laquelle tout

"ho=ne prenant a coeur la chose publique est sujet

lorsqu'il doit juger dans iuie affaire d laquelle i l

's'intéresse par dévouement pour le bien public, es t

'encore plus subtile et il est plus difficile pou r

lui d'en prendre conscience, et d'ÿ réaister .

Nous étudions ici des'q ueutions de politique

publique et, du point de vue du publie, il est

important de se rappeler que le principe sur le.

"quel se base toute décision portant sur l'inha-

'bilité pour raison de parti pris, c'est précisé-

'ment que l'esprit du juge doit Itre libri4 afin

qu'il puisse en arriver a une décision fondée,

azur des motifs purement judiciaires et qu'il

'ne doit ttre influencé ni directement ni indi-

'rectement, ni àtre exposé à l'influence de motif s

'd'intirit personnel ou d'opinions qu#11 pourrai t

avoir au sujet de la politique ou de toute autr e

'oonsidération non pertinente en l'espice t

aboua croyons qu'en étudiant l'attribution de

"fonctions judiciaires à des s►inistres, le Parle-
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«doit se rappeler clairement que nul doit

«être juge dans une cause OÙ il a un intérêt .

»Nous croyons que le ministre doit être consi-

"déré comme ayant un intérêt dans toute cause

"où son ministère, en examinant naturellement

»la question à résoudre, souhaiterait que la

"décision porte dans un sens plutdt que dan s

'un autre. Le Parlement devrait, en ce cas,

'prévoir que le ministre n'en soit pas lui-même

»le juge mais que la question soit décidée par

«un tribunal indépendant .

A la page 95 :- (tr&duction )

'lorsqu'un problème présente un aspect judi-

-ciaire très marqué mais qu'il est difficile

'd'en dégager l'a "ct non-judiciaire, - qu'il

»soit administratif ou ligislatif - le Farle-

«ment serait bien avisé, en certaine cas, de

*tout confier à un tribunal . ~;i la tàche par-

'ticulière ne convient pas aux tribunaux or-

'dinaires, elle peut, à juste titre, atre con-

'fiée à quelque tribunal spécial déjà institué

'ou à être constitu4e à cette fin et mieux prépar é

.
jeur examiner la question tant pour ce qui

"est du personnel que de la proc~;dure.»"



CONCLUSIONS

Considérant que le 18 septembre 1964, i l

ne possédait pas tous les renseignements qui lui auraient

permis de décider, sans crainte d'erreurs, si les dénon-

ciations de Mtre Lamontaqne étaient ou non bien fondées ;

Considérant qu'il lui avait été impossible de

prendre connaissance de tous les documents contenus au

dossier qui lui avait été soumis par la Gendarmerie royale;

Considérant que ce dossier ne révélait pas

tous'les faits dont la connaissance lui aurait permis

d'exercer judicieusement sa discrétion ;

Considérant que les opinions exprimées par le

commissaire et le stun-cormr.issaire de la Gendarmerie

royale étaient de nature à créer un doute dans son

esprit .

L'honorable ministre de la Justice Ktait jus-

tifiable, d ce moment-là, de croire qu'une plainte,

portée contre la ou les personnes impliquées, serait

difficilement prouvée devant les Tribunaux .

----------------

Considérant qu'au mois de septembre 1964,

en outre de ses devoirs de ministre de la Justice,

il exerçait diverses fonctions qui exigeaient une

partie de son temps et de ses efforts, et qui l'em-

pîchaient de donner, au dossier qui lui a été soumis,

toute l'attention requise ;

Considérant qu'il n'a pas requis la Cendar-

merie royale de rechircher d'autres faits de natur e

a compléter les renseignements qui avaient été ob-

tenus jusqu'à date ;
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Considérant qu'il était exposé à subir

l'influence des relations qui existaient entre lui et

les personnes mentionnées dans la dénonciation de Mtre

Lamontagne ;

Considérant qu'il était appelé à rendre

une décision quasi-judiciaire.

L'honorable ministre de la Justice de-

vait, avant de prendre une décision, soumettre le

dossier aux conseillers juridiques de son ministère,

avec instructions de compléter la recherche des faits,

si nécessaire, afin d'obtenir leur avis sur la perpé-

tration possible d'une infraction criminelle par une

ou quelques-unes des personnes impliquées .
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L'HUW ZAbLL 'Ut:~LJLAY

L'arr4té ministériel qui a créé cette Com-

mission ne concerne aucunement l'honorable ~?en5 Tremblay,

cependant, le procureur du gouvernement a demande que

soit inclus dans ce rapport des concaentaires relative-

ment & sa conduite dans cette affaire .

Cette demande est justifiée, car le nom

de l'honorable Tremblay a été mentionné à la Chambre de s

Communes et dans les journaux, en rapport avec les allé-

gations qui ont fait l'objet de l'enquête, vu que .1-Itre

Denis était son adjoint exécutif .

La preuve a révélé de toute évidence que

la conduite de l'honorable Tremblay a été absolument ir-

réproc4able . Dès qu'il eùt appris que des accusations

avaient été portées contre litre jenis, il l'a suspendu

de ses fonctions, et après l'entrevue du 18 s,~ptciàLre

avec le ministre de la Justice et les officiers de la

Cendarmerie, il a exig6 sa démission . Antérieure:aent aux

évènements qui ont été analysés au cours de l'enquête .

il avait averti htre Denis qu'il n'aimait pas voir Guy

i-jasson à son bureau, à la suite de certains renseigne-

ments qu'il avait eus à son sujet .

:~I l'honorable Iremblay à eu à souffrir

de certaines d6clarations ou de certaines publications,

il faut espérer qui ceux qui en sont les auteurs sauront

reconnAttre son honorabilité et son intégrité .
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SUGGESTION

Au coure de l'enquAte, je me suis rendu

compte que le juge qui préside Uns enquéte royale créée

en vertu de la "Loi sur les enquitee' n'avait pas tous

les pouvoirs qu'il possède habituellement dans l'exercice

de eau fonctions Judiciaires .

Il ne lui est pas permis de décider qu'un

mépris de Cour a été commis, soit en sa présence, soit

hors sa présence . Cette absence de pouvoirs, comme il

m'a été donné de la constater a plusieurs reprises, con-

duit à des situations embarrassantes pour le juge, et em-

pdche la poursuite normale de l'enqulte .

Il conviendrait, en conséquence, de modi-

fier la loi et d'y insérer un article qui couvrirait

cette déficience .

•wwww~wwwwwwwwwwwwwww •

~ ..~ .~.:.-~ . .
Procureur de la Comtssion
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109 - Dossier original de la Gendari .mrie 2oyale du Canada

110 - Lettre de Etre A . Desjardins à E. R.A . Bell en date
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111 - Débats de la Chambre des Commnes, VoliLœ 109,
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.
.
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lzi
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ENQUÊTE PUBLIQUE SPÉCIALE 1964
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Postal Station "11"
Often, @
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140K FRICANC 001U0K COMAMS90HIN

LWOK WD1111C 001110K COMMOU111

A'SON EXCELLENC E
LE GOUVERNEUR GENERAL EN CONSEIL . -

Plaise à Votre Excellence,

J'ai l'honneur~de vous soumettre un
rapport supplémentaire sur l'Enquéte Publique Spéciale
1964, qui-consiste en-une Modification de l'original que
J'ai déposé lundi le 28 juin 1964 .

A la'page 123 du rapport (version fran-
çaise), je déclaraisé '1

"Ce n'est que le 2 septembre, au cours d'un voyage
"en avion de Charlottetown Il Ottawa, que le ministre
#ta Informé le Premier Ministre que son assistant par-
"lementaire était impliqué dans laffaire RiVard, et
"était supposé avoir fait,des pressions pour, inciter le
'procurèur'du gouvernement américain à consentir'tL- !19019

admission 1caution de l'accusé," "

. 1 A la'suite du dépdt du rapport, lhono-
rable Guy Favreau a constaté qu'une réponse qu'il avait
donnée devant la Commission, ti une question qui lui avait
été posée et qui est rapportée A la page 7308 de la transcrip-
tion des dépositions, 'nezéflétait pas exactement sa pensée .
Samedi, le 3 juillet, Il m'a, en conséquence, transmis la
déclaration suivante-

"Le Premier Ministre m'a mis au courant- de votre télé-
"gramme du 2 juillet, stop quant à ma réponse A Me
"Drouin telle que rapportée en page 7308 de la transcrip-
'Mon des dépositions et dans laquelle je voulais me réfé-

******** .2



MON. IRIDLRIC pORION, COMMISSIONU

111ON, fRéDÉRIC DORION, COMMISSAIRt

Je n'ai â.ucune hé ite s tation à accepter cet-déclaration comme addition a la réponse qu'il avait don-née, et je désire, en conséquence u, q e mon rapport soit
modifié en retranchant & la neuvi8me et a la dixième ligne
les mots "Son assistant parlementaire", pour les rempla-
cer par -exécutif du ministre de la Citoyenneté et
"de 1'Immigration", _'et je donne des instruction s
cette modification "apparaisse sur toutes les copies du rap-
port, de sorte que ce deuxi8me paragraphe de la page 12

V(version française) devra se lire comme suit :-

-SPECIAC'PUBLfC-114Q0IRY 964
ENQU É7E PUBLIQUE SPÉCIALE 196 4

"rer exclusivement a l'adjoint exécutif du ministre"de la Citoyenneté et de VI-8

"faire en affirmant d'une #a on p Je voudrais l e

"l'expliciter de sorte que son senstne puisse donner"lieu g aucun doute possible sto

"1964 stop ~ sat on du 2 septembre
Jaimerais que cette clarification de ma"réponse soit considérée comme faisant partie du dos-"sier DE" I

My
. expresse que je n'ai"pas mentionné le nom de M . Rouleau au Premier . MI-"nistre, lors de notre conver i

, s que vous avez eu la bonté de le suggérer ."""(S . GUY FAVREAU)

"Ce n'est que le 2 septembre, au cours d'un voyage"en avion de Charl tt" Ottawa, que le ministre
a Informé le Premier Ministre que l'adjdint-exécuti f

"du ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration-étai t"impliqué dans l'affaire Rivard, et était supposé avoi r,,fait des pressions pour Inciter le procureur -du gouver-"nement A mbr t .•Q t„ ~-•~~==~a• c~ i aumission a caution"
d

e l'aGCUSé~ @li t

ET J'AI SIGNE, 8 Québec, ce 6 juillet 1965 . -

FREDERIC DORION,
Commissaire-
Juge en chef . -

F.O . eox 1503
vo, f.t si.t ;o, .,a„
oNUwe


